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EN SOUMETTANT, APl\tS YÉI\IFICA'f!ON, J\ !..\ I.i\CISLATURE, 

LE COMPTE DÊF.INITH' DE L'EXI~RCICE 18lf5 

LES COMPTES PROVISOIRES DES EXERClCES 1814 ET 1841î, 

PREMIÈRE P!RTIE, 

Les Chambres ont souvent témoigné le désir d'être mises en possession, avant A.'"nt-propos. 

la discussion des Budgets de l'État, des observations ciue la Cour des Comptes 
doit leur soumettre chaque année en vertu <le l'art. 116 de la Ccnstitution. 
Jusqu'à présent il a été impossible de faire paraltre ce document à des époques 
régulières. Sa formation étant subordonnée à l'examen préalable des comptes, 
quand ceux-ci arrivaient à la Cour deux ou trois mois avant I'ouverture des 
sessions, le travail de la Cour pouvait être livré à l'impression el distribué à 
MM. les membres de la Législatme dans les premiers jours de celle ouver- 
ture; mais quand les comptes sont transmis tardivement , comme cela a encore 
eu lieu celte fois , il ne peut être satisfait au désir des Chambres. 

Err effet. , l'on conçoit qu'il nous faut un certain temps pour formuler notre 
déclaration de conformité, qui doit nécessairement reposer sur une vérification 
sérieuse et approfondie des chiffres, sur une confrontation minutieuse de nos 
écritures avec celles de la trésorerie. Quant à l'appréciation des faits de comp 
tabilité. au point de vue de la loi du Budget, dont le compte ne fait que pré 
parer le règlement, c'est a pr--/ori que nous avons accompli ce devoir; c'est la 
besogne de tous les jours : elle se fait soit au rnoy<:n du visa préalable, soit au 
moyeu de la rég-ularisation. Ainsi le compte lui-même n'étant, à proprement par 
ler, que la récapitulation méthodique des actes financiers posés par les Minis 
tres, à la décharge des engarrernents de l'État 1 on ne doit, pour ainsi dire 7 le 
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scruter que dans sa par tic matérielle : cela explique que nous avons pu mettre 
jusq u'â présent beaucoup <le célérité dans l'accomplissement de notre tâche. 
Il est vrai de dire que nos investigations, exercées à fond sur la dépense, 

n'ont 1m jusqu'ici embrasser qu'une partie de la recette; ou sait qu'à cet. éuard 
nous sommes dépourvus (le moyens suffisants de contrôle. La loi de comptabi 
lité comble cette lacune ; mais nous regrettons de devoir dire qu'à l'égard de 
ce point essentiel, nous pressentons de nouveaux retards dans la mise on Yiaucm 
des dispositions réglomeutair-es. 
Quoi qu'il en soit, quand nous serons on possession des éléments de con trôlo 

qui nous onL fait défaut jusqu'à ce jour; quand nous serons armés du pouvoir 
de n ous les foire fournir, notre travail sera plus considérable et il faudra de toute 
nécessité que le Département des finances nous transmette les comptes dans les 
dclais prcscrits , ù peine de nous exposer à manquer nous-mêmes, au grand 
déplaisir des Chambres, qui ont le droit de compter sur notre exactitude, aux 
prescriptions sagement prévoyantes de la nouvelle loi sur la comptabilité na 
tionale. 

Le compte de 1843, sur lequel cl à l'occasion duquel ces observations sont 
produites, nous est parvenu par dépêche du 9 novembre. Nous en avions ré 
clamé l'envoi à plusieurs reprises. 

Cette observation n'a pas pour but.d'incriminer l\J. le Ministre des finances qui 
a quitté les affaires au mois d'août dernier, pas plus qu'elle n'incrimine son suc 
cesseur, Nous la foisons, parce qu'il nous importe que l'on sache que le retard 
qu'a éprouvé la distribuuon de notre cahier ne peut pas nous être imputé. 

On le sait, le compte de 1843 était destiné, par la volonté du législaleur, à 
rattacher à sa gestion di vers grands services dont il sera parlé plus en détail à 
la 52e partie de notre cahier. li présentait, sous cc rapport , certaines difficullés 
de classification et d'analyse que les comptes précédents ne comportaient pas; 
celle circonstance extraordinaire peut justifier un premier retard dans la corn 
posi tion de cc travai l. 

A près cela, il serait dér-aisonnahlo , nous dirons même ridicule, d'exiger 
qu'un Ministre nouveau, à peine débarrassé des préoccupations compliquées 
d'une installation récente, se livrât exclusivement et avant toute autre chose à 
l'étude d'un travail long, épineux el d'une importance majeure. 

IL est des nécessités politiques qui, en certains moments 1 peuvent avoir le 
pas sur les affaires matérielles et pratiques. Cependant, la Cour des Comptes 
verrait nec peine qu'après la mise en vigueur de notre système complet de 
comptabilité publique, les prescriptions légales et constitutionnelles qu'il con 
sacre à l'endroit de la clôture de l'exercice et des délais accordés pom· en sanc 
tionner le règlement, ne fussent point soumises ù une observance rigide et con 
starnment ré13ulière, d'an tant plus que c'est le seul moyen de connaître en 
tout temps la véritable situation du trésor. 

Résulluls el suites do 
l' incendie <le l'hôtel de 
la Cour des Compte,. 

La Cour des Comptes s'estime heureuse de pouvoir confirmer la déclaration 
qu'elle a faite l'année dernière, en transmettant son cahier d'observations à la 
Législature, à savoir que lors de l'incendie de son hôtel les documents réelle 
ment précieux et appartenant à l'Etat onl échappé à la fureur des flammes, 
grâce à la prompte direction imprimée au sauvetage, dont tous les efforts se sont 
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pour ainsi dire concentrés sur l'enlèvement des livres, regislrcs d'imputation, 
indicateurs généraux et particuliers, procès-verbaux des séances cl dossiers en 
vérification à la comptabilité et au contrôle. 
Les cahiers des charges cl arrêtés royaux et ministériels, brûlés ou égarés, 

ont été reproduits au fur et à mesure qu'il devenait nécessaire de les consulter, 
par les départements d'administration générale d'où ils émanaient. Cette repro 
duction était facile, parce que cc ne sont pas les originaux. mais seulement des 
copies de ces pièces qu'on est dans l'usage d'adresser' à la Cour des Comptes. 
Partout on a fait preuve à cet égard d'une bonne volonté que nous ne voulons 
point passer sous silence. C'est ainsi que les travaux de la Cour n'ont point été 
entravés, et qu'ils n'ont éprouvé aucune interruption , mals-ré le désordre iné 
vitable d'un déménagement précipité. 

Le triage des archives sauvées de l'incendie s'est fait avec ordre cl méthode. 
Il s'est opéré sous les yeux <le deux membres de la Cour. Les pièces sans impor 
tance aucune, ont été remises au domaine, qui, en vertu d'une décision du 
Ministre des Finances, portée en exécution de l'arrêté royal du 6 juin 1836, a 
fait procéder à la vente et à la destruction de ces papiers de rebut. 

Cette vente s'est faite à l'intervention de l'archiviste de la Cour ; elle a produit 
une somme de 3,608 francs. Le chiffre eùt été triplé , si une grande quantité 
de papiers inutiles n'eût point été dévorée par le feu, car il y avait énormément 
d'archives à la Cour des Comptes. Depuis seize ans 1 elle était devenue la gar 
dienne de presque toutes les pièces de comptabilité de I'adrninistration géné 
rale et provinciale. 

La Cour n'avait point cru pouvoi r se dessaisir de ces documents, aussi long 
temps que les Budgets n'étaient pas législativement réi:;-lés; l'on sait que les 
préoccupations politiques et les travaux incessants d'organisation 3·ouvernc 
mentale 1 n'ont point permis d'obéir à cette prescription salutaire de la Consti 
tution, qui soumet l'apurement des recettes et dépenses publiques au vote 
annuel du Parlement. 

D'un autre côté, la Co11r était dépositaire de titres établissant ou justifiant 
des créances à la charge de l'État, dont la liquidation était suspendue ou en 
litige. Ces pièces, disséminées dans un grand nombre de dossiers, eu ont été 
extraites et transmises au Couvernern ent pour servir aux travaux de la commission 
de liquidation, chargée d'examiner les réclamations relatives aux pertes causées 
par les événements de l)Uerre <le la révolution, et de statuer sur chacune d'elles. 

Les dernières pièces réclamées ont été livrées dans le courant de l'année 
dernière, et , à l'époque de l'incendie, les travaux de cette commission étaient 
heureusement terminés. On le voit, la Cour avait plus d'un motif porn· respecter 
un dépôt qui recélait, parmi des milliers de fardes sans valeurs, des pièces inté 
ressant des tiers, et dont !a découverte était favorisée pm· la citation de la date 
et du numéro des lettres qui les avaient accompagnées. 

La nouvelle loi de comptabilité ayant renfermé dans une période de cinq 
années la prescription des créances à. la charge de l'État\ à l'avenir , il n'y aura 
plus d'utilité à garder bien au delà de ce terme les pièces de nos archives qui n'au 
ront aucune importance, ou au sujet desquelles l'article 11 de la loi du 29 oc 
tobre 181.6 et l'article 637 du code d'instruction criminelle ne peuvent. avoir 
aucun effet. 

T11:ig<• 1h ..• ,111 ln,,, ... 1•t 
dt1'...t1·uetw11 de,; p,1 
fll(\J" lien.., d u;.,,at.';! 

3 



( 8 ) 

Il est apparent que le trésor fel'ait une bonne recette , si les archives de 
toutes les administrations publiques livraient au commerce les paperasses qui 
les encornbren l. 

A part les documents nécessaires poul' le service de l'administration) on nt' 
devrait conserver que les papiers offrant quelque intérêt au point <le vue de la 
tradition historique ; tout le reste devrait être anéanti; car il y aurait des 
inconvénients graves, ainsi qu'on le conçoit aisément , à jeter clans le commerce 
de détail des écritures adrniuistratives dans lesquelles <les intérêts particuliers 
sont en jeu, 

A11trefois, la plupart des papiers étaient brûlés; on ne connaissait pas d'antre 
moyen de les soustraire aux indiscrétions de la curiosité. 

Aujourd'hui, ils sont vendus publiquement avec l'obligation imposée aux 
acquéreurs de les mettre en cuve cl de les réduire eu pâte. 

C'est de celle manière c1ue les papiers provenant <le JJOS archives ont été 
détruits. Quant aux bons du trésor , aux obligations des différente emprunts et 
aux coupons qui s'y rattachent i bien qu'ils fussent revêtus d'une marque très 
-visible indiquant qu'ils sont payés et amortis, la Cour des Comptes, en en fai 
sant la remise au domaiue , appela son attention sur la nécessité de prendre, au 
sujet de la destruction de ces documeuts , des précautions extrnordinaires , et, 
conformément à la recommandation de la Cour 1 une disposition expresse du 
cahier des charges y pourvut convenablement. 

Cc mode de destruction procure donc deux avantages ; il crée un revenu 
public et reproduit la matière première du papier. 

Rerunstrnchon do l'hô- On avait espéré') au commencement de celte année') que la Cour pourrait se 
tel clc la Cour des , , , . , , • 
Compte,. réinstaller dans son hotel le Ier Janvier prochain; cet espo11· ne pourra pas se 

réaliser. 
L'entrepreneur principal a jusqu'au 1 cr de mai 18 rn polir terminer les tra 

vaux. Il est permis de croire que ce délai sera suffisant. Certaius retards dans la 
livraison et le placement des fers faisaient naguère craindre à la Cour qu'il n'en 
fût pas ainsi. A ce sujet, des plaintes ont été adressées par elle à l\1. le Ministre 
des Travaux Publics; elles étaient motivées, d'une part I sur l'impossibilité où 
se trouvait la Cour d'organiser ses nouveaux services dans le local qu'elle 
occupe provisoirement, et, d'autre part, sur le préjudice matériel qu'une 
prolongation de hail porterait au trésor. 

Ce haut fonctionnaire n'est point resté indifférent à cet état de choses, sa 
correspondance en fait foi. 

Voilà pour le passé; quant au présent, l'on remarque que les travaux sont 
poussés avec une rrrande activité. S'il n'y a point de relâchement dans l'impul 
sion qu'on leur imprime, le terme fatal ne sera pas dépassé. 

Il fout en convenir, les travaux avaient quelque impo rtance , car indé 
pendamment de la restauration des murs écroulés, il a fallu construire seize 
voûtes ordinaires el 66 voûtes sur longerons en fonte, for tement scellés dans les 
murailles avec <les ancres d'un mètre de longueur. Pendant que les grosses 
maçonneries s'achevaien l, on a placé la toiture qui se compose de ferrures, 
pannes, chevrons, châssis de fenêtre et chaiueaux en fonte 1 lattes en fer 
forgé supportant les tuiles; et sous les combles, portes et réservoirs en tôle ou 
fer laminé. Ces diverses pièces de fer ont été confectionnées d'après les indica- 
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tions données pal' M. l'ingénieur en chef', chargé des bâtiments civils; il eu a 
fourni les dessins cl les devis. 

Lorsqu'on se rend bien compte des difficultés de Ia coulée, pnr rapport à un 
très-grand nombre de pièces, dont les dimensions sont presque toutes diffé 
rentes à cause du périmètre fort irrégulier du bûtiment , on conçoit que les 
prévisions du maître de forges ont pu lui foire défaut. 

La Cour croirait manquer à une partie de sa mission , si elle ne veillait pas 
autant qu'il est en elle à tous les intérêt, du trésor. Ainsi, elle a cru de son 
devoir de prnvoq uer l' cm ploi de mesures sévères à la charge de l'entrepreneur, 
si de nouveaux retards dans la livraison des fers ne permettaient pas de couvrir 
l'édifice avant la mauvaise saison. 

Aujourd'hui que ce danger n'est plus à craindre, cl que tout le for est livré 
et mis en place, elle peut se laisser aller à l'impulsion d'un sentiment <le sym 
pathie envers un industriel distingue , qui a concouru à doter la Belgique d'un 
système de constructions dont les avantages sont incontestables, alors surtout 
qu'on l'applique à <les édifices publics destinés au service du Gouvernement. 

Selon l'opinion r,énérale, la fonte el le fer battu ou for~é, entrés dans la 
reconstruction de l'hôtel , sont d'une excellente qualité; les longerons out 
résisté à des épreuves à outrance; la toiture, d'une charpente élénante et 
léffèl'e, ne chargeant point les murs d'un poids inutile, est d'une solidité 
qui défie les tempêtes et tous les caprices du temps; les pièces de fer sont 
reliées entre elles depuis le rel-de-chaussée jusqu'au faîte du bâtiment , de 
manière à ne former qu'un ensemble, dont toutes les parties sont, pour ainsi 
dire, enchaînées les unes aux autres. 

Celle dia1·ession serait oiseuse peut-être, si elle n'avait d'autre but que de 
foire l'élo5e d'un ouvra3·e qui fait honneur au fabricant , quoique après tout, 
la réception et la mise en place de la marchandise fussent subordonnées à 
une exécution irréprochable, selon les prescriptions du marché. 

En s'arrêtant sur ces détails, la Cour des Comptes a pensé qu'elle dissiperait 
entièrement les inquiétudes qui s'étaient manifestées dans le temps, à l'endroit 
d'un mode de construction encore peu en usage dans notre pays. 

On a cité l'exemple d'une maison écroulée à Manchestel' par la cassure 
de pièces de fonte écrasant par leur chute et celle des voûtes qu'elles suppor 
taient les étages existant entre le grenier et le rez-de-chaussée. 

Il n'y a pour ainsi dire pas d'année qu'on ne soit dans le cas de déplorer des 
accidents du même genre, au sujet de constructions uniquement composées de 
briques el de bois. 

Dans un cas comme dans l'autre, cela pro-vient ou d'une assise insuffisante 
ou de la mauvaise qualité des matériaux. 

D'ailleurs , on a fait avec raison la remarque que la sidérotechnie avait fait 
de grands progrès, el nous venons de le dire, les longerons employés dans la 
réédifica tion de notre hôtel ont été Ji vrés , avant d'être mis en place, à des 
essais pour ainsi dire exagérés. 

On peut donc se rassurer sur le sort réservé à ce bâtiment national. On peut 
se rassurer aussi par rapport aux lég:ères lézardes qui s'étaient manifestées dans 
les voussures de deux ou trois fenêtres de la façade, après la démolition de la 
caserne de cavalerie attenante au mur de pignon de l'hôtel, laquelle servai l en 
quelque sorte de point d'appui à celui-ci. A la place de celle caserne, on con- 



!~'J 1t;.J ( ·t O ) 

struit une prison qu'on alligue sur l'anale droit de la façade de la Cour des 
Comptes, conformément aux plans proposés le 24 janvier 1844, par une com 
mission spéciale de la rérrencc, et approuvés par le conseil le 14 juin 184S. 

Celle prison est bâtie <l'après le système suivi pour la reconstruction de la 
Com des Comptes, c'est-à-dire que les étages seront voûtés, soit en pleins cin- 
1 l'CS soit sur longerons en fonte, et que la toiture sera aussi en fer : voilà clone 
doux édifices de l'État complétcmcnt à l'abri de l'incendie, et qui pourront servir 
de modèle ù d'autres constructions du même rrenre qu'on sera dans le cas 
d'éri3er par la suite. 

H«·01gttui-.:ilw11 l1t• 1., 
Com dt·, Con1pl1·, 

La loi sur l'orgun isation de la Cour des Comptes a été publiée le Ier no 
vernhre HV'6. C'est plutôt dans ses rapports avec la nouvelle loi de la compta 
bilité que dans ce qu'elle contient elle-même, qu'elle modifie essentiellement 
l'ordre de choses existant ù l'époque où ces deux corollaires du grand principe 
conservateur de la fortune publique ont reçu une nouvelle sanction du pou 
-voit· léffislatif. Or, l'exécution de la loi sur la comptabilité est subordonnée à 
des 1·èglemcnls pratiques d'administration B'énéralc qui n'ont pas encore vu le 
JOUI'. 

Nous l'avons dit dans notre cahier d'observations publié le 7 février 18.46 : 
cc Les projets soumis aux Chambres, aujourd'hui convertis en loi, auront 

J) pour résultat d'établir notre comptabilité publique sur des bases régulières 
)J el solides; mais il ne faut pas se dissimuler qu'il ne sera point obtenu d'em 
)) blée , car ces projets ne contiennent et ne peuvent con vcnablement contenir 
)) que les grands principes, dont l'applicati·on devra faire à son tour le sujet de 
)) 1·cglemcnts d' exécntion fort compliq'ttés. » 

Une commission cl'État a été chargée de former ces règlements : tout en re 
connaissant que le travail présente certaines difficultés, dues peut-être plus à 
l'empire de l'habitude el aux résistances de la routine, qu'au choix des 
moyens à employer poul' en composer une œuvre intelligente cl praticable, la 
Cour exprime le regret que celle œuvre soit si peu avancée, qu'il n'en soit pour 
ainsi dire encore rien sorti. 

Cependant c'est au premier janvier prochain que Ia loi sur la comptabilité de 
l'État devrait être mise en ,•j3uem dans pI'esque toutes ses parties. Il est fâ 
cheux qu'il n'en puisse être ainsi, quelqu'empressement que l'on mette mainte 
nant à terminer l'ouvrage. En ce qui la concernc , la Cour n'a rien négligé pour 
se mettre à ce sujet à l'abri de tout reproche; lorsqu'elle a pu agir seule, 
Iorsqu'elle a pu prendre l'initiative des mesures d'exécution, elle a proposé ou 
notifié, selon les cas , à MM. les chefs des départements ministériels les rè 
gles et les formules qu'il était convenable d'adopter. C'est surtout à l'endroit 
de la législation qui asseoit ses pouvoirs sur des bases certaines, qu'elle s'est 
empressée de formuler sa jurisprudence; elle était là sur son propre terrain, 
plusieurs circulaires adressées à MM. les Ministres vinrent successivement les 
convier à prescrire à leurs subordonnés d'obéir aux injonctions de la loi. 

Celle-ci dotait le pays de plus amples et de plus complètes B'aranties de contrôle, 
au point de 'Vue de la collation des pensions. La Cour fixa tout d'abord sa solli 
citude sur la nature et les limites de sa compétence; les principes et leur ap 
plication en cette matière furent développés dans une correspondance qu'il 
serait trop long de transcrire ici ùi eetenso. Jusqu'à présent la Cour ne s'est pas 
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• arrêtée i\ uu système absolu quant au choix et au nombre des pièces qui doi 
vent assurer l'exactitude de ses vérifications; toutefois la production des Ij lrr-s 
oriHinaux les plus importants esl toujours requise, et la Cour les obtient cil 
nième temps que tous les renseignements propres à la mettre à même de bien 
apprécier les dispositions du Gouvernement et sous le rapport de leur légalité 

1 
t'l 

sous celui de leur résultat financier. 
On est à pen près d'accord sur tout ceci. 
Les pensions nouvelles ne se payent plus que sur la production d'un brevet 

préalablement soumis au visa <le la Cour. 
Une foule d'abus, souvent si3·nalés par elle, cl dont l'existence autérieure es! 

encore révélée chaque jour par des régularisatious tardives, sont rendus pré 
sentement presque impossibles par le maoiimusn de 20,000 francs que ne peu 
vent plus franchir les services exceptionnellement régis par économie. 

I1 fout rendre compte dans les quatre mois de l'emploi des fonds avancés pour 
dépenses à faire , avant d'obtenir de nouvelles avances. La Cour tient la main ù 
ce que cette mesure, dont le trésor recueille déjà des fruits salutaircs , soit rigou 
reusement observée. De lésères déviations à la règle ont été sollicitées dans deux 
ou trois cas seulement. Lorsque des nécessités administratives , que le texte de la 
loi ne saurait pas toujours prévoir, viennent se heurter contre les conséquence-. 
d'une interprétation trop ri8'oureuse, il fa11L savoir se relâcher un peu de la 
rigidité du principe, sans pouvoir pourtant en sacrifier la pureté. 

On le sait : dans le lans-as-e des lois, il faut éviter, autant que possible, les 
nomenclatures et les définitions, à peine d'engendrer la confusion ou d'omettre 
des spécialités. 

C'est au corps de judioature , chargé de l'exécution de la loi 1 qu'il appartient 
d'en faire une application sag-c et raisonnable, et à ne point perdre de vue que 
s'il lui est défendu d'en torturer le sens et l'esprit au profit d'une convenance 
illicite, il ne lui est pas permis non plus de l'interpréter- d'une manière absurd« 
ou ridicule. 

Pour nous, nous avons toujours devant les yeux le but que la Législalurf• 
s'est proposé: empêcher les abus, arrêter les prodigulités , dénoncer- les dila 
pidations I ne pas souffrir que l'on transgresse la volonté nationale dans la levée 
de l'impôt et l'acquittement des charges publiques ; voilà le but dans sa ration» 
nalit«. Tracasser l'administration, entraver ou empêcher son action par des for 
malités puériles ou des exigences outrées 1 n'est point atteindre le but, c'est k 
dépasser; nous avons toujours cherché à éviter cet écueil. 

Un autre point qui a fixé très-particulièrement noire attention , c'est la 
facilité et l'imprévoyance avec lesquelles on créait des comptables spéciaux el 
extraordinaires pom' Je payement de dépenses dont l'urgence n'exigeait point 
d'avoir recours à ce mode exceptionnel; il arrivait très-fréquemment que les 
comptes produits par ces comptables révélaient l'existence d'une foule de paye 
ments effectués tardivement, soit parce que les fonds, destinés à y faire face , 
servaient momentanément à couvrir des insuffisances de crédit, soit parce qu'ils 
demeuraient sans emploi faute d'application. On attendait qu'une occasion se 
présentât pour épuiser le crédit, au lieu de rendre le compte en temps utile. 
Peu de Lemps après la promulgation de la loi sur l'organisation définitive de 

la Cour des Comples, celle-ci insista auprès de MM. les Ministres pour obtenir 
la production de toutes les comptabilités nrriérées ; plusieurs comptables furent 
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interpellés directement par la Cour; des injonctions sévères furent notifiées i, 
quelques-uns d'entre eux. A vrai dire, le nombre de ces derniers fut fort 
uuuune , 

En cc moment, tous les comptes, ou peu s'en faut , sont définitivement apu 
rés. Ainsi, voilà une comptabilité en quelque sorte arbitraire, qui va se renfer 
mer dorénavant dans les prescriptions de la loi. A l'avenir, la Cour pourrn 
déployer, dans l'occurrence, une sévérité dont elle a dù quelquefois s'abstenir, 
dans l'intérêt bien entendu du trésor. Si elle a accordé exceptionnellement des 
facilités dont le rejet eût pu compromettre le recouvrement inléa·ral de cer 
taines créances, cette apparente indulgence ne sera plus nécessaire , alors que 
les comptables extraordinaires ne pourront plus se trouver dans le cas d'en sol 
liciter l'application en leur faveur. 

L'art. 14 de la loi a pour objet le visa préalable, On sait qu'en vertu de cet 
article, la Cour, lorsqu'elle ne croit pas devoir donner son visa, expose les 
motifs de son refus, lesquels sont examinés en conseil des Ministres. 

Si ceux-ci jugent qu'il doit être passé outre au payement, sous leur respon 
sabilité, la Cour vise avec réserve. Elle rend compte de ses motifs dans ses 
observations annuelles aux Chambres. 

On se rappellera que cette disposition a donné lieu à d'assez vifs débats. 1l 
deviendrait sans objet de reproduire ici les considérations émises de part et 
d'autre. La Cour a traité cette matière à fond dans son précédent cahier. 

Elle avait dit qu'on se faisait une chimère de l'abus que celte mesure pour 
rait engendl'er. L'expérience a donné raison à la Cour. 
Le fait d'une dissidence entre elle et les Ministres, amenée au point d'avoir 

dû recourir au visa avec réserve, ne s'est pas encore présenté, 
L'art. H5 est venu tempérer cc que le principe contenu clans le premier pa 

ragraphe de l'art. 14 pouvait avoir de trop absolu en certains cas. 
Pour bien fixer Je sens et l'esprit de ces deux articles, eu rendre l'exécution 

uniforme et. régulière, la Cour en a fait le sujet d'une circulaire qu'elle a adres 
sée, sous la date du 11 mai 1847, à tous les chefs des départements d'admi 
nistration générale. 

La Cour croit bien faire en insérant dans son cahier cette circulaire dans 
toute son étendue, parce que ce document indique comment, à son point de 
vue, il faut entendre la mise en vigueur de celle partie importante de la légis 
lation. 

« MONSIEUR LE MINISTRE, 

(!irculairo du 11 mai 
1847, touchant l'nxé 
cution dos nrIiclos H 
d l~ de la loi du 2H 
octobre l~IG. 

» L'art. 14 de la loi du 29 octobre 1846, sur l'organisation de la Cour des 
Comptes, porte : « Qu'aucune ordonnance de payement n'est acquittée par le 
» trésor qu'après avoir été munie du visa de la Cour des Comptes. ~ 

>) II n'est dérogé à ce principe, qui forme la règle générale en ce qui con 
cerne les dépenses de l'État, que par l'art. 23 de la loi sur la comptabilité, por 
tant : 

<< Que les dépenses fixes, telles que traitement, abonnement, pensions, etc., 
» sont ordonnancées par le Ministre des Finances sur les états collectifs qui lui 
» sont transmis par les départements d'administration générale; ces départe 
» ments feront connaître à la Cour des Comptes le montant des imputations à 
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» faire sur chaque article du Budget; par suite de la formation de ces états, ~t 
» d'après cette communication, la Cour des Comptes fait l'enrcrristrement de 
» ces dépenses. Les payements sont justifiés à cette Cour avant la clôture de 
:» l'exercice. » 

1> Hors celle exception, le visa préalable est obligatoire pour le payement des 
autres dépenses de l'État; mais comme ce visa s'applique à des cas différents, 
suivant lesquels il est ou provisoire ou définitif 1 ses effets n'ont pas toujours la 
même portée; ils sont subordonnés à la nature des dépenses et à l'application 
du mode de payement qui leur est propre; c'est ainsi qu'aux termes de l'art. US 
de la loi précitée du 29 octobre, la justification de la créance peul se faire pos 
térieurement au visa : 

tt 1° Lorsque la nature du service exige l'ouverture de crédit pom· une dé 
» pense à foire; 

l) 2° Lorsque l'exploitation d'un service administrauf , régi par économie, 
JJ nécessite des avances à l'agent comptable de ce service. 

» Ces avances ne peuvent excéder 20,000 francs, el il sera justifié de leur 
» emploi dans le délai de quatre mois. » 

» D'après les dispositions que la Cour vient de citer, il existe quatre modes de 
procéder au payement des dépenses de l'État, el de faire sortir les deniers des 
caisses publiques , savoir : 

)) JO Visa de l'ordonnance de payement et justification préalable (le la 
eréanee ; 

l) 2° Formation, par les chefs de département d'administration sénérale, 
des états collectifs pour objets fixes ; ordon nancernent de ces états pat· M. le 
Minisll'e des Finances, et justification ultérieure des payements à la Cour et 
avant la clôture de l'exercice; 

» 3° Visa préalable des ouvertures de crédit pou!' dépenses à faire, et justi 
fication ultérieure des créances mandatées sur ces crédits; 

» 4° Visa préalable des ordonnances pour avances de fonds à un agent comp 
table pour l'exploitation d'un service régi par économie, et justification de l'em 
ploi dans un délai de quatre mois. 

» De ces quatre modes, trois sont consacrés par la loi d'attributions de la 
Cour des Comptes, qui est exécutoire depuis les premiers jours de novembre 
dernier; il est donc utile d'en réuler l'application d'une manière uniforme pour 
les Départements ministériels et la Cour des Comptes, et d'adopter de commun 
accord, à ce sujet, des règles fixes de comptabilité et de contrôle. 

11 Quant au mode consacré par la loi de comptabilité, qui n'est pas encore 
exécutoire dans toutes ses parties, il pourra être réglé ultérieurement, el lors 
qtie l'article de loi qui le concerne aura été déclaré obligatoire. 

Il La Cour ne s'occupera donc en ce moment que des trois autres. 
» Chacun de ceux-ci a son caractère spécial; à ce titre, ils sont soumis à des 

formalités différentes, La Cour a cru utile d'en formuler l'application au moyen 
de quelques modèles, et de tenue de livres et de contrôle propres à coordon 
ner le tout et à le ramener à un centre commun d'opérations et de résultat. 

» Le premier mode, qui est généralement suivi, puisque les autres ne sont 
que des exceptions, consiste dans la création, par les chefs de Départements 

4 
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ministériels , d'ordonnances de payement imputables sur leurs budgets au profit 
des créanciers de l'État; ces ordonnances sout soumises, avec les pièces justifi 
catives des créances, au visa de la Cour des Comptes, et, lorsque cette forma 
li té est remplie, le Département des Finances en assigne le payement sur les 
directeurs du trésor. Ces ordonnances sont remises ensuite aux parties intéres 
sées, qui s'en dessaisissent lors du payement; elles sont reproduites dûment 
acquittées à la Cour des Comptes, pour qu'il en soit délivré décharge aux comp• 
tables, et pour servir à la justification des comptes généraux de l'État. 

» Ce mode, d'une application journalière cl antérieure à la loi du 29 octo 
bre 1846, est simple et connu; i! ne réclame ni développement ni modifica 
tions. La Cour, en vue d'accélérer son visa et la transmission des ordonnances 
au Département des Finances, a retranché de son visa l'indication de la somme 
en toutes lettres, attendu que mention en est faite dans le corps de ces pièces 
par les chefs de départements ministériels, et que la répéter de nouveau devient 
une superfétation, 

J> Si, pour le moment, la Cour ne propose que celle simplification, cc n'est 
pas que dans sa pensée l'on ne pourrait pas en introduire d'autres; elle pense, 
au contraire 1 qu'il serait utile de déterminer d'une manière 3énérale la forme et 
la nomenclature des pièces justificatives à produire à l'appui des ordonnances 
de payement soumises à son visa. 

» Outre qu'il y aurait uniformité dans la manière de justifier les créances, ces 
ordonnances seraient toujours appuyées d'une manière complète et connue, 
sauf les exceptions pour des cas particuliers, de toutes les pièces justificatives. 
Le travail de vérification en deviendrait plus méthodique, plus simple et con 
séquemment en serait accéléré. L'on éviterait une grande partie de la corres 
pondance qui existe aujourd'hui entre la Cour et les chefs de départements 
d'administration générale, presque toujours motivée sur l'absence de pièces. 
L'on éviterait aussi le retard toujours préjudiciable aux intérêts des parties que 
cette correspondance occasionne. 

» Ce point important pourra être traité et trouvera mieux sa place dans. le 
règlement général de comptabilité à publier en exécution de la loi du 15 mai 
1846; c'est pour ce motif que la Cour ne croit pas devoir, pour le moment, s'y 
appesantir, et qu'elle se home à en faire mention. 

» Le second mode n'est pas nouveau; déjà consacré par le règlement général 
du 24 octobre 1824, il a reçu son application sous l'empire de la loi du 30 dé 
cembre 1830, bien qu'il ne s'y trouvât pas. prévu, et que le décret du 9 avril 
1831 parût •y être contraire. Maintenu par la force des choses et des néces 
sités administratives, l'exécution n'en a pas toujours été uniforme, et cela sans 
doute, parce que, ne reposant pas sur un principe de loi 1 il a été diversement 
compris et apprécié par les départements ministériels, qui ne se sont pas tou 
jours rendu un compte exact des opérations qu'il exige. 

» Souvent ces opérations n'ont été accomplies que très-imparfaitement, sans 
liaison ni vue d'ensemble. La comptabilité en a été affectée et ralentie dans sa 
marche, outre qu'il est parfois arrivé que certaines opérations, engagées au 
début dans une fausse voie, ne présentaient pas d'issue à une régularisation ra 
tionnelle à la clôture d'un exercice. 

» Maintenant que ce mode est consacré par la loi 1 et que les restrictions nn 
posées au mode d'avances de fonds à charge d'en rendre compte, mettront les 
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administrations dans le cas de devoir y recourir plus soulent qu'autrefois; il est 
plus indispensable qm Jamais de poser les règ-lcs d'après lesquelles il devra être 
ré3i, et d'adopter quelques formules de livres et de documents à employer pour 
l'uniformité de la marche de la comptabilité. 

» Si c'est au règlement général à pourvoir aux dispositions à appliquer à ce 
mode, l'on peut déjà , en attendant, le soumettre à la méthode des procédés , 
en ce qui concerne le, demandes d'ouverture de crédit, les moyens d'en dis 
poser, d'en obtenir la ré3ularisation et la décharge, et <l'en tenir les écritures 
pour en constater la situation. 

» Ce mode r-eposant : 
1, 1° Sur ouvertures de crédits à la disposition des Ministres ou de leurs or 

donnateurs secondaires; 
» '.2° Sur les mandats que délivrent ces fonctionnaires à charge de ces crédits; 
}) 3° Sur l'assemblage de ces mandats et leur réunion à des demandes en ré 

ffUlarisation à produire à la Cour, pour être définitivement imputés sur les 
allocations compétentes <les Budgets , tant dans ses livres que dans ceux du Dé 
partement des Finances. 

» Il nécessite clone la création : 
» 1 ° De demandes d'ouverture de crédits. La Cour en propose la forme sous 

le n° 2 des modèles. 
)> 2° De mandats de l'ordonnateur à la disposition de qui les crédits sont ou 

verts, à délivrer aux créanciers de l'État el à valoir sur les crédits. (Modèle 
no 3.) 

l> 3° De lettres d'avis à donner par l'ordonnateur aux directeurs du trésor 1 
pour les informer des dispositions prises à leur charge et imputables sur ces 
crédits. ( l\1odèle n° 4.) 

» 4° De bordereaux mensuels de mandats payés, par les directeurs du trésor 
sur les crédits, à renvo:yer au chef du département ministériel, sur le budget de 
qui les crédits sont ouverts, pour en obtenir décharge et régularisation. (Mo 
dèle n° v.) 

» 5° Des états récapitulatifs des bordereaux prémentionnés. (Modèle n° 6.) 
» 6° De bordereaux d'envoi, à la Cour des Comptes, des mandats acquittés 

sur les crédits ouverts, à l'effet d'être régularisés sur les allocations compétentes 
du Budget. (Modèle n° 7 .) 

» 7° De demandes en rér,ularisation, présentant fa récapitulation <lesdits bor 
dereaux. (Modèle n° 8.) 

)) 8° De livres d'inscriptions des crédits ouverts et des demandes produites 
en régularisation. ( Modèle n° 9.) 

» Ainsi, lorsque le besoin du service l'exige, le chef de département ministé 
riel crée une demande douverture de crédit; il en fait l'enregistrement dans un 
livre spécial et la transmet à la Cour des Comptes. 

)) La Cour des Comptes vise celte demande, elle l'enregistre dans un hvre 
semblable à celui tenu au département ministériel et fa transmet à M. le Mi 
nistre des Finances. 

)) Le Département des Finances enregistre à son tour la demande de crédit 
dans un livre tenu ad hoo , passe Ies autres écritures nécessaires dans ses livres 
de comptabilité eourante ; il informe les directeurs du trésor qu'un crédit est 
ouvert sur eux à la disposition de I'ordonnateur indiqué dans la demande d'on- 
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verture jusqu'à concurrence de la somme exprimée dans ladite demande ou dans 
les documents à l'appui. 

L'ordonnateur est informé de l'ouverture de ce crédit , a fin d'en disposer au 
fur et à mesure des besoins du service qui l'a occasionné. JI eu tient, dans un 
livre spécial, la comptabilité, n'est-à-dire qu'après y avoir enregistré le crédit, 
il y enregistre successivement tous les mandats qu'il délivre aux créanciers sur 
les directeurs du trésor, afin de ne pas excéder le chiffre du crédit. 

Il donne journellement avis aux directeurs du trésor de ses dispositions à leur 
charge , en indiquant les parties preuantos. 

Les directeurs du trésor enreuislrent de leur côté les crédits ouverts dans un 
livre spécial, dans lequel ils annotent éaalement les dispositions successives de 
l'ordonnateur ainsi que les mandats payés, au fur et ù mesure que ces paye 
ments ont lieu. 

)) A la fin du mois 1 les directeurs du trésor réunissent tous les mandats ac 
quittés, ils en forment des bordereaux par spécialité d'allocation du budget ; 
ils réunissent ensuite tous ces bordereaux dans des états récapitulatifs, et trans 
mettent le tout au chef du département ministériel sur le budget duquel le 
crédit a été ouvert. 

lJ Les chefs de département ministériel, après vérification des pièces , ren 
voient pour décharge , revêtu de leur accusé de réception <lesdites pièces, un 
double de l'état récapitulatif au directeur du trésor qui en a fait l'envoi et les 
payements. 

» Les chefs d'administration rrénérale dressent, de leur coté, des bordereaux 
des mandats payés sur le crédit, ils en forment ensuite des demandes en régu 
larisation sur les Budgets, qu'ils transmettent, avec toutes les pièces à l'appui, 
à la Cour des Comptes. 

» La Cour des Comptes, après vérification des pièces, procède à la liquida 
tion des demandes en régularisation; elle en inscrit les chiffres dans ses livres 
de contrôle, à charge <les allocations compétentes; elle envoie ensuite lesdites 
demandes au Département d'administration générale que les dépenses concer 
nent , pour en passer écriture de conformité dans ses livres de contrôle, et pour 
être ensuite transmises au Département <les Finances pour constater les mêmes 
opérations dans ses livres, et pour être reproduites ensuite à la Cour, soit à l'ap 
pui du compte général, soit pour en avoir des récépissés qui en tiennent lieu. 

» Enfin, pour constater à toute époque la situation des crédits ouverts, les ad 
ministrations {3'énérales cl la Cour des Comptes annotent, dans les livres de crédit 
qu'elles tiennent chacune de leur côté, les demandes en ré~ularisalion produites 
et celles qui out été régularisées, et, à <les époques périodiques , un contrôle 
entre la Cour et lesdites administrations a lieu au moyen de la situation de leurs 
livres, pour s'assurer de leur concordance réciproque. 

» Tel est l'enchaînement de faits el d'écritures que le système de payement 
des dépenses publiques, au moyen d'ouverture de crédits , nécessite. La Cour a 
cru devoir le développer un peu longuernent , afin qu'il Fùt bien compris par 
quiconque doit concourir à son application, et qu'il reçût une exécution uni 
forme. 

» La Cour n'a pas dressé de modèle pour tous les cas, elle n'en a formulé 
que pour les points fondamentaux, et qui suffisent pour entrer régulièrement 
dans la voie, en attendant que le règlement général de comptabilité ait pourvu 
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aux lacunes et coordonné l'ensemble, ainsi que le vent la nature des choses. 
JJ Le troisième mode, qui existait déjà sous l'empire du rèfflcmcnt 13énél'al 

de 1824 cl de la loi du 30 déccmhre 1830, mode auquel l'on pouvait recourir 
pour toute espèce de dépense et sans limitation de chiffres, consiste en des 
avances de fonds pour des dépenses à foire ù chnqre d'en rendre compte. 

ll Aux tenues de la loi du 29 octobre IU46, l'on 11c peut plus en faire usage 
qne pour des services régis par économie; encore les avances ne peuvent-elles 
excéder 20~000 francs, et l'emploi doit être justifié dans le délai de quat i-e mois. 

» Cette utile et importante restriction met les finances de l'lttal à l'abri de cc 
qu'il y avait de dangereux et de compromettant dans l'usage abusif de faire 
sortir des caisses publiques des sommes considérables sans nécessité absolue 1 

sommes qui ne recevaient pas toujours un emploi immédiat , et qui souveu! 
restaient en dépôt entre les mains de ceux au nom de qui clics avaient été 
mandatées. 

» Il advenait ainsi que des fonds étaient enlevés à la circulation I et que la 
trésorerie, privée d'une pnrtie des ressources qu'elle aurait pu utiliser pour le 
service courant des dépenses publiques, se trouvait dans le cas de devoir recou 
rir à une plus forte émission de bons du trésor pour assurer le service, et cela 
par aggravation de la dette nationale. 

» D'un autre côté, la justification de l'emploi des fonds ainsi avancés restait 
en souffrance; il arrivait aussi que lorsqu'elle était produite , l'on reconnaissait 
que les dépenses justifiées, et qui tombaient dans le domaine des faits consom 
més, n'avaient pas été faites avec toute l'économie désirable, et qu'elles ne 
frappaient pas toujours d'une manière bien directe sur les allocations des bud 
gets sur lesquelles les avances avaient été imputées. 

i:, Enfin, il est arrivé que des fonds avancés avaient péri entre les mains des 
dépositaires déclarés irresponsables par les tribunaux, atteudu qu'ils n'étaient 
point agents comptables, de sorte que l'Etat en a supporté la perte. 

» Aujourd'hui ces inconvénients vont disparaître; les fonds ne sortiront plus 
des caisses publiques que pour passer directement entre les mains des créan 
ciers de l'État. Le mode d'ouverture de crédit bien compris, donne aux admi 
nistrations des moyenc; simples de suppléer aux avances de fonds à charge d'en 
rendre compte, lorsque l'urgence et la nature des dépenses ne permettent pas 
de les soumettre à la liquidation préalable. 

l) Ainsi les avances de fonds à charge de rendre compte, restreintes à des cas 
spéciaux et déter-ruinés , seront à l'avenu' moins nombreuses. La Com· a formulé 
quelques modèles d'écritures el de coulrôlo à suivre, lorsque l'on devra recourir 
à ce mode de payement, et cela pour bien préciser et distinguer les cas el déra 
ciner, s'il est permis de s'exprimer ainsi, la confusion que l'on fait dans quelques 
administrations générales des divers modes de payement usités, qui n'y sont pa& 
toujours bien compris ni mis en pratique. 

» C'est donc pour ce motif que la tour a donné une forme particulière aux 
ordonnances de payement pour avances à charge d'en rendre compte, afin de 
les distinguer des demandes d'ouverture de crédit et des demandes de paye 
ment ordinaires soumises à une liquidation préalable. Le modèle porte le 11° 10. 

Les parties prenantes devant justifier de l'emploi des fonds avancés, un 
compte spécial doit leur être ouvert. La Cour a formulé le modèle du livre à 
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tenir à ce sujet, dans lequel les avances seront inscrites et prises en charge sons 
le nom de ceux qui, les ayant reçues, en doivent rendre compte. 

J> Le modèle de cc livre porte le n° 11 ; il est conçu de manière à y annoter les 
avances faites et ensuite les justifications produites, ainsi que les renseignements 
nécessaires pour mettre les administrations et la Cour en situation do se contrô 
Ier mutuellement par des dates et des numéros de rencontres réciproques. 

» En consultant ce livre, l'on connaîtra <le suite la situation réelle des avances 
N ce qui reste à justifier, ainsi que les retardataires. Le dernier terme des 
avances devant aboutir à la reddition des comptes à produire en justification 
de l'emploi des fonds, la forme de ce compte est produite sous le n° 12 des 
modèles. 

» Pour bien distinguer les trois modes de disposer des deniers de l'Élat, et 
afin qnc celui dont on entend faire usa3e dans un cas déterminé soit bien 
compris par les Départements ministériels el la Cour des Comptes, seul moyen 
d'éviter toute confusion d'écriture à cet ésar<l et toutes les conséquences irré 
gulières et les embarras qui en découlent, la Cour a donné des formes diffé 
rentes aux ordonnances applicables à chacun de ces modes en particulier. 

J) Le n° 1er des formules devrait être employé lorsqu'il s'agit d'une ordon 
nance de payement ordinatre , c'est-à-dire lorsque la créance étant soumise 
au visa préalable est justifiée par les pièces jointes à l'ordonnance. 

» Le n° 2 devrait être employé lorsqu'il s'a5irait d'une simple ouverture <le 
crédit à mettre à la disposition d'un ordonna leur, pour en disposer successive 
ment par mandats particuliers au nom direct des créanciers de l'État et au fur 
et à mesure de la production de fours titres de créances. 

» Le 11° 10 devrait être employé lorsqu'il s'agirait de prélever immédiate 
ment sur une allocation du Budget une somme de ~0,000 francs et en dessous, 
pour être appliquée à un service rég:i par économie, tombant sous Je sens de 
ladite allocation du budget, el dont l'emploi devrait être justifié, dans le délai 
de quatre mois, par l'agent chargé de ce service à qui l'avance aurait été faite. 

» Voici la récapitulation des modèles que la Cour a l'honneur de soumettre 
à votre examen el à votre adoption, s'il y a lieu, pour l'exécution régulière et 
uniforme des articles 14 et 15 de la Ioi du 29 octobre 1846. 

PREJUIEH MODE, - Liqnùlation ordinaire. 

l\lonÈLE N° 1. - Ordonnance de payement. 

DEUXIÈME MODE. - Cr·édits ouverts. 

MonÈLE N° 2. 
No 3. 
l'lo -4. 
No 5. 

No 6. 

No 7. 

Demande d'ouverture .de crédit. 
Mandat imputable sur le crédit ouvert. 
Lettre d'avis de mandats émis sur les crédits ouverts. 
Bordereau d'envoi aux chefs de Départements, des man- 
dats payés sur crédit ouvert. 

État récapitulatif des bordereaux de mandats payés sur 
crédit ouvert. 

Bordereau de mandats payés sur crédit ouvert, transmis 
à la Cour pour être régularisés. 
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MoDhE N° 8, 

No 9, 

Demande en régularisation des dépenses payées sur cré 
dit OUVCl't. 

Livre d'inscription des crédits ouverts et des demandes en 
régularisation produites. 

TROISIÈME MODE, - Avances de fonds à charge d'en rendre compte. 

l\fonÈLE No 10. - Avances de fonds à charge d'en rendre compte. 
No 11. - Livre d'inscription <les avances à charge d'en rendre 

compte, des justifications produites et de celles ad 
mises en compte. 

N° 12. - Compte produit en justification d'emploi de fonds avancés 
à charge d'en rendre compte. 

» La Cour répètera ce qu'elle a déjà dit : tous ces modèles ne constituent 
pas à eux seuls un système complet qui ne comporterait ni additions, ni modi 
fications; sans entrer clans la contexture ni l'agencement de ces documents, qui 
s'expliquent suflisamment d'cux-mêmes , la Cou!' reconnaît. qu'il y aura des 
lacunes à combler, quelques modifications de détail à faire, l)Oltr approprier 
ces modèles aux besoins particuliers de chaque administration. 

» Dominée par les nécessités de son service , par le besoin et l'utilité pour 
tous d'établir des points de raccordement, afin de relier ses écritures à celles des 
admîuistrations 3énéra]es et du Département des Finances, enfin, pour établir 
entre elles l'unité d'un système et des moyens contradictoires de contrôle, elle 
a établi son travail à cc point de vue; niais, dans les livres spéciaux à tenir sur 
tout, il y aura des colonnes dont les indications, bonnes pour la Cour, devront 
être modifiées et mises en rapport avec les usages et les besoins des administra 
tions centrales. 
li Les modèles dont il s~agit ne forment donc que Ia charpente d'un système, 

et, à ce titre, ils n'en présentent que les bases fondamentales; mais cela suffit 
pour le moment et pour entrer dans l'exécution uniforme de la loi du 29 oc 
tobre 1846. Si l'expérience d'application élargissait le cercle des besoins, l'on 
pourrait y pourvoir successivement, et le règlement général de comptabilité 
viendrait compléter l'œuvre , 

» Dès à cette heure, la Cour doit reconnaître el déclarer qu'en ce qui con 
cerne les crédits à ouvrir au Département de la Guerre pour le service des dé 
penses de l'armée, il y aura quelques additions à faire aux demandes d'ouver 
ture de crédit; mais, elle le répète, tous ces modèles, utiles dans leur ensemble, 
à un point de vue général et comme élément d'un système uniforme, pourront 
être appropriés aux besoins particuliers de chaque serviee , sans en dénaturer 
ni la base ni le but. 
li La Cour reconnaît aussi qu'en ce qui concerne les dépenses relatives à la 

régie des impôts publics, aux frais de justice ordonnancés par les juges taxa 
teurs sur les caisses des receveurs de l'enregistrement et qui se payent sans ou 
verture de crédit préalable, l'ensemble des modèles ne peut leur être appliqué; 
que, pour ces services, il n'y a que les bordereaux de pièces, les états récapitu 
latifs et les demandes en régularisation qui puissent être mis en usage, et cela 
paraît devoir suffire dans ces cas. 
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» Enfla, la Cour livre avec confiance son travail à votre examen et à votre 
appréciation. Elle a l'honneur de vous prier de lui eu faire conualt re le résultat 
le plus tôt possible, afin que, s'il était adopté, l'on puisse en faire l'application 
sans retard. La marche de la comptabilité, qui en deviendrait plus méthodique, 
plus simple et plus expéditive, fait désirer que l'exécution des articles 1-4 et 15 
de la loi prérneutionnée soit déûnitiverueut réalée, et cela d'autant plus vite que 
cette loi est obliuatoire dans toutes ses parties déjà depuis longtemps. J) 

Exécution de l'art. lù 
<le la lo, du 29 octo 
l,1·0 !RitJ 

Dès que la loi du 29 octobre l B.Z.6 a été rendue exécutoire, l'attention <le la 
Cour s'est portée tout particulièrement sui· les dispositions de l'art. 1 ~ de celte 
loi; la circulaire qu'on vient de reproduire en est une pret1'i1e incontestable. La 
Cour ne pouvait perdre de vue que les différents modes de paycrncnt qui y sont 
établis avaient été dictés par une longue expérience, qui a démontré combien il 
pouvait être dangereux pour le trésor public de laisser une latitude illimitée 
pour la création de demandes de payement a oluirqe d'en rendre compte. 

L'exposé du fait qui va suivre établira que la limitation à 20,000 francs des 
sommes à liquider par demandes de payement à charge de justification ulté 
rieure, n'entrave nullement la marche de l'administration. 

En réponse à une lettre du Département de ]a Guerre, qui demandait ]a 
prompte liquidation d'une demande de payement montant à fr. 91,302 16 c., 
créée à charge de justification ultérieure, la Cour écrivit la lettre suivante : 

a: ~loNSIEUR LE MINISTRE, 

• 

>> La Cour, reconnaissant l'urgence d'une prompte liquidation de la demande 
de payement émise, au nom de M. le Gouverneur du Hainaut , à charge d'en 
rendre compte, pour payement des indemnités dues dL1 chef des dégâts causés 
par les inondations tendues, en 18151 autour de la place de Mons, se serait 
empressée de se rendre au désir exprimé dans votre lettre, si elle n'en avait pas 
été empêchée par les termes de l'art. HS de la loi du 29 octobre 1846, qui sta 
tuent qu'aucune avance de fonds ne peut dépasser la somme de 20,000 francs. 

:i, Dans cet état de choses, la Cour pense que vous pourriez avoir recours au. 
mode d'ouoertnre de C'rédz't, qui présente le double avantage de concilier les inte 
réts d1t trésor et les erùjences de la loi. 

» Le mode proposé par la Cour permettrnit à M. le Gouverneur de mettre 
immédiatement à la disposition des intéressés, au moyen de mandats directs, 
le montant des sommes qui leur sont dues. » 

Le Département de la Guerre ne crut pas devoir adopter le mode d'ouver 
ture de crédit, parce que, dans son opinion, ce mode était contraire au texte 
et à l'esprit de l'art. 15 de la loi, el que, <l'autre part, il résulterait de son em 
ploi, d'abord un nouveau retard, non justifié, de deux à trois mois au moins, 
qui donnerait lieu à un nouvel accroissement, au préjudice du trésor, du chiffre 
des intérêts à payer. 
Quelque longue que soit la réponse de la Cour aux objections du Départe 

ment de la Guerre, elle la croit assez importante pour la reproduire textuelle- 
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ment, attendu qu'elle démontre à l'évidence que le mode d'ouverture de or·édit 
l fi 'l l · . ''l t 'd ' 'z· est non-seu. ement con 01·11w a a, ot , muas qu i es. auss» e nature a rea tst»: !FJ& 

vues d'écononti'e qui animent l'adudnistpation de la !JUM're. 

(,( MONSIEUR Lll MINISTRE' 

» La Cour se rend difHcilemcnt compte des objections que vous opposez au 
mode de payement qu'elle a eu l'honneur de vous indiquer, pour solder les in 
demnités dues du chef des déffùls causés pat· les inondations tendues en l 8US, 
autour de la place de Mons. 

J> En vous indiquant le mode <l'ouverture de crédit dans celle circonstance, 
la Cour a été r1uidée par deux considérations importantes et très-distinctes : 
Lune prend naissanoe dans une question de légalité, et l'auke dans une question 
l} I ' l I / l' < eoonorme pour e trcsor pn J w. 

» Abordant la question de légalité, la Cour en trouve la solution et dans le 
texte et dans l'esprit des articles 14 et 15 de la loi du 29 octobre 1846, portant 
(art. 14) qu'aucune ordonnance de payement n'est acquittée par le trésor qu'a 
près avoir été munie du visa de la Cour des Comptes, el l'art. Il>, que la justifi 
cation de la créance peut se faire postérieurement au visa : 

l> 1 ° Lorsque la nature du service exige l'ouverture de crédit pour dépenses à 
faire· ' » 2° Lorsque l'exploitation d'un service régi par économie nécessite des 
avances à l'agent comptable de ce service; et ces avances ne peuvent excéder 
20,000 francs. 

» Il n'existe donc que deux exceptions à l'obligation de justifier des créances 
préalablement au visa de la Cour, exigé par l'art. U-, c'est lorsqu'il s'agit d'a 
vances qui ne peuvent dépasser 20,000 francs pour un service régi par écono 
mie, ou 1 lorsqu'il s'agit d'ouverture de crédit I quand la nature du service oblige 
à recourir à ce mode; dans tout autre cas, les pièces justificatives des créances 
doivent accompagner les demandes de payement. 

» Or, la nature du service pour lequel la demande de payement est émise, 
au nom du gouverneur du Hainaut, ne tombe pas dans la catégorie du§ 2 de 
l'art. 15; il est donc indispensable de lui appliquer le premier paragraphe du 
même article. 

» Une autre considération qui vient encore à l'appui de ce principe 7 se 
trouve dans l'art. 7 de la loi sur la comptabilité, qui porte que : « les fonctions 
d'ordonnateur et d'administrateur sont incompatibles avec celles de comptable.» 
Il advient donc que les s·ouverneurs, qui sont bien certainement des adminis 
trateurs, et qui peuvent aussi être ortlonnateurs, ne peuvent être comptables , el 
partant il ne peut leur êl re remis des fonds à charge d'en rendre compte, puis 
que, dans ce cas , ils deviendraient comptables. 

» C'est donc pour maintenir le gouverneur dans ses véritables attribu tions , 
(tue la Cout· vous propose de lui faire ouvrir un crédit pour assurer le service 
dont il s'agit. 

» Si le texte de l'art. 15, quelque formel qu'il soit, pouvait encore laisser 
quelques doutes sur la portée dudit article, ils devraient disparaître en pré 
sence du rapport de la section centrale sur la loi prémentionnée , et des explica- 
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tiens données par M. le Ministre des Finances, que vous invoquez contre le 
mode de payement indiqué pa1· la Cour. 

)> Dans la séance de la Chambre des Représentants, du 12 mars 1845, page 
9;5~ des Annales parlerncntairce, M. le Ministre des Finances s'est exprimé ainsi : 

« L'article du projet de la section centrale prescrit un troisième mode de faire 
» sortir les fonds du trésor : c'est au moyen d'avances faites à un nuent comp 
l) table spécial pour l'exploitation d'un service. Cc dernier mode s'applique 
1, presque exclusivement à <les aucnts spéciaux chargés, soit à I'administration 
)) centrale, soit dans d'autres administrations, du payement des menues dé 
» penses, sauf à en rendre compte. )) 

» Évidemment les dépenses qu'il s'agit de payer ici ne sont pas clans les con 
ditions voulues pour lem appliquer cc dernier mode de payement. 

» Abordant maiutcnaut la questùni d'économi'e, la Cour aura l'honneur de 
'VOUS démontrer que la solution en est aussi favorable aux intérêts du trésor 
public, par le mode d'ouverture de crédit, que par celui par forme d'avance 
de fonds à charge de justification ultérieure. 

» Les opérations qui doivent précéder le payement des créances, étant com 
uiunes au» deuo: modes ici en question, il ne reste plus qu'à examiner si le paye 
ment effectué au moyen d'un mandat à délivrer par Je gouverneur, qui revêt ici 
le caractère d'ordonnateur secondaire, et émis payable chez le directeur du tré 
sor, n'est pas aussi prompt que celui opéré pat· la remise des fonds directement 
par ce même rrouvemeur; l'afllrrnative n'est pas douteuse, car il est évident 
qu'on ne peut pas foire entrer en li3ne de compte 1 l'intervalle de quelques 
heures qu'il pourrait y avoir entre la remise du mandat que le l)Ouverneur peut 
créer cl remettre immédiatement au créancier et celle des fonds. 

ii En présence des considérations qui précèdent, la Cour aime à croire que 
vous ne trouverez plus d'obstacle à adopter le mode de payement au moyen 
d'ouverture de crédit, qui, ainsi qu'elle a eu l'honneur de vous le dire dans sa 
précédente lettre, pi·ése·nta le double avantage de concilier les intérêts du, trésor et 
les eeiqenoes de la loi. 

i1 Toutefois, la Cour vous prie, Monsieur le Ministre 1 de ne pas perdre de 
vue que, si elle n'a pas exigé que les dépenses en question vinssent au visa 
préalable qui est la 'f'egle généi·ale) c'est qu' elle a tesiu. compte des avantages 
(ncoutostables que présente, pour l'Etat, la, liqiti'dation le plus promptement 
possible des mdemuiu!«, gni s'ocoroissent des ùité-rêts jusqit'au moment de leua 
payement. » 

Ces considérations devaient faire espérer à la Cout' que le Département de 
la Guerre se serait empressé d'adopter le mode d'ouverture de crédit; il n'en a 
pas été ainsi, el il a prévenu la Cour de l'annulation de la demande de payement 
créée sous forme d'avance, disant que les indemnités qui devaient être payées 
au moyen de cette avance, seraient soumises au visa préalable. Il nous était 
impossible de nous y opposer, le Ministre rentrant dans la règle générale. 

Quoi qu'il en soit, les circonstances lui ont prouvé que, si son Département 
avait suivi notre conseil , les intérêts du trésor s'en seraient mieux trouvés. 

Du reste, quelque préférable que soit, en certains cas, le mode d'ouver 
ture de crédit à celui d'émission de demandes de payement à titre d'avances, 
la Cour ne consent à l'ouverture d'un crédit que quand il lui a été démontré que 
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les dépenses qu'il est destiné à payer sont d'une urgence et (l'une nature Lolles , 
qu'elles ne peuvent pas ètre soumises au visa préalable, 

Enfin, dans l'examen ultérieur et définitif que la Cour est appelée' à faire 
des dépenses payées an moyen des deux modes exceptionnels consacrés pal' 
l'art. 15, elle s'attache particulièrement ù s'assurer que la liquidation de ces dé 
penses, par le visa préalable, eùt été, sinon impossible 1 au moins réellement 
préjudiciable au trésor public, 

Des motifs d'une nature toute exceptionnelle ont obligé la Cour à liquider 
une demande de payement à olbarge de justificntion ultërieure, bien que les dé 
penses qu'elle était destinée à payc1· n'eussent pas le caractère de celles qui 
sont prévues par le § 2 de l'art. 15 de la loi du 29 octobre 1846, 

A vanl de revêtir de son visa cette demande de pnyemont , qui avait pour ob 
jet une somme de 317'30 francs mise en 1847 à la disposition d'un arrent di 
plomatique pom· frais de route el de séjour en 1846, sauf à en rendre compte , 
la Cour en avait refusé la liquidation en s'exprimant ainsi : 

Aulrc r,,, &0 rnttnchmil 
it l'e .• ccuiion de l'nr~ 
ticlc 10 dr ln loi du 20 
or+ol» c !Siü. 

(( Les motifs qui s'opposent à la liquidation <le celle demande de payement 
sont de deux natures; les uns prennent naissance dans les dispositions de l'art. 15 
de la loi du 29 octobre 1846, aux termes desquelles aucune avance de fonds ne 
peut être faite qne poiw l'a:.vploi"tati'on d'u»: service adrnanisirati]' rdgi par éco 
nomie; or, il est évident que, dans le cas présent, l'avance de fonds n'est pas 
conforme au vœu de la loi. 

» Les autres motifs dérivent de celle circonstance toute spéciale, que le 
voya3e, dont l'avance de fonds doit payer les frais, a eu lieu en 1846, cl 4ue, 
dès lors, il serait plus rationnel de soumettre au visa préalable de la Cour une 
déclaration à titre de remboursement » 

En réponse aux observations de la Cour, M. le Ministre des Affaires Étran 
gères répondit qu'il n'avait pas encore reçu la déclaration des frais de voyage de 
l'agent diplomatiqne, et que, si la Cour pèrsistait à ne pas vouloir liquider sous 
forme d'avance la demande de payement précitée 1 i"l se verrait for'Ofi de laisser 
protester la traite qite ce fonctionnaire avait faite SU'J' la caisse de son départe 
ment. 

En présence de cette déclaration 1 la Cour a cru devoir liq uider la demande de 
payement créée sous forme d'avance, pour éviter le protêt qui, indépendarn 
meut des conséquences financières qu'il pouvait entraîner, aurait infailliblement 
porté atteinte tant à la considération <lu Gouvernement i quà celle de l'agent 
diplomatique qui avait émis la traite. 

La Cour a eu d'autant moins de scrupule de venir en aide dans cette circon 
stance au Département <les Affaires Étrangères , crue les intérêts du trésor étaient 
sauvegardés; en effet, s'il venait à résulter de la reddition du compte de l'em 
ploi de la prédite avance, que l'agent diplomatique fùt débiteur de l'État, ce 
lui-ci pourrait toujours rentrer clans ses fonds, au moyen d'une retenue qui, 
éventuellement; serait opérée sur le traitement de cc fonctionnaire. 

En donnant connaissance à M. le Ministre des différentes considérations qui 
l'avaient décidée à liquider, la Cour a appelé son attention toute particulière sur 

7 



fN° 15.J ( 24 ) 

Sommes mises it la 
di-pusition d'ngents 
rompt a hies, il duugo 
11' en rendre compte 
dans un 1h•lni dr 4 
mois, 

Prrls remboursables. 

Caut ronuomen+s des 
compt.rhlcs. 

la nécessité de prendre des mesures de nature à concilier les cxiuences du ser 
vice de son Département avec l'exécution rig-oureuse des ptescriptions de la loi. 

Continuant d'analyser les dispositions que nous avons prises pour arriver à 
l'exécution de la loi du '.:29 octobre 1846, relative à l'organisation de la Cour des 
Comptes, nous ferons connaitre que, par circulaire du 19 janvier 1 B-47, adres 
sée à MM. les gouvc1·11e11rs des provinces, nous avons prié ces hauts fonction 
naires, conformément à l'art .. US de cette loi, de vouloir bien nous adresser, 
dans le plus court délai possible, la justification <le toutes les sommes manda 
tées en leur nom, à charge d'en rendre compte, et dont la date d'émission re 
monte à plus de ci uatre mois. 

Nous les avons éualcmcnl priés , par cette même circulaire, de vouloir bien 
veiller, en ce qui les concerne, à la stricte exécution de l'art. 151 toutes les fois 
qu'à l'avenir il sera mis à leur disposition des sommes dont l'emploi devra être 
ultérieurement justifié. 

Cel appel a produit ses résultats. Presque toutes les jusLifications ont été pro 
duites, et s'il reste encore quelque retard, c'est pour des comptabilités de très 
minime importance, qui ne tarderont pas non plus à être apurées. 

Aux termes du dernier paragraphe de l'art. 16 de la loi du 29 octobre 1846, 
la Cour est obligée de tenir- un livre des prêts remboursables, faits en vertu des 
lois sur les allocations du budget 1 au cornmerce , à l'industrie ou à toute autre 
partie prenante. Elle veille, ajoute ce paragraphe, à ce que ces prêts soient ren 
seignés exactement dans les comptes des comptables et dans le compte général 
de l'État. 

A fin de pouvoir mettre celte disposition à exécution, nous avons prié MM. les 
Ministres, par circulaire <lu 26 mars 1847, de vouloir bien nous faire parvenir 
un état comprenant les sommes qui, jusqu'à ce jour, ont été avancées, à titre 
de prêt , par leurs départements respectifs, et dont le remboursement n'a point 
encore été effectué; cet état, avons-nous ajouté, devra comprendre, outre les 
sommes qui ont été avancées par le Gouvernemenl actuel, celles qui l'ont été 
par l'ancien Gouvernement , le nom des personnes qui les ont reçues, le motif 
des avances faites, ainsi que les conditions el l'époque du remboursement. 

Cet objet a nécessité deux lettres de rappel de notre pait à quatre départe 
ments ministér-iels , l'une en date du 25 juin 1847 et l'autre en date du 27 août 
suivant. 

En ce moment. toutes les réponses de MM. les Ministres nous sont parvenues, 
et toutes, sauf une seule, font droit à notre demande. La réponse de M. le 
Ministre des Travaux Publics nous fait connaître que les recherches que néoes - 
site le travail demandé étant fort longues et très-minutieuses, il lui est im 
possible de préciser l'époque à laquelle il pourra nous l'adresser. 

D'après l'art. 16 de la loi du 29 octobre .l 846, la Cour veille à ce que tout 
comptable fournisse le cautionnement affecté à la sarnntie de sa gestion. A. cet 
effet , ajoute cet article, elle reçoit des diverses administrations sénérales l'état 
indicatif des cautionnements de tous les comptables, à quelque titre que ce 
soit. 
Par dépêche du 27 juillet 1847, nous avons rappelé' celle disposition à 
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1'1 M. les Ministres que la chose concerne, en les priant de vouloir bien nous 
adresser. le plus tôt possible, l'état indicatif dont il s'agit. 

Une lettre de rappel a été adressée ù ce sujet, et depuis 1 une seule réponse 
nous est parvenue : c'est celle du Département des Travaux Publics. 

Maintenant qu'elle a analysé les matières concernant la mise en ,,iB'ucm· de 
la lé5islation qui la réorganise , la Cour va passer en revue quelques mesures 
prises par elle, afin de parvenir à l'exécution de la loi du 15 mai 18-46 sur la 

comptabilité de l'État. 

Dès le 12 mar-s 18471 elle a adressé à Lous les chefs des départements minis 
tériels une circulaire par laquelle elle réclame, en exécution de l'art. 48 de 
cette loi, article rendu obligatoire, à partit· du }er janvier 1847, par l'arrêté 
royal du 27 décembre 18-46 : 

1 ° Un ta bleau détaillé des propriétés el rentes de l'lttal; 
2° Des expéditions des procès-verbaux d'ndjudicalions de harrièr'es , des 

coupes de bois, loyers de propriétés, ventes de récoltes, d'objets mobiliers el 
autres Lilres analogues; 

3° Des extraits du montant des rôles des impôts directs, indiquant les quotités 
par province el par commune i 

4° Et généralement tous les autres documents de nature à constater un droit 
acquis à l'État. 

Une lettre <le rappel concernant cet objet a dù être adressée à MM. les Mi~ 
nistres , sous la date du 25 juin suivant. Néanmoins, quatre départements seu 
lement ont répondu à la Cour : ce sont ceux de l'Intérieur, de la Guerre, des 
Travaux Publics el de la Justice; le premier, en transmeuant les documents de 
mandés, et les trois aut~'es1 en faisant connaître que les travaux el recherches 
auxquels on doit se livrer, afin de fournir les nombreux renseignements néces 
saires pour la formation des tableaux réclamés, ne leur permettent point de faire 
droit, pour le moment, à la demande de la Cour. Deux départements n'ont point 
encore répondu à la circulaire dont il s'ag it : cc sont ceux des Affaires Étrangères 
et des Finances. 

Par une dépêche du 16 mars 1847, la Cour a prié M. le .Ministre des Travaux 
Publics de lui lransmellre un étal, comprenant les sommes tombant sous l'ap 
plication de l'art. 38 de la loi sur la comptabilité de l'Éta!, article ég-alemenl 
rendu applicable à partir du Jc1 janvier· HH7. par l'arrêté royal du 27 décem 
bre 1846. 

M. le Ministre des Travaux Publics lui a transmis cet étal. 

li est un autre point encore sur lequel la Cour des Comptes a cru opportun 
et essentiel d'appeler l'attention de l'administration. Elle veut parler des arrêtés 
royaux qui doivent successivement pourvoir à l'exécution de toutes les disposi 
tions de la loi sur la comptabilité. 

Nous sommes arrivés, a-t-elle dit, à M. le Ministre des Finances, dans sa 
dépêche du 22 juin 1847, à une époque de l'année où il devient indispensable 
de s'occuper de la manière la plus sérieuse de la mise en vigueur de cette loi 
importante, puisqu'aux termes de l'art. 59, elle doit se trouver obligatoire dans 
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tonies ses parties, au plus tard, le 1 cr janvier 1848. Or, a-t-elle ajouté, il n'y 
a jusqu'ici qu'un très-petit nombre de ses dispositions à l'exécution desquelles 
il ait été pourvu, 

Ln Cour, en terminant sa lettre, a sisnalé à I\l. le Ministre le fâcheux résnl 
tat qu'un ajournement dans I'oxécul.ion de la loi précitée entraînerait infaillible 
men l, au point de vue des intérêts 3·énéram: de l'lhat. 

Dans une seconde let.tre , adressée à ce haut fonctionnaire sous la date dn 
27 aoùt dernier , elle a constaté à 1·eg:rel que, jusqu'alors, rien de sérieux ne 
semblait avoir été foi! pour satisfaire aux prescriptions de la loi du 15 mai 1846, 
dont la promulgation ocpendant remontait à plus de quinze mois. 

Elle a donc appelé de nouveau toute h sollicitude de l\l. le Ministre des fii 
nauces sur cet important objet. 

Enfin, le 2 juillet lfl47, uous avons adressé à M. le Ministre des Finances 
la dépêche ci-après, concerna nt la comptabilité des bons du trésor. 

Cette dépêche a donné lieu à une cornmuuication officieuse qui, jusqu'ici, 
n'a pas été suivie d'un résultat définitif sur son objet. 

« MONSIEUR LE MINISTRE' 

» La Cour des Comptes a I'honneur de vous accuser réception de votre dé 
pèche du 24 juin dernier I n° 1683 ~ secrétariat 5énéral, contenant entre an 
tres expéditions d'arrêtés royaux, celui du 20 juin n° 1, réglant la forme et le 
nouveau mode d'émission des bons du trésor. 

>> A ce sujet, la Cour doit vous demander, Monsieur le Ministre, si ce n'est pas 
par oubli que l'expédition de l'arrêté dont il s'agit a été transmise purement et 
simplement, sans commentaire et sans proposition de votre part, pour régler la 
nouvelle forme de comptabilité cp.1e ce service exige ~ par suite des change 
ments introduits dans le mode usité jusqu'ici, alors que, par son contrôle, la 
Cour doit intervenir dans l'émission cles bons du trésor qui doivent être revêtus 
de son visa avant de constituer- titre légal. 

» La Cour doit vous faire remarquer que le nouveau modèle de bons pres 
crit par l'art. 2 dudit arrêté n'accompagnait pas votre dépêche. Les rapports 
résulicrs entre votre département et la Cour des Comptes devant être réglés 
aussi bien en ce qui concerne la comptabilité des bons du trésor qu'à l'égard 
des autres branches du service financier, il est indispensable d'adopter des me 
sures fixes afin qu'il y ait uniformité à ce sujet entre les écritures de la Cour et 
celles de la trésorerie. D'un autre côté , ces mesures devront être conçues de 
manière à éviter les abus rendus possibles, par la circonstance qu'à l'avenir les 
bons seront créés et mis à la disposition <les directeurs du trésor avant que les 
(H'('ncurs ne soient connus, €l que les versements au trésor de la contre-valeur 
aient eu lieu ; abus rendus possibles encore . en ce que les fonds seront versés 
directement entre les mai us de ces comptables i contrairement à l'ancien mode, 
qui exigeait le versement entre les mains des agents du caissier général avant 
l'émission des bons; l'intervention d'un tiers dépositaire des fonds offrait un 
contrôle contradictoire prnpre à constater la date réelle cle l'entrée des valeurs 
dans les caisses de l'État, cc contrôle , devant lequel la fraude était impossible, 
tombe, en présence de l'arrêté du 20 juin. La Cour désirerait, Monsiem le 
Ministre, connaître les motifs qui ont engasé le Gouvernement à y renoncer. 
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» Enfin, la possibilité d'abus réside encore dans la faculté accordée aux por 
teurs do bons, de les reverser à toute époque, sans égard aux échéances, en 
payement. des impôts publics, en leur tenant compte des intérêts courus jus 
qu'au jour du versement. 

» D'après ces dispositions , la valeur réelle des bons reste incertaine, soit au 
point de vue de la date réelle de la mise en circulation et de l'époque à partir 
de laquelle les intérêts prennent cours contre l'État, soit au point de Ylie de 
l'époque t\ laquelle ils cessent de courir au bénéfice des porteurs; et par suite, 
la date à laquelle le renouvellement des bons est possible reste éualemcnt in 
connue pour la Cour. 

» Toutes ces considc\rations vous paraîtront sans doute assez puissantes, 
.Monsieur le Ministre, pour assurer l'action efficace du contrôle de la Cour sur des 
opérations devenues aussi délicates ; indépendamment de toutes les mesures 
administratives que vous croirez devoir prendre pour obvier aux inconvénients 
que la Cour vient d'exposer, mesures auxquelles elle ne doit pas non plus 
rester étrangères , puisqu'elles doivent nécessairement réagir sur la comptabilité 
cl la responsabilité <les a1Jcn ts placés sous saj uridiction , et qui, à cc titre , doi 
vent lui rendre annuellement le compte de leur 3estion. 

» Tout ce qui précède démontre de nouveau l'intimité des rapports qui doi 
ven L exister entre la Corn· et votre départcrneut , et combien il est urgent qu'ils 
soient enfin assis sur <les bases définitives, si l'on tient, chacun agissant dans 
la sphère <l'action qui lui est propre, à arriver par un concours réciproque el 
sainement réglé à un but commun qui est 7 nous le répétons, de l'essence de 
nos institutions. 

» La Cour désirerait, Monsieur le Ministre, obtenir une réponse à la présente 
avant d'être appelée à viser les bons du trésor à émettre dans la forme et 
selon le mode ré&lé par l'arrêté royal du 20 juin dernier. » 

Ce qui précède démontre suffisamment, sans doute, qu'en ce qui nous con 
cerne, nous avons fait toutes les diligences nécessaires pour arriver, le plus 
promptement possible, à l'entier accomplissement de toutes les dispositions de 
la loi sur la comptabilité de l'Élat. 

Nous avons déjà dit que, pour atteindre ce but, il faut nécessairement que 
le pouvoir exécutif accomplisse la tâche qui lui incombe. C'est, sans doute , 
pour y arriver plus tôt, que M. le Ministre des Finances vient de prier la Cour 
des Comptes de désigner un second de ses membres pour être adjoint à la com 
mission instituée à son département pour élaborer les règlements d'exécution, 

Cette mesure témoigne de toute la bonne volonté de ce haut fonctionnaire à 
cet égard. 

Dans diverses circonstances, la Cour s'est trouvée dans l'obligation de veiller 
à ce qu'il ne fù]. point porté atteinte aux prérogatives constitutionnelles du Roi) 
soit en exigeant que des arrêtés royaux remplaçassent des dispositions ministé 
rielles, soit en réclamant l'intervention royale pour légaliser des déviations ap 
portées à des arrêtés organiques. Les développements dans lesquels la Cour est 
entrée sur cette matière 1 dans son dernier cahier d'observations, la dispensent 
de s'étendre longuement sur cette question. Elle citera seulement quelques faits 
nouveaux. 

JllU~llUG.l 11 V l!.S CONS'l"ITU •• 
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Un arrêté royal est intervenu à la suite des difficultés opposées par la Cour 
ù la liquidation I sans la sanction du Iloi , d'une indemnité accordée à un ar 
chitccle qui avait été chargé de la confection de plans pour l'érection de pri 
sous nouvelles. 

Cet arrôté , pris sur la proposition de MM. les ~·linistres de la Justice el des 
Travaux Publics, est du 15 juin 1847. 

Comme il a été inséré an Jllonl-°lour, la Cour ne croit ras nécessaire de le 
reproduire ici. 

li ne paralt pas sans importance de faire observer que cet arrêté modifie, en 
q uelques points, l'économie <les Budgets des Ministères des Travaux Publics 
et de la Jus lice, en ce sens, qu'on fait tomber à charge de l'allocation affectée 
aux constructions des prisons , des dépenses qui , par leur natur-e , semblent de 
voir être prélevées sur- le crédit flrrnrant au Budget des Travaux Publics, pour 
rétribuer le corps des ponts-et-chaussées) puisque ce crédit a été volé sous 
l'empire de l'arrêté royal du 2!) aoùt IH31, aux termes duquel la rédaction des 
plans, la direction et la surve illauce des constructions relatives aux prisons, 
rentraient dans les attributions de ce corps. 

Quoi qu'il en soit, et à ne considérer l'arrêté qu'en lui-même, on remarque 
qu'il s'abstient de foire connaître les mesures de surveillance qu'il importe 
d'exercer dans l'intérêt bien entendu de l'État, sur les travaux à exécuter. 

Sans doute que MM. les Mi uist res de la Justice et des Travaux Publics pren 
dront, si ce n'est fait déjà, de sages dispositions pour entourer la réception de 
ces travaux de toutes les garanties désirables; entre temps, la Cour a vu qu'un 
contrôleur spécial était nommé pour en surveiller l'exécution. 

Ces s-ai•;_rnties matérielles obtenues, il en est une autre clont le Gouvernement 
el. les Chambres auront à examiner la convenance. Il doit nous suffire de l'in 
diquer. 

Celte 3·ai·autie consisterait dans la division de l'allocation entre deux articles, 
dout l'un serait affecté aux ccnstructions , et l'autre à la rétribution du person 
nel. De celte manière, on renfermerait dans une limite certaine la somme pré 
levée sur le Budget pour ce service spécial. 

Ce crédit serait , e11 quelque sorte , un appoint temporaire à l'allocation glo 
bale accordée au corps du génie civil; variable comme la nature des travaux 
extraordinaires qui en ont fait reconnaître la nécessité. à cause de l'insuffisance 
du personnel des ponts-et-chaussées, ce crédit s'amoindrirait ou disparaîtrait 
entièrement avec la cause qui l'aurait fait naître, c'est-à-dire avec l'achèvement 
des travaux. 

Dans le courant de IB-461 le Département des Affaires Étrangères transmit à 
la Cout', à fin de liquidation , tme demande de payement de 2,410 francs I pour 
frais de repatrirnent de matelots; jamais, jusque-là, des dépenses de celte na 
ture n'avaient été soumises à son visa; elle demanda donc à M. le Ministre 
comment celle-ci pouvait incomber au trésor, en présence surtout de l'arrêté du 
27 septembre 1831, organique des consulats, qui n'autorise ces agents à ne 
payer aux matelots naufragés gue des frais de séjour jusqu'au moment de leur 
embarquement. 

M. le Ministre donna, par lettre du 8 décembre, des explications ainsi con 
çues : 
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a: J'ai l'honneur de vous foire connaître que la pcrnonne e11 faveur de la 
» quelle le mandat d été éiuis . ne saura it être tenue à des frais de repau-iutcnt 
» des matelots de son brick le Constant, tout Cll{F•t?'UJent contracté pa1· m1 ar 
» matcur vis-à-vis d'un équipage cossant , aux termes de notre Code de corn 
» merce , en cas de prise , de bris cl rnu1frauc d'un navire. 

>) L'art. 19 de l'arrêté organique des consulats , du 27 septembre 1831, ne 
» rè5lc que les frais de retour par· terre ; on suit pour les autres 1 eu attendant 
» une organisation définitive de nos cou suluts , les dispositions en viuueur dans 
» les pays voisins 1 cl notamment en France. >) 

La question d'lnuunnité qui, dans d'autres cas, aurait pu ètre invoquée, ne 
devait plus ici è h-e prise en considératio n , attendu que le navire qui a ramené 
les matelots el celui avec lequel ils uvaieut fait naufrage, appartenaient au nième 
armateur: La Cour crut , dès lors , ne pouvoir trouver dans les explications don 
nées des motifs suffisants poul' admettre à charge de l'État les frais dont il 
s'agissait , et elle adressa, le 12 janvier, ù M. le Ministre , les reillarqucs sui 
vantes : 

« La Coui-, Monsieur le Ministre, n'ayant pas trouvé dans le Code de conunerce 
J) une disposition très-explicite touchant le cas dont il s'agit, et en l'absence d'une 
» organisation définitive de nos consulats 1 lacune que vous reconnaissez vous 
» même, ne croit pas pouvoir liquider la dépense dont il s'agit, à moins qu'elle 
» ne soit autorrsée par un arrêté royal }H'Îs sous votre responsabilité. L'arrêté 
1) qu'elle réclame lui paraît d'autant plus indispensable dans la présente circon 
» stance, que la personne au profit de laquelle est créé le maudat , se trouve 
)> être aussi l'armateur du brick qui a péri 1 Cil sorte que ce sont ses propres 
» matelots qu'elle a ramenés en Belgique. Une disposition royale, Monsieur le 
)> Ministre1 semble donc indispensable pom mettre à charge de l'État des frais de 
» repatriment qui, au moins dans le cas actuel, sembleraient devoir incomber 
2> à l'armateur. l> 

A la suite de cette correspondance 1 il est intervenu un arrêté royal qu1 a 
amené la Cour à passer outre à la liquidation. 

En procédant à l'examen des états de solde de l'administration des contribu 
tions directes, douanes cL accises, et de l'administration de l'enregistrement, 
des domaines et des forêts, pour l'exercice }B.q;j, la Cour a remarqué que, 
contrairement à l'art. 21 des statuts de la caisse des veuves et orphelins dLI 

Ministère des Finances, homologués par le Roi sous la date du 29 décem 
bre 18-14 ~ une foule de fouctionuaires et employés, admis à con tribu cr ex 
traordinairernent à l'ancienne caisse de retraite sur une somme supérieure à 
leur traitement réel, conformément aux articles 41 et 103 du rèslerncnl du 
29 mai lB:22, avaient continué à contribuer aur la même somme à la nouvelle 
caisse des veuves et orphelins; elle en a fait la remarque à M. le àlinistre des 
Finances. 

Par dépêche du 13 novembre 1811-7 ~ ce haut fonctionnaire a répondu à la 
Cour que, par suite de ses observations, il avait soumis à Sa Majesté un projet 
d'arrèté tendant à régulariser la position <les fonctionnaires et employés dont il 
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s'agit, Cc projet d'arrêté, a-t-il ajouté, a été approuvé par le Roi sous ln date 
du 27 septembre 1847. 
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La Cour ayant aussi remarqué qu'une indemnité avait été accordée, par dé 
cision ministérielle, i\ un employé ressortissant au Département des Financcs , 
a fait remarquer au chef de ce Département que, d'après l'art. 3 de l'arrêté 
royal du 2 novembre 18,U, tous les suppléments de traitement et indemnités 
quolconques, imputables sur les allocations ordinaires du budget, ne peuvent 
être accordés aux fonctionnnires et employés ressortissant au Ministère des Fi 
nances, que var arrêté royal motivé . et qu'en conséquence nn semblable ar 
rêté était nécessaire dans l'espèce. 

M. le Ministre a reconnu la remarque de la Cour fondée, et en lui repro 
duisant cette dépense, il y a joint un arrêté royal daté du 9 juillet 1847 , qui ta 
régularise. 

La Cour ayant aussi fait 1·emarquer plusieurs fois à M. le Ministre des Fi 
nances, que des employés avaient louché leur traitement à dater clu jour de 
four inslallatiou , tandis qu'ils n'y avaient droit qu'à partir du 1 cr du mois qui 
suivait immédiatement celui pendant lequel ils étaient entrés en fonctions, 
conformément à un arrêté du Régent du 30 juin 1831 , ce haut fonctionnaire ~ 
par dépêche du 23 avril 18-46, lui a fait connaître qu'il avait l'intention de 
soumettre incessamment à la signature du Roi un projet d'arrêté, leqnel , conçu 
dans le sens de celui du 10 janvier 1834, accordera aux agents forestiers dont 
le traitement est inférieur à U00 francs, la jouissance de leur traitement à 
partir du jour de leur installation, et que par suite de cette disposition les 
irrégularités signalées par la Cour ne se reproduiront plus. 

Par lettre du 8 juillet 1847, M. le Ministre des Affaires Étrangères et de la 
Marine a demaudé à la Cour de laisser à son département la faculté d'ùnputer 
sur uat eœerctoe présentant ust excédant, les comptes pour uiuree destfnés auœ 
éq-nipages de la murine , qu,'i'l est iirnpossi'ble de solder sur l'eeercicependaoü lequel 
les dépenses ont été faites. 

A l'appui de sa demande, M. le Ministre a fait valoir des considérations qu'il 
importe de reproduire en partie, afin que la Législature puisse apprécier la 
réponse négative que la Cour lui a donnée, tout en proposant un moyen qui 
serait de nature à répondre aux exigences toutes spéciales du service de la ma 
rine 1 et qui ne porterait pas atteinte aux: prescriptions légales, 

« Chaque année le Département de la Marine demande aux Chambres la 
» sormne qu'il croit nécessaire pour les vivres des équipages des bâtiments de 
» l'État, pendant le courant de l'exercice. - 

l) Ce crédit est calculé sur des prévisions très-éventuelles, et qui sont loin de 
» se réaliser toujours. 

» En effet, il arrive que 1 pendant certains exercices 1 le nombre de bâti 
» ments allant à la mer n'atteint point le chiffre sur lequel on s'était basé, et 
» alors il reste une assez forte somme disponible sur le crédit demandé pour 
» les vivres. 
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» D'autres années, les départs sont plus nombreux, les approvisionnements 
t1 plus considérables, le crédit se trouve dépassé, CL le Département <le la Ma- 
1> rine est obligé de soumettre aux Chambres une demande de crédit supplé 
)) rnentnire pour solder les dépenses extraordinaires payées de CP. chef. 

» Dans d'autres cas, il arrive que, par suite de grands mauvais temps à la 
» mer, un bâti meut éprouve des avaries considérables dans ses vivres. qu'il se 
» voit oblif~é de renouveler en pays étranger à des prix fort élevés. » 

M. le Ministre ajoute qu'en adoptant le mode d'imputation qu'il propose, et 
qui paraît suffisamment justifié par l'obligation de faire des approvisionnements 
de 18 mois à 2 ans, on éviterait les retards qu'amène toujours la présentation 
aux Chambres d'un crédit supplémentaire, cl on mettrait un Lerme aux récla 
mations fondées des fournisseurs, qui, se basant sur les clauses des cahiers des 
charges , sont en droit d'exiger des dommages et intérêts. 

La Cour répondit à M. le Ministre qu'elle ne pouvait pas accueillir le mode 
d'imputation qu'il proposait, attendu qu'il serait en opposition avec les vrais 
principes de comptabilité suivis par tous les départements rninistéricls , prin 
cipes qui sont consacrés dans l'art. 2 de la loi sur fa comptabilité de l'lttat; que, 
d1..1 reste, elle appréciait parfaitement les considérations qu'il faisait valoir pour 
affrnnchil', dans certains cas, les dépenses de la mai-ine des rèules tracées par la 
loi de comptabilité, mais que ce n'était pas à elle qu'il appartenait de les 
résoudre , -q 11e sa tâche , au contraire, consistait à veiller à. ce qu'il ne se fît 
aucun transfert de dépenses. 
ta Cour termine ses observations en <lisant que , dans sa pensée, c'était à, la 

Ldgislatzwe qu'on. d~vrn't s'ndresser pour aplanir les inconvénients signalés. 
En effet, la présentation du budget en fournit annuellement l'occasion. Le 

Ministre pourrait libeller les allocations pétitionnées de telle sorte , qu'il serait 
clairement établi que les dépenses qu'elles seraient destinées à solder, ne de 
vraient pas tomber sous l'application des règles absolues d'imputation. 

Dans tous les cas, la Cour désirerait que ces mesures exceptionnelles ue 
fussent adoptées que pour les dépenses que des nécessités de service ou des 
événements de force majeure obligent à contracter en pays étranger; l'on con 
çoit dès lors qu'au point de vue de la Cour, le Département des A.ffaires Étrangères 
pourrait seul jouir d'une certaine tolérance à ce sujet i mais uniquement pour 
les faits consommés en mer, ou dans des contrées en dehors du territoire 
européen. 

Dans les développements du budget de l'exercice 1846, M. le Ministre des t:011s~•1uc11<·e~/:"~si 

1,, d . d' 3 D-OO f' l ' l' . 1 3 d h . IV ( b l bles résultant , m,g- 'IIHlllCCS a ernan e ,o runes en p US a al'LIC C U C apitre CU UC,B'et mcntnuons t!o tl'aitr- 

d l ' ( z ' l d • ) . . ment accordées .rvunt e son c éparternent ernp oyes l ir, onuune , pour augmenter certains traite- 11',n-oi, obtenu cic la 

l 
. . , lérr,slatul'e l'allocation 

ments , et entre autres ceux. des ( eux receveurs des d1·01Ls de aav1gat1on de la n6ecssm~iicelt,• Iin 

Sambre canalisée, de 1,000 francs chacun, et celui du contrôleur des canaux de 
l\Jons à Condé et de Pornmerœul à Antoing, de 200 francs. 

La section centrale , chargée de l'examen du Budget <les Finances, ayant de 
mandé de nouveaux renseignements à ce sujet, M. le Ministre a transmis une note 
de laquelle il résulte que les traitements respectifs de 3,200 et de 4,000 francs 
dont jouissaient les deu:x receveurs de la Sambre, et celui de 2,600 francs dont 
jouissait le contrôleur des canaux de Mons à Condé et de Pommerœul à 

9 
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An toi nui n'étaient plus en rapport ni avec le travail dont ils étaient chargés, 
ni avec l'impor-tan ee des produits, cl que o'était pour augmenter les deux pre 
miers traitements de 1,000 francs chacun, et le troisième <le 200 francs, qu'il 
demnnduit une augmente tion d'allocation. 

M al!Jré ces nouveaux renseignements, la section centrale a proposé, et 1es 
Chambres ont snuctionné le rejet de la majoration d'allocation demandée à 
celle fin. Elles n'ont alloué que les 900 francs destinés aux traitements du sur 
veillant et des préposés à la recette du canal de la Campine ( service nouveau). 
Cependant le t raitement d11 receveur de la Sambre ù Charleroy avait été 
augmenté de 1,000 francs, dès Je Jer juillet 184:51 el. celui du receveur de la 
Sambre à Namur également. de 11000 fraucs , dès le premier aoùt suivant. 

Quant au traitemont du contrôleur des canaux de Mons à Condé et de Porn 
merœul à Antoing'. il avait été fixé à 2,BOO francs pnr l'arrêté mèrne qui a créé 
la place, c'est-à-dire dès le 14 avril IH44. 

Comme on le voit, ces traitements avaient été fixés aux divers taux auxquels 
il s'agissait de les élever, même avant de faire aux Chambres la demande d'aug 
rnentation d'allocation nécessaire. 

Et maintenant c11.1e celte augmentation a été rejetée, on se demande comment 
il sera fait face au surcrolt de dépenses que la nouvelle fixation des traitements 
ci-dessus cn tralnera. 

Dans la majoration de 3,600 francs dont il s'agit, se trouvait aussi com 
prise une somme de 500 francs, tlestinée à metlre les traitements des quatre 
éclusiers-receveurs du canal de Mons à Condé en rapport avec leur responsa 
bilité el leurs écritures. Aujourd'hui, disait-on, ils ne reçoivent pour eux quatre 
du Département des Finances que 2,000 francs. li figure en effet de ce chef 
2,000 francs dans les développements du budget de 1845 ~ mais la Cour doit 
dire qu'en réalité ces agents inférieurs ne reçoivent ensernble , en traitement 
fixe, du Département <les Finances ~ que 1,500 francs. 

Il figure la même somme dans les développements du budget de 1848, et 
par contre les traitements <les deux receveurs de la Sambre n'y sont portés que 
pour 7,200 francs, tandis qu'en réalité ces deux traitements s'élèvent ensemble 
à 9,200 franes , pat· suite des augmentations dont il vient d'être parlé. 

Cette situation doit nécessairement se régulariser. Elle est trop irrégulière 
pour demeurer debout en présence des principes formels consacrés pa1· nos lois 
nouvelles. 
Jusqu'ici1 comment faiL-on pou1· se renfermer dans les limites (le l'allocation? 

~ous l'ignorons 1 mais il ne serait pas impossible que <les pièces de dépenses, 
demeurées en portefeuille, vinssent nécessiter plus tard la demande d'un crédit 
supplémentaire. 

Exécution des tr01 nul'. 
pour lesquels le Gouver 
nement n'nvait sollicité 
:111r1me allocation. 

Bien que le fait dont elle va s'occuper ait été partiellement porté à la con 
naissance de la Législature, par le rapport présenté à ln Chambre des Représen 
tants en séance du 6 mai 18-47, par M. de Man d'Attenrode, la Cm.11· n'en eùt point 
parlé, si, lors de la discussion du crédit de 300,000 francs qui fait l'objet de 
la loi du 15 mai 18-47, la Léeislalure ne s'était réservé d'examiner ultérieu 
rement la nature des dépenses auxquelles celte somme devait être appliquée 
par arrêté raya 1. 
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C'est donc pour éclairer les Chambres que la Cour a cru devoir relater toutes 
les phases de cette affaire. 

Lo 4 juillet 18441 il intervint entre un ingénieur en chef d'une part, et un 
capitaine du génie d'autre part, la convention suivante : 

« AnT. 1 cr. Les soussignés ayant reconnu qu'il est indispensable <l'établir un 
» batardeau en amont de la place de Charleroy, à la jonction du fossé des nou 
» velles fortifications et de la Sambre, pour maintenir le niveau de la liGnc de 
» flottaison de cette rivière, ont rédigé, de commun accord, le projet de cet 
» ouvrage, suivant le plan ci-annexé. 

r> AnT. 2. La dépense à foire est évaluée à la somme de 18,000 francs 1 sui- 
1> vant le devis estimatif égalcrnen t ci-annexé. 

>> AnT. 3. L'exécution des travaux sera confiée aux soins du uénie militaire. 

)) ART. 4. L'administration supérieure statuera, quant à l'imputation de la dé 
» pense incombant à fun ou l'autre département 1 le premier soussigné n'étant 
» pa.s autorisé à traiter cette question. )> 

Après une correspondance échangée entre le Département des Travaux Pu 
blics et celui de la Guerre 1 où mutuellement ils se défendent d'intervenir dans 
les frais de construction du batardeau qu'il s'agissait de construire, le chef de 
ce dernier département prit la décision de faire adjuger cl exécuter les tra 
vaux 1 tout en maintenant que les dépenses devaient être supportées par le 
Budget des Travaux Publics. 

L'entrepreneur cependant, ne pouvait continuer son travail sans voir exé 
cuter les clauses du contrat où on lui garantissait le payenJent des 6/wes du mon 
tant de son marclié , lorsque les maçonneries seraient élevées à la hauteur du 
radier; mais comme il n'existait pas de fouds , il fut obligé de mettre le Gou 
vernement en demeure. 

Alors le Département des Travaux Publics écrivit à celui de la Guerre , que 
son budget ne pourrait être tenu de supporter cette dépense , parce que le 
batardeau n'dtait aucunement nëcessaire ait chemùi de fer , et qite la d·igue de 
ltalage eaiistante assurai: le service da la navigation; que si on rem plaçait cette 
digue par un batardeau, c'était uniquement dans l'intérêt de la défense de la 
place. 

Et celui '1e la Guerre répondait que lus besoins cle la défense des 01mrages 
construits en avant de la statùn» de Cluirleroç , n'eœiyeai"ent pas la constructùn» 
d1-1, batardeau. 

C'est ponr terminer cette contestation que M. le i\linistre des Travaux Pu 
blics a compris la somme nécessaire au payement de I'entrepreneur dans le 
crédit supplémentaire demandé à la Chambre en séance du 6 aoùt 1846. 

Le Département des Travaux Publics délégua il habrtuellemeut un notaire ou 
expert, habitant la localité, pour procéder à l'amiable à l'acquisition des ter 
rains nécessaires pour la construction <le chemins de for, routes ordinaires ou 
canaux, el il leur était alloué une indemnité de 20 à '.25 francs par acte. 

Nom iuntion do délé 
gués il l'clfot d'acquérrr 
les terrains nécessau es 
pour la cousu uctron de 
tr:1Vmt"I: ll'ulililé publi 
que, 
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Pour l'acquisition des emprises nécessitées pour l'établissement du canal 
laiérnl à la Meuse 1 M. le Ministre a cru devoir en ngir autrement; pa.r arrêté 
du 2;{ juillet 1845 ~ il a délégué le sieur JJ, commis à l'administl'atioa centrale 
de son département, qui reçoi L <lu chef de cette mission une indemnité de 
20 francs par acte 1 en sus d'un traitement de 1.800 Franos qui n'a cessé de lui 
être payé. 

Cc fait ayant été Ms-alcrnent posé , la Cour 1 bien qu'il lui ait paru préjudi 
ciable an trésor , a dù se borner ;. dire à M. le Ministre, que sans doute il 
appartenait au Département des Travaux Publics de choisir, pour remplir des 
missions quelconques I les agents qu'il jus-eail convenable d'employer'> mais que 
leur rémunération devait se renfermer dans les termes des lois d11 budget. 

Elle fit r<'marquer que, dans le cas actuel, le sieur J) était distrait de ses 
fonctions ordinaires pour être attaché it un service étranger à l'administration 
cent raie qu'il avait abandonnée, pour aller s'établir sur les lieux où il remplis 
sait la mission spéciale dont il avait été ehargé , qu'en un mot le sieur JJ était 
maintenant employé à la construction du caual latéral à la Meuse, et non pas 
nu Ministère des Travaux Publics, el que des lors il ne pouvait continuer à 
recevoir un traitement attaché à des fonctions qu'il ne remplissait plus. 

La Cour ajoutait que, si le montant de ce traitement avait été pris en consi 
dération lors de la fixation de l'indemnité , il dr-vait , comme l'était l'indemnité 
Plie-même, être payé sur l'allocation votée pour l'exécution du travail auquel le 
sieur J) consacrait maintenant tous ses mstants. 

Depuis cette observation 1 le traitement a reçu la même imputation que ll'in •. 
demnité , c'est-à-dire que tous deux sont payés sur les fonds votés pour la 
construction du canal. 

1rnp111:11,011_su11c«1t- Nonobstant la nouvelle rédaction clu chapitre des dépenses impr-évues , dont 
J>cnses uuprevues clc, j , , l . l' d l d' . 
l3i~t:gc1s tk l'cxcu-ice e sens a été c airement exp iqué ans es rscussions parlementaires, plusieurs 
1811

· départements ministériels ont encore soumis au visa de la Cour des dépenses 
pour lesquelles il existe <les allocations spéciales. 

C'est. ainsi que le Ministère de l'Inté-ieur a proposé d'imputer sur le chapitre 
<les dépenses imprévues, une indemnité accordée à un fonctionnaire du musée 
royal de peinture, à titre de rémunération pour travaux extraordinaires faits 
en 1847. 

La Cour a contesté la légalité <le cette imputation , en faisant observer que, 
dans son opinion, cette indemnité devait recevoir la même imputation que le 
traitement 1 et qu'ainsi elle devait porter sur l'art. 7 du chapitre XVIII du 
Brnl!fel de J'Intérieur-. 

Le Département de l'Intérieur 11e s'est pas rallié d'abord à l'opinion de hi 
Cour , en s'appuyant sur celle circonstance, qu'il ne s'agissait pas de travaux 
1'xll·uo1 diuaires faits dans l'intérêt des musées auxquels est attaché le fonction 
ururo , mais bien d'un travail étranger à ses occupations ordinaires; que l'in 
deinnité a été accordée pour des services rendus à M. l'inspecteur-général des 
hr-aux-arts , à raison des fonctions de cc dernicr , et qu'attendu qu'aucune alloca 
tion nu budget ne prévoit une dépense de cette nature, il avait été forcé d'irn 
puter celle indemnité sur le chapitre <les dépenses imprévues. 

En insistant sur le changement d'imputation , la Cour .s'est exprimée en ces 
termes: 
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« La Cour l'er,rette de n'avoir pu rencontrer dans votre lettre des éléments 
» de nature ~ lui faire changor d'opinion. relativement à l'imputation d'une 
)) indemnité accordée à M. , .. , pour travaux extraordinaires faits en 1847. 

)) En effet, la nouvelle rédaction du chapitre des dépenses imprévues ne pcl' 
» met plus d'imputer sur ce chapitre que <les dépenses pour lesquelles il n'existe 
» point d'allocations RUX budgets. 

» Or, ce n'est pas ici le cas 1 puisqu'il flrrm·e au budget de votre département 
» une allocatùm spéct"aln af/èoté(?, mue beauœ-arte. 

n La Cour a en conséquence l'honneur de vous renvoyer non liquidée la pré 
)> dite demande de payement, en insistant pour qu'elle soit imputée sur cette 
» allooation, qui fait l'objet de l'art. 7 du chapitre XVll l de votre budget. )) 

La Cour coustate a vec plaisir· lJUe le Département de l'i utérieur a reconnu en 
fai't la justesse de l'observation , puisqu'il a envoyé à la Cour une nouvelle 
demande de payement imputée sur l'art. 7 du chapitre XVLII. 

La Cour ajoutera que, par suite d'une autre remarque faite par elle i le Dépar 
te.ment de l'Intérieur- a fait porter à son budget une allocation spéciale affectée 
aux frais de roule et, de séjour des fonctionnaires, et qu'i l a fait payer sur celle 
allocation un éta l de frais de route et de séjour qui, p1"Ùnt'ti"vement, étai't ·ùn 
puté sur le oltapitre des dépcnse8 ùnprévues. 

Pénétrée de cette vérité, c1nc l'État ne peut tirer de f,fl"lllds avantages des lhéculÎOIHlcscabie\S 
' d' d' d' · hl· 1 

des cl,a,~cs ot condi- contrats passes e11 vertu a JU ications pu 1ques, que pour autant que toutes tiens qm servent ~c 
• , , baso aux contrats pn,scs 

les clauses de ces conu-ats soient ponctuellement executées , la Cour n'a cessé cnvcrtu d'ndjudicanons 

d, l l' , l l f d d , • , , publrqucs appe er attention ces c 1e s es épartcments rninistéi-iels sur toutes les 
déviations au:x contrats de l'espèce, et de provoquer des explications sur les 
motifs qui y ont donné lieu. En agissant ainsi, la Cour est non-seulement restée 
fidèle à ses antécéden ts , mais elle a aussi été mue par la pensée que les obser 
vations de cette nature pourraient préparer les administrations à l'exécution de 
fart. 21 de la loi sur la corn ptahilité générale, aux termes duquel tons les 
marchés, au norn de l'État, devront être faits avec concurrence, publicité et 
à forfait, sauf 1€s exceptions établies par les lois ou mentionnées à l'article 
suivant. 

En effet, supprimer les clauses onéreuses d'un contrat passé en vertu d'une 
adjudication publique, c'est paralyser la concurrence, c'est donc rendre illu 
soires les prescriptions cle l'art. 21 de la loi. 

Afin de mettre la Législature à même d'apprécier ses observations sur cette 
matière, la Cour croit devoir citer un exemple tiré de sa correspondance avec 
M. le Ministre des Travaux Publics. 

Voici comment elle s'exprimait, dans une dépêche adressée à ce haut fonc 
tionnaire: 

« La Cour a l'honneur de vous renvoyer ci-jointe, non liquidée, la demande 
» de payement au profit du sieur ..... , pour parfait payement du prix des 
)) travaux d'entretien et d'amélioration du canal de Charleroy à Bruxelles. 

» Cette demande a été établie poii1· solde de l'entreprise du sieur .... , parce 
>> que l'ingénieu 1· chargé du service dudit canal a déclaré (lue cet entrepre 
l> ncur a cessé les travaux pœr ,;u:.i'te d'i'nsolvubilité. 
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>> La Cour a coriçu des doutes au sujet de la validité de la déelarat ion de 
)) lïugénicnr; ce ttc d éclnrat ion , à son point de vue , aurait dù fl.l·cdéliHér par 
» l'admj11istraliot1 en m munnlc du lieu du domicile de l'eutreprenenr ; telle est 
» au moins r,énémlrn11cnt la marche suivie dans des cas qui présentent quelque 
)) <ii militude avec celui en question. 

» Dans l'hypo thèse môme que celle dernière déclaration lui fût produire, la 
» Cout· devrait eucorc appeler votre attention toute particulière , .Mo11sie111· le 
» 1'li1rn,Lre1 s11rl'-ùi.c.'l--r!cutio11 tbt calnerde« cl1m'!Jesq11i sert tlc base àl'entrepris« 
>> prcrnentionaue , <~t nommément des articles :rn 1 60 el 62, lesquels tracent la 
l) marche 1\ suivre par l'admi nistratiou pour contraindre l'entrepreneur à sa 
» l 1:..fa11·e ù toutes les obligruions de son marché. Dans celle circonstance 1 la 
>> Cour op;n·dcJ°e dl'f'ci'lcmcnt les aumtages de la constitution. de deu a. caacùoris 
» qui s'ennas-eut snli(lairenien l avec l'entrepreneur, et qui renoncent à toute 
» exception el bénéfice. alors que l'administration , pa1· sui le tl'iusolvahilité de 
D l'ont r cpr en eur . ::.c oroit oh!iyée de rr.!siù'er le contrat, 

» Veurllcz , Monsieur I<' 1'1 inrstre , peser les cousidérntions qui précèdent , et 
1> examiner ln qucst ion de sa voir , &Ïl n'est pas plus pr6jmlicinble qu'avanta 
l> geu x ù !'Étal. tl'i nsérer dans le cuhier des charges d'une entreprise, des 
» clauses ouéreuse s a11 soumissionnaire, alors que l'administration n'est pas 
» décidée à les faire exécuter ponctuellement. 

)> L'rr/Jirnuità:e 71,.est pas douteuse dons l'op-ùâon de la C01i1'~ parr la 'raison 
D que les p1·i·a; of/êds par les sou-missionnaires varient selon les clauses plus ou. 
>) nunus onereuses de l'entrepriee. n 

En réponse il cet le lettre 1 l\l. le Ministre informa la Cour qu'il avait pris un 
arrêté portant l'ésili a lion de l'entreprise du sieur ..... , et acceptation d'un 
acte souscrit pa1· les cautions de cet enlreprcneur, pour la continuation du 
marché. 

Eu présence de cet acte 1 qui n'apportai! aucune modification essentielle, sous 
le rapprit financier-, au cahier des charges de l'entreprise, la Cour ue crut plus 
devoir insister sur les questions posées dans sa lettre précitée , et liquida la 
demande <le pnyc1nenl pour solde de cc qui restait dù à l'entrepreneur primitif. 

La Cour se })01'11 c à mentionner cet exemple; si elle voulait reproduire toutes 
les observations qu'elle a faites sur l'inexécution des contrats passés en vertu 
d'adjudications publ iques , aux. départements ministériels et principalement à 
celui dos Travaux Publics. s011 cahier d'observations dépasserait les limites 
qu'elle croit convena ble de lui assigner, Au surplus, la Cour ne voudrait pas que 
son observation fù t comprise dans ce sens, qu'à ses yeux toutes les déviations 
apportées aux cahier-s des chaqfeS n'auraient pas été justifiées par des nécessités 
admimstrativos ou des cousrd érntrons justement motivées. La vérité lui fait un 
devoir de d éclar-er qtre , dans bien des cas , elle a reconuu , au moyen d'explica 
tions qu'elle a provoquées et obtenues, le fondement d'une tolérance équitable. 

Lrqurdatrons urgentes. Des considération s d'un ordre élevé obligent parfois la Cour à se relâcher de 
sa rigueul', au sujet; de l'observance des vrais principes de comptabilité T et à 
liquider d'urgence des dépenses qui n'ont pas le caractère d'une régularité 
parfaite. 

Elle fera néanmoins remarquer qu'en procédant à des liquidations de celte 
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nature, elle a toujours soin de prescrire des mesures propres à empêcher qu'il 
ne soit porté atteinte aux intérêts du trésor. 

En présence de la lettre ci-dessous transct-ile , et qui révèle le cas d'une hqui 
dation ur3ente, Ja Lésislalrn·e pourrn s'assurer que la Cour ue demeure pas 
indifférente aux questions d' ordre pn/Jlic : SA LUS Poruu suPnE~IA LEX. 

C1tatrnn il'une lrqur 
dation ny,\l1t <(• ,•,11,1r 
t.,,,('I 

A i11onsùmr le Jl!ùzi.stre del' Intérieur. 

« M0Nsrnu11 1,11 Mimsrne , 

» La Cour a liquidé la demande de payement émise au nom de M .. , . , ayant 
pour objet un subside d(~ 2,000 francs, destiné à être réparti à titre de supplé 
ment de salaire aux ouvriers flamands transportés dans la province de Liége , 
pour y prendre part à des travaux cl'utilité publique , sous la réserve de vous 
informer que celle demande a été inscrite dans ses livres a olim:r;e de ,111-st't" 
jioation ·itltéri'eure. 

» La Cour a été obligée de mettre celle restriction ù son visa, attendu qu'elle 
n'a pu considérer comme un subside la somme de 2,000 francs, qui fait 
'l'objet de votre disposition du 22 de ce mois. 

» Il sera, en outre, nécessaire de remplacer cette disposition par un wrrêté 
royal, qui devra être annexé aux pièces justificatives de la dépense. 

» La Cour ne se dissimule pas que ce mode d'opérer n'est pris tres-1•ég1tlim'; 
mais elle a cru devoir y recour-ir . dans celte circonstance, en considération des 
motif« ùnpérùmx i'nvoqués o//ioi'eiisement pm· votre département, afin d'obtenir 
la liqu,ù:lati'on ùmmedùüe de la demande de priyement prdmentionsue, » 

Si l'on ne considérait que le peu d'importance de la somme, on ne citerait 
pas l'exemple; mais l'on croit utile de faire voir que, même pom les dépenses 
minimes, la Cour ne se relâche point sans motifs graves des prescriptions 
des lois et rèrrlernents qui régissent le contrôle et la comptabilité. 

Le tarif du 18 juin 1811, couceruant les frais de justice criminelle, règle 
les taxes des témoins, médecins, chirurgiens , experts, etc. ~ d'après la popu 
lation. 

Ainsi, il alloue une taxe plus élevée dans les villes de 40,000 habitants et 
au-dessus, que dans les communes dont la population est inférieure à ce 
nombre. 

La Cour ayant remarqué (Jue, peu importe le lieu où ils étaient appelés à 
témoigner ou à opérer, les témoins, médecins, experts, etc., domiciliés 
dans les villes de plus de 40,000 habitants, de rnème que ceux appelés dans 
ces dernières villes el domiciliés dans des communes de moins de 40,000 habi 
tants, touchaient indistinctement les taxes les plus élevées allouées par le tarrf', 
elle a appelé sur ce point l'attention de M. le ~Jinistre de la Justice. 

Ce haut fonctionuaire a répondu à la Cour qu'il reconnaissait exacts les faits 
signalés par elle; mais qu'avant de se prononcer définitivement sur la question 
de savoir si c'était le lieu cle la résidence ou bien celui où la taxe était décer 
née, qui devait servir de base à celte taxe, il désirait consulter J.\•l M. les pro- 
c , ( ureurs generaux. 

10 
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Induuuute des mem 
bres du jur) d' examen 
p~lll les 1:(tad~s ncnde 
mH(U~s 

La réponse de M. le l\linistre a maintenant quatre ans do date , et pourtant 
jusqu'ici aucune autre suite n'a été donnée à celle affairo , 
li en résulte que les tèmoins , médecins, chirurgiens et expei-ls dont il s'agit, 

continuent à toucher indistinctement les taxes les plus élevées. 
En faisant mention de cet objet dans un de ses précédents rapports, la Cour 

a déjà fait remarcpicr que, quelle que soit la solution qui sera donnée à la ques 
tion, il doit nécessairement en résulter une économie pour le trésor ; mais 
depuis elle a cherché à connaître à combien s'élèverait cette économie, si la 
solution pour laquelle semble pencher M. le Ministre lui-même dans sa réponse 
à la Cour était adoptée, à savoir que c'est le lieu de la résidence qui doit 
influer sur la taxe. A celte fin , elle s'est livrée à un travail assez long , et elle a 
constaté que celte économie s'élèverait de 1,500 ù 2,000 francs annuellement. 
Les petites économies souvent répétées soulagent les charges du trésor, el hahi 
tuent à ménager ses ressources. 

Au surplus I pour cc qui concerne les médecins , chirurgiens et. experts, s'il 
ôtait reconnu que leur concours est difficile à obtenir aujourd'hui en lem 
allouant rigoureusement la taxe du décret de 18 { l, il serait à désirer que la 
législa.tion, fut changée à leur égard; mais , aussi longtemps l(UC les disposi 
tions du décret demeureront en vigueur, la Cour ne pourra se dispenser d'en 
réclamer l'application, comme elle l'a fuit jusqu'ici. 

L~ loi organique de l'instruction supérieure, du i1 septembre 1835, avait 
établi CJUe les membres du jury recevraient 5 fr~ucs par heure d'examen et 
20 francs par jour de séjour 01,1 de voyage. 

Celle du 30 juillet 1844 est venue réduire cette indemnité à 3 francs p~r 
heure d'examen et à 10 francs par jour de séjour ou de voyage. 

La Cour ayant eu lien de remarquer qt1e, depuis cette époque, le nombre 
d'heures d'examen, p,-r jour, s'accroissait d'une manière sensible , a ~té amenée 
à demander à M. le Ministre de l'Intérieur de vouloir bien lui donner quelques 
("X pli cations au sujet d'un décompte dont elle n'avait point la clef, et qui con 
siste dans l'accumulation de lô1 16 et même 17 heures de vacations par jour, 
respectivement attribuées à plusieurs membres du jury pour les grades acadé 
miques, 

Ce haut fonctionnai, e a fait connaître à la Cour, par lettre du 17 juillet den 
nier, que ces séances plus longues comprennent uniquement les examens écrits, 
€l que la durée de ces examens s'explique par le nombre considérable de 
rnauèrcs qui en font l'objet. Celte remarque de la Cour a uniquement pour but 
de déruontrcr que ce n'est pas seulement quand elle conçoit des doutes au 
sujet de la légitimité des dépenses de l'État, mais aussi lorsqu'elle ne sait pas 
bien en apprécier la nature et la portée, qu'elle provoque du Gouvernement 
des explications capables de l'éclairer. La Cour doit pouvoir se rendre compte 
de toutes choses avant de porter ses jugements, et l'article 5 de la loi du 
~9 octobre 1846 la met présentement à même de s'éclairer en tout état de 
Cil uses 1 en lui donnant la faculté de se faire fournir tous états, renseign~ments 
et éclaircissements relatifs à la recette et à la dépense des deniers de l'Etat et 
des provinces. 

Les budgets des divers départements ministériels contiennent des allocaticns 
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intitulées : Secours a d'anciens cmployds on a leurs veuves et ftzmillo,r;, q1ti, sans 
aooir droit a la, ponsion , ont ndaamoin» des titres ri l'obtention. d'itn sooours .• à 
raison. do leur posi'tion molhenreuse, 

La Cour a toujours pensé que les mols anciens cmployds emportaient avec 
eux la qualification d'anciens employés de l'fitat, car clic n'a pu croire qu'il 
était entré dans l'intentiou de let Législature de volet· des secours sur les fonds 
du trésor public, à d'anciens employés de provinces, co mmuncs 011 institutions 
parti eu li ères. 

Le Département de l'i ntérieur seul en a jugé autrement, et à di-verses reprises 
il a insisté sur la liquidation de sommes allouées à d'anciens bourgmestres, 
commissaires de police, gardes-charnpôlrcs ~ employés de oommissur iat d'ar 
rondissement, etc., etc, 

Ces faits ne seraient peut-être pas de nature à devoir fixer l'attention de la 
Lésislatu1·c, s'ils se présentaient isolémenl ) mais leur reprod uction annuelle 
transforme, en quelque sorte , les secours accordés e11 pensions temporaires. 

Un état de choses sur lequel la Cour avait appelé l'attention de la Législature, 
pai· une observation insérée dans son cahier, session de 1846- 18-47, page 38 ~ 
ayant continué à exister, elle croit devoir reproduire ici cette observation , qui 
est ainsi conçue : 

:, des pt•1·,onn,•, qui 
n'ont jama1> fnit pnruc 
,!~ l'nrlniiui~(rnllon g •.• 
nérale do l'Etnt, 

Secours ;', de, pet sOJL• 
nos ,lrj,\ p~1m•mmc, 

1c La Cour a cru devoir faire connaître qu'elle s'était opposée à ce q_ue le cha 
» pitre du Budget des Travaux Publics, intitulé: Secours à (les employés, 
» veuves 01t fhmûles d'employés qiti n'ont pas drot't à la pension , fùt chargé de 
» secours accordés à des personnes qui toucheur une pension. 

» La Chambre, par ses voles émis sur les budgets des Départements des 
» Travaux Publics et de l'Intérieur de l'au née courante ( 1846), a tranché la 
» question soulevée de deux manières différentes : ainsi elle permet que les 
» employés, veuves ou familles d'employés du Département des Travaux Pn 
» blics , reçoivent simultanément un secours et une pension ; mais elle ne le 
» permet pas pour ceux qui ressortissent au Ministère de L'Intérieur. 

» Ce vole, en ce qui concerne le Département des Travaux Publics, a eu 
» pour sui Le immédiate l'absorption de l'allocation pour secours, et la demande 
» de liquidation de secours de même nature sur la somme votée p01.11· dépenses 
» im prévues. 

» La Cour, après avoir exposé à :\1. le Ministre des Travaux Publics l'irrégu 
» larité de la marche qu'il a adoptée, a, sur l'insistance de ce haut fonction 
» naire , liquidé les demandes de payement qui avaient été soumises à. son visa, 
1> en lui communiquant les réserves qu'elle croyait devoir faire et dont voici 
}> la teneur : 

}) 1'JalgTé les observations que la Cour a eu l'honneur de vous soumettre par 
» lettre du 2 juin dernier, relatives à l'irrégularité de l'imputation sur le cha 
» pitre des dépenses imprévues , de sommes accordées à titre de secours , alors 
» qu'au moment du vote do votre budget il eût été facile de demander une 
)) majoration de crédit, en exposant que dès lors l'allocation primitivement péti 
» tiounée était déjà absorbée, vous insistez par votre dépêche du 16 juillet, n° 5~ 
» pour que l'imputation des demandes de payement au profit des clames De B. 
» et P. soit maintenue. 

11 
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)) La Cour a déféré à ce V(CU, ~lousiour le Ministre, en liquidant les demandes 
» de payement dont il s'aoit; mais clic doit vous informer que ce n'est que 
)1 sous réserve de faire mention du fait dans son prochain cahier <l'observa 
)) Lions. » 

Il serait à désirer que la Législature fît disparaître celte anomalie, qui con 
siste dans la faculté accordée à un Ministre de créer une nature de dépenses 
qu'un de ses collègues n'a point le pouvoir de foire, aux termes des budgets, et 
ce pom· des causes d'humani té absolument identiques. 

cn8MIN IH~ FJm. Si, dans son cahier d'obscrvatious sII1· le compte définitif de l'exercice HM2, 
la Cour des Comptes n'a sisnalé aucun fait înéuuliel' relativement aux 1m vaux: 
exécutés pour la construction et l'entretien des chemins <le fer de l'État, ce n'est 
pas à dire pour cela qlle la vér-ification des pièces nombreuses soumises à son 

' . ' 'l' . ' 1 . ' . ' ' examen nait reve e aucune HTC{yll ante; mais c est qu ayant souvent entre- 
tenu la Lé3·islaturü de faits analogues à ceux qu'elle avait ~ lui citer, elle avait 
cru devoir attendre, pensant que le temps et l'expérience auraient apporté un 
remède à cet étal de choses, el que les irrégularités viendraient si pas à dispa 
raître entièrement, au moins à diminuer d'une manière sensible; mais il n'en a 
pas clé ainsi. Il est vrai de dire que les faits révélés pal' la Cour sont peut-être 
moins nornbreux , moins irnportunts , mais s'il en est ainsi, ce n'est pas à l'ad 
ministration seu le , mais au deg1·é d'avancement des travaux qu'il faut attribuer 
ce résulta~ : cessastte cmtsd cesstint effeotns. 

Cuuq,t,,b,l_,teùclarc- I a Cour des Comptes a déià OCCU[lé la Lérrislatur-e des abus qui se sont i11- 
.;1t•de, chcmins rle fer. " ' J0 lJ " 

troduits dans le mode de comptabilité suivi à l'ocoasiou de la régie du chemin 
de fer, Elle a fait observer que des irrégularités plus ou moins graves 6€ corn 
rncllaient; que les crédits ouverts à cette régie avaient souvent reçu une des 
tination différente de celle pom· laquelle ils avaient été demandés et ouverts , 
(Ou reste, la Cour a déjà d éclaré et déclare encore que ses observations n'ont 
rien de personnel à I'endroit du fonctionnaire chargé de cette branche de 
service.) 

Des faits nouveaux sont venus constater que l'état de choses dont se plaignait 
la Corn· ne s'est guère amélioré; elle a encore reçu, il y a peu de temps 1 plu 
sieurs dossiers (s'élevant ensemble à plus de 100,000 Francs), dont les pièces 
comptables avaient pour objet des dépenses créées en Hl-46. tandis que les 
fonds qui ont servi à les payer étaient sortis des caisses du trésor en octobre 
1843 i d'autres sommes bien plus considérables, ainsi qu'on le verra par le ta 
bleau qui fait suite aux reruarques de la Cour concernant le chemin de fer, ont 
re<;>u une destination autre (lue celle qui avait motivé l'ouverture du crédit. 

La Cour croit aussi devoir foire remarquer que l'on a multiplié sans né 
cessité les ouvertures de crédits au nom du directeur de la 1·égie, et que, dans 
certains cas, les explications données par· Je Département des Travaux: Publics 
pour justifier ce mode exceptionnel, n'ont pas toujours été d'accord avec la 
nature des dépenses protlu iles en ré1:;-ularisation de ces crédits . 

C'est ainsi que l'ouver ture d'un crédit de 20,000 francs ayant été demandé pour 
faire face au payement d'une partie des dépenses occasionnées par les fêtes 
inaugurales du cherniu de fer international belge-français, la Cour des 
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Comptes demanda au Minist1·e les motifs qui s'opposaient ù cc que ces dépenses 
fussent soumises au visa préala 'hle, 

11 lui fut répondu que la somme de 20,00U francs devait être employée au 
payement de dépenses mùiùnes el u.1yentes. 

Or, l'examen <les pièces adressées à la Cour e11 justification du crédit pré 
cité, a démontré que la somme de 20,000 francs a été employée, non pas en 
payement de salaires d'ouvriers , comme on le lui avait annoncé, mais en 
parement d'étals de fournitures et de travaux dont plusieurs s'élevaient de 
deux à six mille francs et au-dessus : de plus, il c1 été reconnu qu'aucune des 
dépenses n'avait le caraotère cl'uiuence qu'on disait leur être particulière. 
Eu effet, le crédit ayant été ouvert le 19 juiller , C() n'est que le :n aoùt suivant 
que le premier état, qui était d() 2, 07~ francs, a été payé. La plupart des autres 
dépenses n'ont été soldées qn'à la fin des ruois <I(' septembre et d'octobre, cl 
même en janvier et février Ia47 1 cest-ù-dire six ,,1. sept mois après. 

Les explicntions données par le Ministre ont dù paraltre d'autant moins 
fondées, que lorsqu'elles ont <:té communiquées à la Cour-, les dépenses étaient 
faites depuis lougtemps , et que dès lors elles étaie ut ou pouvaient être connues. 

La. Cour des Comptes a aussi eu la preuve l(Lle les demandes d'ouverture de 
crédits ne reposent pas toujours sui· les bases d'un besoin absolu; aussi écrivit 
elle au Ministre, qu'en présence d'une delle flottuu te considérable toujours crois 
san le, et des moyens que récemment encore le Gou vernernent avait dù prendre 
pour faire face aux besoins du trésor, il paraissait iudispensa hle de ne laisser 
sortir de ses caisses que les fonds strictement nécessaires au payement des 
dépenses. La Cour a donc cru de-voir demander quà l'avenir il fùt joint à 
l'appui de toute demande de crédü un état séparé cl clétaill1~ des dépenses 
approximatives à payer dans u u bref délai. Elle a demandé également que les 
bordereaux: des pièces acquittées continssent la date du visa de la demande 
d'ouverture de crédit, afin que, lors de la justificution , elle pût s'assurer que 
les crédits demandés étaient réelle ment nécessaires, el qu'ils ont été régulîère 
ment employés. 

Toutefois, il est juste de dire ici tfue les faits imputés à la réuie n'ont pas en 
précisément leur source dans celte administration; ils émanaient d'ordres supé 
rieurs. Revétue d'abord d'uue mission spéciale ~l dét crrninée , l,l direction de 
la régie du chemin Je fer a été, en quelque sorte 1 trausforruée en intendance 
g~nérale de tous les services ressortissaut au Ministère des Travaux Publics. 

En effet, si nous nous reportons aux premiers a des qm out créé les fonctions 
de directeur de la régie, nous trouvons yuo ce fonctionnaire portait la dénorui 
nation de régisseur comptable, et qu'en celte qualité il (levait fournir un caution 
nement , dont la quotité devait êu-e fixée uitérieurernent. 

Plus tard, sans rien changer à ses attribu tions, qui se trouvent rél)lées par 
I'rurêté organique du Ici· septembre 183B, il a reçu le titre de directeur de la 
régie ; il n'y a donc que la dénomination qui change , mais les attributions lé 
{}ales restent ce que ce rè3le:rnent a voulu qu'elles fnsseut . c'est-à-dire qu'à 
titre do directeur, il liquide l.outes les dépenses effectuées en régie pour l'en 
tretien 1 la police el l'exploitation de la route: ainsi que les dépenses urgentes 
vour construction et réparauon du matériel dexplo ita tion , sur les crédits qui 
lui sont ouverts. 

Voilà donc le cercle dans lequel ses opéra Lions doivent être circonscrites; en 
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fait, sont-elles restées dans cette limite? Non, sans doute, et l'expérience nous 
a démontré qu'on leur donne une extension extraordinaire et peu compatible 
avec la nature des choses et la réau1arité de la comptabilité. 

Indépendamment de ses opérations ordinaires, et qui doivent dès aujour 
d'hui s'harrnonier avec la loi du 29 octobre 1846, et plus tard, avec la loi sur 
la comptabilité générale de l'État, à laquelle il 11

1esL rien innové, en ce qui con .•. 
cerne la régie, par le projet de loi déposé à la Chambre des Hcprésentants le 
14av1·il dernier, indépendamment de ses opérations, disons-nous, l'on fait in 
tervenir le directeur de la régie du chemin de fer dans une foule de compta 
hilités et de services étrangers à ses allributions, telles qu'elles devraient être. 

l)'abor<l, contrairement à tous principes de comptabilité, on lui avait créé une 
caisse, ou plutôt un grand nombre de caisses particulières, en même temps que 
l'on mettait à sa disposition des crédits considérables pour en disposer en fa 
veur des créanciers de l'État, au rnoyen de mandats sur les directeurs du trésor, 
mandats qui, le pins souvent, étaient émis en son nom personnel, et desquels il 
recevait le montant sur son propre acquit; de sorte que tantôt il était agent 
comptable et tantôt ordonnateur. 

Mais , dans leur ensemble, ces opérations ne s'arrêtaient pas là, puisque la plu 
pm·t des fonds restant disponibles sur la généralité des allocations du Budget, 
mie fois sortis du trésor, étaient reversés, ainsi que cela a encore lieu mainte 
nant, dans la caisse du régisseur, pour servir à des dépenses de toute nature. 
Outre ces virements de fonds contraires aux principes d'une bonne compta 

bilité, on fait encore ouvrir au directeur de la régie du chemin de fer, des cré 
dits pour le payement des salaires et travaux relatifs aux routes, canaux, 
r-ivières.uto., etc., tous services qui, comme nous venons de le dire, sont étran 
Gers aux attributions qui lui étaient conférées par l'arrêté organique du t= sep 
tembre 1838. 

De l'ensemble de tous ces faits, il advient qu'il n'est pas possible de déter 
miner 1c véritable caractère de ce fonctionnaire. Tant d'attributions diverses et 
incohérentes réunies entre ses mains, en font à la fois un directeur de régie 
pour un service déterminé , un ordonnateur, et en quelque sorte un comptable 
multiple pou!' 1a plupart des services constituant les Budgets des Tra-vaux Pu 
blics 1:t <lu chemin de fer, de sorte qu'à certains égards, on peut le considérer 
comme 'intendant général des dépenses de ce département. 
On pourra s'en faire une idée par le tableau ci-joint, qui indique les divers 

services sur lesquels des crédits sont ouverts à ce fonctionnaire, et donne en 
même temps sa situation envers la Cour des Comptes au 22 novembre 1847. 



NOTE des sommes dont doit justifier le Départemen: des Travaux Publics sm· les 
crédits ouverts à la 1·égie des chemins de [er, à la date du 22 novembre 1847. 

- 
CHEMIN DE FER. 

501,DF nfBl1EUn 

Loi du 21 juin 1840 . . 
- du 26 juin 1840 . . 
- du 29 septembre 1842 , 
- du 13 avril -1845. • 
- du 16 août 1846 . . , 

. fr. 4,256 51 } 
187,595 25 1!.ll,82U 74 

22(1,674 27 
155,136 54 
204,611 7tl 

DÉPENSES DIVERSES. 

Canal de Liégo à Maestricht (101 <lu 16 mai 184:î) . 
de Ia Campine (loi du l8 juillet 1846). 

•••.•.. ~ (emh1'fil1cbctn1lnt ve1·s Turnhout) . 
..••.• de Zelzaeto (loi du 28 mers 1847) . 

de Schipdonck (loi du 18juin 1846). . . . . 

551,055 94 
rno n 

5 51 
50,000 n 

70,178 96 

fONDS DES BUDGETS. 

Travaux Publies, 1844, chapitre Ill, chemin de fer. . . 
1845, - I[, art. 8, canal de Charleroy. 
1845, - I[[, chemin de fer. . 
1846, - li, art. 25, Derner . . ~ . 
1846, - II, - 8, canal de Charleroy .. 
1846, - III, chemin de fer. 
·l 847, - II, art. 5, Dyle. 
1847, - JI, ~ 20, Rupel 
1847. - 111, chemin de fer, 
1846, - vm (loi du 15 mal 184'7) •• 
1847, If, art. 1". 

A DLDUint: : 

Trois états récapi:tulatifs arrivés après la confection de cette noie. 

Loi du 26 juin 1840. . fr. 107,546 721 
Loi du 26 juin 1840. . 1,568 64 
Loi du 16 août 1846. . • 1,024 50 
Travaux Publics, 1845 . l8,i.HJ8 71 

1845 . 30,298 18 

l\CSTL, •. fr. 

8,681 62 
585 87 
G95 ,, 

18,962 26 
)) )) 

210,801 t7 
80 » 

5,66i 40 
2,052,629 0 l 

55,500 )1 

1,500 )) 

5,545,579 40 

Hî8,656 M:l 

5,584,942 81) 

Si le mode d'adjudication publique a été généralement suivi pour les fourni 
tures nécessaires à l'exploitation du chemin de fer, ainsi que pour les travaux 
de construction, de parachèvement et d'entretien que cette voie de communi 
cation a nécessités, il esl cependant des exceptions à sigrraler , exceptions qui 
viennent donner une preuve nouvelle des avantages que procure au trésor 

'frn\J.ux r•,ccntL~ dl 
[..t main :~ l~l Ul,UII, lV~C 
rnlnis de 13 O/o. - Le, 
môntC"i n avuœ, (,djl1g~1, 
p11Lhq1u~11H_.nt.ont ,tnunO 
un i ilJ tr~ dP 22 11k1 
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l'appd à la ooncurrcnce , et corrobnrer les observations que la Cour a si souvent 
faites à cc sujet. 

Les travaux cl foun1itures à effectuer pour l'établissement de la deuxième 
"Voie. à partit· de la station des 13ou,m.ls jusqu'à celle de Hal , ont élé confiés, 
par contrat de la main à la main au sieur T .... , moyennant une somme de 
fr. 79,6i0 22 es. 

L',11tit~nirur chargé de la rédactiuu du devis a suivi , pour l'appréciation de la 
dépen•,e ~ le bordereau de pri:-.. joint nu cahier Jes cl: •. u·5('S des l ruvaux de con 
shuction. de parachèvement et d'entretien à exécuter sur les diverses lignes du 
rnil-vvny pendant les années 184(5, 1 B-16 et 1847, auxquels il avait appliqué un 
rabais <le 13 p. O/o. 01·, c'est à ces prix réduits de 13 p. 0 o seulement que le 
' '1' 1 

, 1 cl '[ , . d. " 1 A , sreur r •... a exécuté es travaux ont 1 s agit. tan 1s qua a merne epoque 
I'ndjurl icatairc des u-avnux de construction el d'entretien de la ligne du midi 
clfocluail les travaux de pose de la deuxième voie, sur la prcsc1uc totalité de 
cette li{:p1e1 moyennant 1111 rabais de 22 p. O/o. 

1 ci on ne peut venir invoquer l'uraeucc, attendu qu'il s'est écoulé entre la 
dat e cl II devis el celle de son approbation un délai plus que suffisant pour la 
mise en adjudication publique des travaux dont il s'agit; en effet, le métré et 
<lélê!il estimatif porte la date du 19 mai, et ce n'est que le ~juillet suivant qu'il a 
1'<!Çt.1 l'approbation ministérielle. 

Incvcmuon de, rlau 
ses rie, f'oulral'-. 

IJ,,, dl\ c,, nwd,,, '\111 
0111 ,•ie ~ll1\ t"> P'J\11 es 
11·,11 aux ,ti, couvtructiou 
du t In-min <ll1 it'r. 

Tout cc que la Cour a dit antérieurement , au sujet de la non-exécution 
<les clauses des conl rats, con Li nue à subsister ; elle rema1·que que, comme tou 
jours , l'époque désignée par les cahiers des charges pour la livraison des fourni 
tur-es 1 de même que pou1· l'achèvement des travaux , est en général fort rap 
prochée de l'époque de I'adjudication , el que ce n'est qu'exceptionnellement 
que les enlreprene~1rs livrent les fournitures ou terminent les travaux dans les 
délais prescrits ; cependant des clauses très-sévères sont insérées dans les 
cahiers des charges : des amendes ~ des retenues <loi vent être infligées en cas 
de retard; mais les peines comniinées ne sont point appliquées, ou s'il arrive 
parfois que l'administration prenne des mesures de rigueur, peu de temps 
après , le reruboursement des retenues ou amendes est ordonné. 

La Cou!' des Comptes a fait ressortir dam; ses précédents cahiers d'observa 
tiens tout ce qu'un pareil système avait d'onéreux pour le trésor; elle a aussi 
cité ù ce sujet l'opinion d'un avocat distingué, souvent employé par I'admi 
nis tration elle-même, sur les plaintes plus ou moins fondées CJlle seraient en 
droit d'adresser au Gouvemernent , les concurrents à une entreprise dont les 
clauses onéreuses auraient été rayées du contrat ou même adoucies après l'ad 
judica tion. 

Ln Cour ne citera aucun exemple, bien qu'ils soient très-nombreux, à 
l'appui de l'observation qui précède; elle se bornera aujourd'hui à signaler la 
contin II arion d'u 11 foi t préexistant. 

!li\'crs modes ont été successivement suivis pour les entreprises des terras 
sernents et ouvrages dai t nécessités pour la construction du rail-way belge. 
Voici comment ils ont été décrits dans un rapport présenté aux Chambres 
Législatives le 12 novembre 1839. 

Dans le principe, les adjudications de travaux s,~ firent sur {le simples avant- 
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projets el au bordereau de prix ; on mettait eu adjudication, nou les ouvr'alJeS 
à Faire I mais la série de prix qu: devait servir à en établir le décompt e ; la 
moindre soumission résultait de l'application des prix de chaque conourt-ont 
aux quantités présumées des nvaut-pr-ojcts . 
Plus tard celte marche fol ruo d ifiée : les projets furent corn piétement étudiés 

~t arrêtés préalablement à I'adju dicat ion; l'administration établissait elle-même 
une série de prix I sur laquelle les rabais de l'adjudication devaient porte!' uni 
formément.. C'est ce rabais sur l'ensemble des prix de l'administration qui 
indiquait. le moindre soumissionnaire. 

11'/ru's l'eœpénénce acquise ((lit M. le Ministre des Travaux Publics, dans son 
rapport présenté aux Chambres Législatives le 12 novembre 1B39)) tant par 
l'adrnùiistrati'on rpw plw les enirep-reneurs , permettait d'cdle»: plus loin encore, 
en substitnomt an nuirchë à borderecn« de p1·ùc le mrwclié en bloc. 

Cc système exige la formation préalable de tous les plans d'exécution el la 
description complète des ouv1·a~e~. 

11 nécessite, de la part de l'entrepreneur, l'obligatiou d'exécuter les lm vaux 
décrits, pour un prix en bloc, clétenniné à l'avance <l'une manière invariable, 
l'entrepreneur étant censé s'ètt'e assuré de l'exactitude des indications du cahier 
des charges ~ au moyen de véri fientions locales, de calculs el de l'étude des 
plans. 

Toutes les quantités en plus ou en moins , à résulter de l'exécution des tra 
vaux décrits, ne donnent lieu à aucun rè3lernent de compte ni au profit de 
l'État ni au profit de l'entrepreneur. 

Après avoir fait connaître les entreprises qui avaient été adjugées d'après ce 
dernier mode, le Ministre ajoute e 

« On voit que ces résultats s011t très-satisfaisants; nous devons dire aussi que 
11 ces travaux s'exécutent avec !.a plus parfaite régularité , 31·âces à l'espèce de 
ll préscience qui caractérise des cahiers des charges rédigés à la suite des plus 
>) minutieuses études. >> 

Ce mode 1 que l'étude et l'expérience avaient fait adopte!', et dont le Ministl'e 
;proclamait naguère les heureux: résultats, a été totalement abandonné; Lous 
les travaux de quelque importance s'exécutent aujourd'hui par trois ou quatre 
entrepreneurs, sur bordereau de prix , et aux clauses et conditions d'un cahier 
<les charges approuvé le 10 juin 184-5. 

Il est vrai qu'un article de ce contrat porte que tout ouvrnge dont l'impor 
tance s'élèverait à :1,000 francs , ne pourra être commencé qu'après que les 
plans et métrés auront été approuvés pa1· le Minislre des Travaux Publics; mais 
il est à remarquer que les devis répondent rarement aux prévisions de l'adminis 
tra lion, et que les entreprises ont parfois pour objet <les travaux tout à fait étran 
f)ers à ceux primitivement au torisés ; c'esl ainsi que tels travaux qui, d'après le 
devis, devaient être construits à la station de Malines, ont été exécutés à celle 
d'Anvers. Il arrive même qu'aucun <levis n'est dressé. 

Pour donner une idée du pell d'importance qui est attachée à la rédaction 
<les devis, la Cour citera tin fait : 

Le 6 avril 1847 1 la Cour réclama le métré et devis estima tif des travaux à 
exécuter pour l'établissement. de la double voie sur les sections de Couru ay à 
la frontière de France. Le :Ministre le lui adressa, en fœùant observer qite ce 

u 

Le mode d'ndjudh n 
tion en bloc ou à Iorfait 
c~t abandonné 1>J.1• le 
Dép.u-temont 1lr"i '111 ,1- 
, fllll. puhl Î(•~. 
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détai'l esti·matif ne lu,i avait été transmie que pour· sa gow·er'1w cl en conformité 
de l'article 11 du cahier des chart}CS, qui rèalc, quant aux prix des travaux, 
l'entreprise à bordereau de prix dont il s'agit. 

D'après le devis, ces travaux doivent s'élever à 63.000 francs. 
La Cou!' ig·nore les motifs qui ont déterminé l'administration à abandonner 

le mode d'adjudication à forfait pour celui à bordereau de prix 1 alors surtout 
que ce dernier mode avait, dès 18311, été reconnu offrir moins d'avantage 
que le premier. 

l111pul,1ilon, dr trai 
toment- sur les tonds de 
l'curpruut , 

!Jucllcs sont k~ attri 
l,ut1011" d" la Cour des 
Compte:, ~l l'l~gLu·tl de 
cert.iius Ionct ronnuiies 
ou cmplo~ "' non cornp- 
1,ililc,, 1lm1I on a exige 
un C,\ulir,nncm{'nt '1 

Les traitements des fonctionnaires et employés attachés à la consuuction du 
chemin de fer proprement dite, ont été payés jusqu'ici sur les fonds de l'em 
prurit. Toutefois, la Législature ayant assigné une destina lion spéciale aux fonds 
faits par la loi du 13 avril 1845, la Cour exprima des doutes sur la létalité de 
l'imputation de ces traitements sur des fonds alloués par celle loi. Voici ce que 
1\1. le Mînistre des Travaux Publics répondit à la Cour 1 par sa lettre du 181 
août 1846: 

« Les crédits alloués par la loi du 29 septembre 1842, pour l'achèvement 
» des chemins <le fer et des constructions qui en dépendent étant épuisés, j'ai 
» cru pouvoir reporter à charge du fonds spécial, créé par la loi du 13 avril 
» 18451 les traitements et indemnités du personnel, payés précédemment sur le 
» premier de ces fonds. 

» En effet , Messieurs., les crédits votés par la loi du 13 avril 1845 ne sont, en 
l) 3ra11de partie, que la continuation de ceux qui ont fait l'objet de la loi du 
» 29 septembre 1842. Les uns et les autres sont destinés à des travaux d'éta 
» blissement et de parachèvement à exécuter aux chemins de fer de l'État. 

» Je pense, Messieurs, que ces considérations vous détermineront à admettre 
» les imputations de traitements et d'indemnités que je me propose de faire à 
i, charge du fonds spécial dont il s'agit, tout en restant dans les limites des 
» imputations admises jusqu'ici à charge des précédents crédits de l'espèce. )} 

La somme des traitements alloués aux fonctionnaires et employés attachés à 
la construction proprement dite, et dont l'imputation a lieu sur les fonds faits 
par la loi du 13 avril Hl451 s'élèvent encore aujourd'hui à plus de 130,000 francs, 
ce qui donne un tolal qui dépasse 1,246,355 francs pour tout le personnel du, 
ol1em:in de fer, 

Les attributions de 1a Cour des Comptes à l'égard de certains fonctionnaires 
ou employés non comptables dont on a exigé un cautionnement, n'ont pas jus 
qu'ici été déterminées. 

Dans son dernier cahier d'observations? la Cour avait attiré l'attention de la 
Législature sur cet objet, et démontré la nécessité de donner une solution à cette 
ques tion . Elle avait même émis l'idée que cette lacune pouvait être comblée en 
introduisant dans la loi spéciale sur l'orguuisation définitive de la comptabilité 
du chemin de fer, une disposition qui déterminât d'une manière positive 1a po 
sition des agents dont il s'ag·it vis-à-vis de la Cour des Comptes. 

Aucune disposition n'ayant été introduite clans le projet de loi présenté à la 
Chambre des Représentants le 14 avril 18-17 1 la Cour a cm devoir appeler de 
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nouveau l'allention de la Législature &u1· la nécessité de déterminer ses attribu 
tions à l'égm·d des fonctionnaires ou employés non comptables dont on exiae un 
cautionnement. 

Depuis quelque temps, la Cour des Comptes n eu à liquider des sommes 
très-considérables pour i ntérêts du chef des retards apportés pa1· le' Département 
des Travaux Publics dans le payement du prix des terrains acquis pour la con .•• 
struction du chemin de fer de l'F:tat. 
Toutefois, ces retards s'expliquent jusqu'à un certain point, c'est lorsqu'il y 

a eu expropi-iation forcée 1 et lorsque la justice a été appelée à vider les diffü 
rends qui existaient entre l'État et les propriétaires des biens expropriés ; mais 
il est arrivé souvent que 1 sans qu'il y ait en contestation sur le prix de la cession 
et l'époque de l'entrée m jouissance, des délais très-longs se soient néanmoins 
écoulés entre la signature de l'acte et le payement; e'est ainsi que, pour la ces 
sion faite à l'État par le conseil d'administration des hospices et secours de la 
ville de Bruxelles , d'une parcelle de terrain incorporée dans la voie de raccor 
dement des stations du Nord et du Midi, l'Etat a payé une somme de 
fr. 12,105 29 es à titre d'intérêts, pour retards apportés dans le payement du 
prix d'acquisition. 

C'est le l el' août 18-41 crue l'État prit possession des terrains appartenant aux 
hospices de Bruxelles , ()t ce n'est que plus de trois ans après celte époque, c'est 
à-dire le 4 octobre IB44 1 que ~1. l'insénieur en chef X ... traita définitivement 
avec celle administrutiou ; de plus, la convention, qui, le même jour, fut ap 
prouvée par le conseil S'(\néral d'administration, ne l'a été qu'environ six mois 
après pa1 le Département des Travaux Publics. Ces retards sont inexplicables 
en présence d'une prise de possession non contestée et de l'acte signé par M. l'in 
génieur en chef X ... , qui fait supposer de la part du Gouvernement une auto 
risation préalable. 

Un autre fait digne de remarque, c'est que, bien que la convention, signée 
par toutes les parties, le 4 octobre 1844, contienne toutes les conditions de la 
vente , 011 ait eu reeours, Le 3-juin 184~ 1 au ministère d'un notaine délégué du, 
Gouvernement pour dresser 1;m nouvel acte de vente aussi inutile qu'imparfait , 
puisque les conditions-de l<1 vente n'y sont peint inscrites , et que la conveu+ion 
du 4 octobre satisfaisait à toutes les exigences de la loi. 

La Cour doit aussi faire remarques qu'aucune pièce ne justifiait que les for 
malités prescrites par l'arrêté du 1er juillet 1816 et par la loi communale eussent 
été remplies. 

Cette affaire présente donc le double désavantage de l'absence de garamitie 
pour l'État, et d'une charge extraordinaire et considérable pour le trésor public. 
En effet, d'un côté des formalités indispensables exi.g:ées par. 1-a loi ont été né 
gligées, et d'un au tue côté , non-seulement uu acte imparfait et salarié a été fait 
sans nécessité , mais les retards apportés dans sa confection ont été des plus 
onéreux pour l'État. 

Un. autre cas s'est présenté : il s'agissait du payement d'une somme de 
fr. ll ,D99 41 es pour intérêts en verlu de jugements. Dans cette circonstance , 
divers jugements contradictoires avaient été portés. Toutefois, avant de liqui 
der, la Cour' demanda au Ministre de vouloir bien lui donner des explications 
sur les retards apportés dans le payement, lesquels comportaient un laps de 
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temps de trois 1 quatre et même cinq années à partir de la date des jugements. 
définitifs. 

Voici les explications données par M. le Ministre des Travaux Publics : 

« •..••• Quant aux retards apportés dans la liquidation des sommes dues 
» auxdits sieurs X ... 1 retards qui, suivant la Cour, auraient donné lieu à une 
» augmentation du chiffre des intérêts, voici d'où ils proviennent : le procès avec 
>) les sieurs X ... a été pendu nt devant diverses jurtdiotions , depuis le 6 avril 
» 1841, et ce n'est que par l'arrêt de la Cour de Bruxelles du 17 avril 1844 qu'il 
» a été décidé en dernier ressort. 

» Il a fallu alors attendre que la copie de cet arrêt et que les autres pièces 
» justificatives eussent été transmises à mon département, avant de pouvoir 
» arrêter la liquidation des sommes dues aux sieurs X ... , et formuler l'arrêté 
» ministériel d11 18 décembre 1845. 

» A celte dernière époque , il n'y avait plus de fonds pour payer; les crédits 
» alloués par· la loi du 29 septembre IB-4'.2, pour l'établissement des lignes clé 
» crétées, étaient totalement épuisés, el rien cependant n'avait été prévu dans la 
>> loi du 13 avril 184~ pour des dépenses de l'espèce dont il s'agit. Force a donc 
» été à mon département d'attendre que la Législature eût accordé de nouveaux 
» erédits , ce qu'elle a fait par la loi du 16 août 18.,rn. Tt 

Bien que la Cour eùt des faits contradictoires à opposer aux explications (ton 
nées par M. le Mini~tre des Travaux Publics , elle crut néanmoins devoir liqui 
der la créance dont il s'agit. attendu que l'État se trouvait sous le coup de divers 
jugements 1 et que de plus longs retards seraient venus grossir encore la somme 
déjà si considérable des intérêts libellés dans ces jurrernents à charge de l'État . 

Voici ce que la Cour des Comples répondit au Ministre : 

" li n'est parlé, dans votre dépêche du 9 janvier dernier, que de 
> l'arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles 1 en date du 17 avril 18-44, mais 
» veuillez remarquer, Monsieur le Ministre, que cet arrêt n'avait trait qu'à 
» une partie des indemnités réclamées par les sieurs X ... ct sœur, et que deux 
.1, autres jugements qui condamnaient aussi l'Jttat 1 et au sujet desquels il n~ 
» s'est pas pourvu en appel, ont été rendus pa,· le tribunal de première instance 
~ de Tournay, fun le 11 aoùt 1841 ., l'autre le 2 mai 1842. Ainsi près de trois 
i> années se sont écoulées entre la date de l'arrêt du 17 avril 1844, et la pré 
J> sentation des pièces a11 visa de la Cour des Comptes; ce délai a été de quatre- 
11 années et demie pour le jugement du '2 mai 18-12, et de plus de m)nq années 
l> pour celui du 11 aoùt IB41. 

» Les explications transmises à la Cour ne juslifient nullement ces délais; 
) quant à l'arrêté du W décembre, elle ignore ce qu'il a fallu de temps porn: le 
J> formuler; toujours est-i! qw' cet arrêté est une superfétation 1 car en pré 
» sence d'un jugement qui condamne l'État 1 il semble que le Ministre n'a plus 
» rien à arrèter ; il doit s'y soumettre et payer. 

» Ce qu'il y a d'inexplicable pour la Cour, c'est qu'à l'époque à laquelle 
:» l'arrêté du lB décembre a été porté, il n'y avait plus, dites-vous, de fonds 
» disponibles sur les crédits alloués par la loi du 29 septembre lB-42, taudis 
» que les livres <le la Cour attestent qu'à cette époque une somme considérable 
» restait encore ouverte sur cette allocation. 
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11 Plus loin y()US ajoutez : « Force a donc été d'attendre que la Lêgislat.ure 
> et1l accordé <le nouveaux crédits', cequ'elle a fait par la loi du 16 août IB46. » 
> 01·., quatre 111<Jfs se sont écoulés à partir de la date de sa promulgation à celle 
l> de fa. présentation des pièces au visa <le la Cour, et cependant il n'y avait 
]) plus de pièces à attendre n':y d'arrêté à formuler. » 

U11 très-grand nombre d'autres acqursruons de terrains a donné lieu à des 
payements d'int crêts; la section de Liége à V erviers s'est surtout fait remar 
qu~1~ à ce sujet, à. CélLlSC de la lenteur qui a été mise au payement du prix des 
teerains empris JlOUr cette section. Outre le prix de la vente, un nombre cousi 
déra ble de certificats de payement comportaient des sommes pour intérêts de 
tr ois , quatre , cinq et même jusqu'à sept années et plus. 

Cel état de ch oses peut être attribué à deux causes: 
l°' A la n.!B'lisu1ce apportée par certains délégués du Gouvernement <l'exigea· 

la p1·()cl11ction des certificats des charges et la mainlevée des inscriptions grc 
vant les biens "Vell dus à l'État; 

2° .A une clause insérée dam les actes <le vente, ainsi conçue : (< La présente 
vente est foi le t•1oyemmnl la somme de .... qui sera payée au vendeur sur la 
production d'un certificat du conservateur des hypothèques , constatant rprn le 
bien vendu est I ibre de toute charge et privilége quelconque, avec l'intérêt de 
5 ?· O/o annuellement. n Or, l'intérêt élevé qui est alloué, les ga1·anties que pré 
seille l'État.., font que le (lropriélaire qui ne trouve pas immédiatement un 
placement a"l1a□La13eux , relarde , si on ne l'y contraint 1 la production de ce do 
cument , jus qu'à ce q u'une occasion favorable se soit présentée pour remployer 
ses fonds. De là des retards et des intérêts considérables. En outre, la Cour croit 
devo ir- faire rernëlrquer qu'i lest arrivé que des intérêts out été payés, bien que, 
dans. Je prix de vente , une indemnité . à titre de remploi de fonds, y fût 
comprrse. 

Dans son demier- cahier d'observations sur le compte de l'exercice 1842 la llèviations. il l'arrêté 
l royal orga111quc tl u $ 

Cour des Comptea ,._ fait oormaitre de nombreuses déviations aux dispositions de avril 1813· 

I'arrêt.é royal orr,an igue du 8 avril 1843. Ces mêmes irrégularités se reprodui- 
seut , c'est-à-dire que le personnel et les traitements fixés par cet arrêté sont 
dépassés , et que cet état de choses s'aggrave encore chaquejour par de nouvelles 

~ promotions. 
Ou conçoit toutefois qt1e le nombre d'agents déterminés par l'arrêté du 

8 u ri I l H-43 ai I di, être m1umenlé, ù cause du développement considérable 
qu'a atteint de paris cette époque le service du chemin de fer , mais on ne peut 
s'expli quer que celte ci rccnstan ce ait pu donner lieu à une majoration du sa 
laire des chefs d'ateliers, rnach inistes , ehauffeurs , etc., etc., attendu que le 
nombre de ces a~eots a toujours été mis en rapport avec les besoins du service. 

'l'rn1tefois-JaCourcroilclc-voi1·fairc conualtre que , par sa lettre du 3 septembre 
dernier , M. le Ministre des Travaux Publics a pris l'engasement formel de 
présenter' au Roi, clans le temps le plus rapproché possible, un projet de réorga 
nisauou de I' ad rainistration des chemins de fer. 

La manière dont il est procédé à la réception des travaux a aussi fait l'objet Utviuriu"' ..,_ l'arnllé 
royal du 1!J aout 1831 , 

des i-emarqtres de la Cour des Comptes. relativement à la récep 
tion des travaux. 
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Les foncf ions et les attributions des membres du corps des ponts el chaussées 
sont déterminées par l'arrêté royal orsanique du 29 août 1831. 

D'après cet arrêté , les ingénieurs seuls sont aptes à constater les qualités , 
la quantité et l'emploi des matériaux; ils font les métrés et la vér-ification des 
travaux, el règfont provisoirement les cornptes ; ils sont aussi chargés de re 
mettre aux in3énicms en chef les procès-verbaux de réception provisoire ou 
définitive. à joindre à l'appui des certificats de payement. 
li existe cependant une exception, c'est dans le cris où l'instruction et 

l'expérience acquises par un sous-ingénieur permettraient de le préposer à 
un arrondissement ; ses devoirs et ses attrihutions seraient alors les mêmes qu.e 
ceux attribués aux ingénieurs 

Ces règles ne sont pas strictement suivies par le Département des Travaux 
Publics, en C(~ qui concerne les lra vaux de construction des chemins de fer; 
non-seulement le soin de faire les métrés et la vérification des travaux, comme 
celui de d resser les réccp tious p1 ovisoires ou définitives à joindre aux certificats 
de payement, a souvent été confié à des sous-ingénieurs ou à des conducteurs, 
mais on, est même descendu jusqu'à abandonner ce travail à des dessinateurs 
surveillants, c'est-à-dire à des asenls qui ne font pas même partie du c.orps 
des ponts cl chaussées. 

Comme les al tributions des membres du corps des ponts et chaussées sont 
basées sur l'instruction el l'expérience , que les connaissances requises- pour 
chaque fonction sont déterminée, eu raison de l'importance des devoirs qu'elles 
irnposent , le choix des ag·enls chargés de dresser les devis, de recevoir et de 
vérifier les travaux n'est pas indifférent. parce que l'État ne peut trouver 
dans les uns les mèrues garantirs que dans les autres. 

La Cour crut devoir attirer l'attention du Ministre sur un état de choses 
qui pouvait compromettre d'autant plus les intérêts du trésor, que la position 
des agents chargés de dresser les états de réception était plus infime. Elle le 
pria donc de faire abandonner la voie vicieuse, illégale, dans laquelle on 
est entré, et de vouloir bien donner des ordres pour qu'à l'avenir l'arrêté du 
~g août 1831 fût rigoureusemenr exécuté dans toutes ses parties. 

Comme les mêmes irrégularités se représentaient, et que la Cour ne recevait 
point de réponse du Ministre, elle lui adressa une lettre de rappel. Le 13 fé 
vrier 1847 , il l'informa qu'il avait soumis l'affaire à l'avis du conseil des ponts 
et chaussées et de M. le directeur de l'administration des chemins de fer en 
exploitation, et qu'il lui ferait connaître ultérieurement les mesures qui seraient" 
prises à cet égard par son Département. 
Plus de cinq mois s'étaient écoulés , et les déviations à l'arrêté royal orga 

nique se poursuivaient, lorsque la CoL1r reçut, à l'appui d'une demande de 
payement I un étal de travaux s'élevant à plus de 126,000 dont la réception 
avait été opérée par un simple surveillant. Elle adressa une nouvelle lettre de 
rappel à M. le Ministre des 'I'ravaux Publics. 

Voici ce que ce haut fonctionnaire répondit à la Cour le 2 aoùt 1847 : 

" Par lettre du 12 janvier et du 2 février derniers, 11°s 1421-2050, et par 
» celle du 16 juillet suivant, n° 6863, vous avez appelé mon attention sur 
» l'inobservation de la disposition de l'arrêté organique du corps des ponts 
» et chaussées, en date du '.29 août 1831 , qui attribue aux ingénieurs en 
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)) chef, dans leurs 1wovinces respectives, la délivrance des certificats de paye~ 
» meut pour les tra vaux publics exécutés sous leur direction , et qui confie aux 
» ingénieurs d'arrondissement el aux sous-ingénieurs qui en remplissent les 
11 fonctions, le soin de dresser les certificats de réception <lesdits travaux. 

» Vous avez cru , Messieurs i que cette règle doit être appliquée rigourcu- 
11 sèment et indistinctement à tous les services de travaux, et par suite vous 
, avez généralisé vos observations au lieu de les restreindre au service ordi 
:a naire des ponts et chaussées dans les neuf provinces du royaume. 

1> Je me permettrai , ~]essieurs , de reporter la question sur son véritable 
• terrain : 

11 La règle posée par l'art. 3, §§ 3, 4 et a de l'arrêté organique du 29 
» aoùt U331 , n'a été établie que pour le service wrdinm:re des ponts et chaus 
) sées dans les proviuccs. 

" Cela résn Ile d11 texte mème de cet article et de l'organisation spéciale du 
l) personnel de C€ service, qui comporte un in~énieur eu chef pour la province 
» et des ingénieurs ordinaires, placés à la tête de chaque arrondissement. 

» Si, dans des cas bien rares , il est arrivé qu'un conducteur au lieu <l'un 
1> ingénieur ordinaire ait procédé à la réception des travaux, c'est par le motif 
• que ce conducteur remplissait temporairement les fonctions d'ingénieur d'ar 
l> rondissement , 

» Ainsi , pour ne parler que de l'exemple cité dans votre lettre du 2 février 
l> dernier, le conducteur qui a délivré le certificat de réception des travaux 
> d'entretien des J)Onts-levis de Warneton et de Wervicq sur la Lys, est 
• chargé provisoirement du service d'ingénieur de l'arrondissement Jans 
1> lequel ces Lravaux ont été exécutés. 

> Mais, :Messieurs, s'il est vrai que le principe de l'inter-vention de deux 
J> affenls dans la réception des travaux publics et la délivrance des certificats 
» de payement soit t.oujuurs une sauvegarde utile pour l'administration supé 
:. rieure , il est incontestable aussi que son application dans les termes de 
> Farrêté organique de 1831, est matériellement impossible, lorsqu'il s'a3it de 
> services spéciaux qui ne sont point organisés comme le service ordinaire des 
J> ponts et chaussées dans les provinces. 

» En effet, Messieurs, ces services spéciaux sont confiés quelquefois à des 
l) ingénieurs ordinaires, à des sous-ingénieurs, qui n'ont souvent sous leurs 
:,, ordres gue des conducteurs et des surveillants, et, si ce sont des ingénieurs 
1> en chef qui sont placés à la tête de ces services, il peul arriver qu'aucun 
> ingénieur ne leur- soit adjoint. 

» Dans ces cas, I e principe dont il s'agit peul et doit même être pratiqué 
l• par une entière parité <le motifs, mais non point, je le répète, dans les 
» termes prescr-its pa.r l'arrêté organique pour le service ordinaire. 

» C'est dans ce sens que la circulaire ci-jointe en copie de l'un de mes pré 
» décesseurs, en date du 1 ~r aoùt 1842, n° 12W 5c div., a résolu cette question. 

» En ce qui concerne particulièrement le service des chemins de fer, bien que 
D les observations que vous m'avez fait l'honneur de m'adresser puissent être 
» écartées par une fin de non-recevoir résultant de ce que l'arrêté royal du 29 
» aoùt 1831, orn"'1oique du corps des ponts et chaussées, n'est pas applicable 
» à l'administration des chemins de fer, cependant , le principe que vous in- 
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D voquiex me paraissant devoir être généralisé, j'ai invité 1\1. le directeur de 
» cette administra lion à me soumctt re des propositions il cet effet. 

1i Ces propositions étant subordonnées à lu solution de diverses questions 
» d'or3-;i nisn! ion d~ l'ad minist rat ion des chemins de fer, je ne suis point encore en 
)) mesurc , Mes-ieurs ~ de vous communiquer ma décision s111· celle alfairo. .1> 

Le Oépa1·lcrncnl des Travaux Publics ayant , dans sa réponse, donné à l'nr- 
11.\lt: royal oq_p1uiCjllC 1111 sens que 1,·s termes de cet a1Tèlé 11c cou.portent pas, 
et ne faisant d'ailleurs qu'informer la Cour qu'il avait soumis l'affair» à M. le 
directeur des chemins de fer , chose qu'il lui avait nuuoucée déjii plus <le sept 
mois aupm·,"·an l et sans que jusqu'à ce jour ce renvoi ait donné lieu à aucune 
décision ~ la Cour lui adressa de nouvelles cousidérations le 211- aoùt suivant: 

« Pour justi ûer , disait-elle, les déviations foi tes par votre département à 
11 l'arrèté roya] or13aniquc <lu 29 aoùt 1831, vous cherchez, par vnu-o lettre du 
» :1 aoùt oouraut , t)c division. n° -}, ,\ établir nue distinction entre les services 
» des in3t'~nie111·s du corps des ponts et chaussées; vous les divisez en services 
» O'}'(tù,a,ù'es el services speciauai, et à l'appui de celte interprétation vous citez 
» les §§ 3, 4 el 5 de l'art. 3 dudit arrêté, ainsi qu'une circulaire <le l'un de vos 
)) prédécesseurs , en date du }er aoùt 184:2. 

i> Mais veuillez remarquer, Monsieur le Miuistre , que le rêglement royal du 
,, .2~) aoùt ne distingue point. D'après cet arrêté, le corps des ponts et chaussées 
v est chargé de la direction des travaux publics qni s'exécutent dans tout le 
» royaurnc pour le service des routes et canaux, rivières navigables , ports de 
» commerce, polders et bâtiments civils, sams dietincuon . 

» Il y a même plus; la surveillance de tous les ouvrages appartenant à des 
» administrations particulières , mais dont l'existence est lice aux intérêts 13é 
>, néraux . lui est également confiée. 

» Comme on le voit, l'arrêté organique du 31 aoùt n'établit aucune distinc 
» lion; les attributions du corps des ponts el chaussées embrassent indistincte 
» ment tous les travaux quelconques qui se rattachent aux intérêts du pays. 

» Si même lcn voulait procéder avec franchise, on reco nnaltrait que les ser· 
,> vices spéciaux sont une création <lu Département des Travaux. Publics, et 
» qu'ils ont été établis parce que l'allocation portée au budget poui- le personnel 
» du corps des ponts cl chaussées était insuffisante. Or, la création des services 
)) spéciaux était le seul moyen de payer le corps des ins-énieurs saus avoir re 
» cou rs ù la Lés·isla Lure 

» Mais n'en serait-il pas ainsi, que les§§ 3, 4 el 5 de l'art. 3 que vous citez à 
» l'appui de votre interpr-étation ne pourraient changer la manière de voir de 
» la Cour , attendu qu'ils sont le corollaire , la conséquence logique de l'exposé 
» des attributions des ingénieurs, décrites en tête dudit arrêté, et que nulle part 
» on n'y voit la moindre trace des distinctions que vous voulez établir. Ou reste, 
l> il suffira d'en citer quelques passaues pour vous eu convaincre, 

>, ART. 3, § 3. Les ingénieurs en chef dressent les projets et 
l> dirigent l'exécution de taies les travaux de lem· province, 

» AnT. 3, § 4. Les ingénieurs sont plus particulièrement char- 
}) gés des détails du service dans toute l'étendue de leur arrondissement. Ils lè 
» vent les plans et font les dessins, nivellements et autres opérations de toute 
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)) espèce qnc comporte la formation des projets. 
» ~ 5. Ils ( les sous-ingénieurs) remplissent lems obligat iuns 

» conformément aux instructions des fonctionnaires supérieurs , instructions 
)) q u'ils sont également tenus d'observer quand ils les accompagnent dans lems 
)) tournées ou qu'ils sont chargés par eux de missions spéciales hors de leur 
}) résidcnce , soit pour les opérations graphiques d'un projet., soit pour une 
)J vériâcation locale , etc. 

>) Quant à la circul_aire ministérielle du }cr uoùt 18-12, la COl1r ne peut y 
)\ a-voir aucun é3·al'd. Evidemment, en posant cet acte, le Ministre a franchi le 
)l cercle de ses attributions. 

D Four ce qui concerne les travaux du chemin de fer, un motif puissant 
~' exige de se conformer plus rigoureusement encore aux prescriptions de l'ai' 
}) rôt.é royal or3anique, par la raison que ces travaux étant plus importauts , 
" plus difliciles , il est indispensable, tant dans l'intérêt du trésor que dam; 
)) celui de la direction et de la surveillance des travaux, que les arrents charaés 
» de lés faire exécuter possèdent la science et l'expérience de l'inuénicm. 

» Vons terminez votre lettre, Monsieur le Ministre, en disant qnc vous avez 
>' invité ~l. le directeur de l'administration des chemins de fer à vous soumettre 
o une proposition à cet effet; or, déjà le 13 février dernier, la Cour a été 
l) informée que pareille décision avait été prise. Comme plus de sept mois se 
:» sont écoules depuis celle époque, et que la Cour <les Comptes ne peut s'asso 
» cicr plus Ions-temps à cet état de choses, elle a l'honneur d'appeler de nou 
,, veau votre attention toute spéciale sur les réflexions qui précèdent. » 

Comme suite à cette correspondance, la Cour a reçu, Je 10 septembre der 
nier, du chef de cc département, une missive dans Iaquelle , après avoir pesé 
les nouvelles observations de la Cour sur la délivrance des certificats de récep 
tion et de payement des travaux ressortissant aux administrations des ponts et 
chaussées et du chemin de for, il lui donne l'assurance que ses observations no 
seront pas perdues de vue dans la réorganisation prochaine des deux services 
précités, et que celte question y sera résolue de manière à lever les difficultés 
qu'elle fait naltrc aujourd'hui. 

La Cour a dit plus haut que les crédits ouverts au directeur de la régie du 
chemin de fer avaient souvent reçu une destination différente de celle pour 
laquelle ils avaient été demandés. 

A. l'appui de cette allégation, la Cour croit devoir citer une lettre que M. le 
1'finislre <les Travaux Publics lui a adressée, en réponse à des explications qu'elle 
avait provoquées , et qui fera voir que tout ce que la Cour des Comptes a dit 
depuis longtemps au sujet. du mode de comptabilité imposé à la régie, bien loin 
d'être exagéré, était au contraire en dessous de la réalité. 

Voici les explications données par M. le Ministre des Travaux Publics. 

Co nel usiun I """ <'l' 
'lui e encerne le r-hem in 
l ~ Jcr. 

Bruxelles, le 12 octobre 1847. 

« MESSIEURS ' 

» Far ses Icttres du 19 février dernier, 3e division , n° 2555 , 25;-56 el 2:557 1 
la Cour a retourné à mon département, non liquidées, les pièces de dépenses 

11' 
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à l'appui de trois demandes en récrulal'Îsation, s'élevant respectivement à 
fr. 35,032 62 c~, fr. 3i,~l9 78 c~ el fr. 34,0H6 07 es, qui lui avaient été 
transmises le 23 décembre précédent. 

» La Cour fait remarque!' que les dépenses composant ces dossiers n'ont été 
faites qu'en 1846, bien que les fonds qui ont servi à les paye1· soient sortis des 
cnisscs du trésor en 18-43, el elle demande comrueut il se fait que le directeur 
<le la l'é{jie du chemin de fer ait retenu par devers lui, pendant trois années, 
une somme de plus de 100,000 francs, sans lui donner d'emploi. 

» J'aurai l'honneur de faire remarquer à la Cour que les fonds dont il s'agit 
ne sont pas, comme clic le suppose I restés sans emploi dans les caisses du 
directeur de la ré3·ic, cl que le retard dont elle se plaint n'est. surtout pas le 
fait de ce comptable. La cause de ce retard provient exclusivement des 
payements qu'il a faits à titre <l'avances, ensuite d'ordres émanés de mon 
département, J'ajouterai toutefois que ces avances avaient en {P'andc partie 
pour objet le payement de travaux on de fou rnitures effectués, pour lesquels 
il n'y avait momentanément plus de fonds spéciaux disponibles. 

» En 1043 surtout, il a dû être fail des avarices considérables, et cela porn· 
des dépenses de Loule nature, qui se rattachaient non-seulement au chemin de 
fer, mais aussi à diverses autres branches du service des travaux publics, telles 
qu'cmpriscs pour l'établissement du canal de la Campine, travaux de creusement 
du canal de Zelzaete ~ etc. Ces avances se sont élevées , comme la Cour pourra 
le voir pal' le tableau ci-joint, dressé par le directeur de la r6gie lui-môme , 
du 10 janvier au 31 décembre 1843, an chiffre de fr. 79,t-437 12 es. 

ll Les remboursements n'ont été effectués, à quelques exceptions près, que 
pendant l'année suivante, et ce n'est même qu'en février 184:5 que le direetetn 
de la rés-ie a pu rentrer entièrement clans lesdites avances. 

» Les fonds qui provenaient de ces remboursements onl été employés, à 
mesure de leur rentrée 1 tantôt au payement des salaires d'ouvriers, tantôt à des 
payements d'emprises de terrain 1 el même quelquefois à de nouvelles avances, 
lorsque celles-ci coincidaient avec les remboursements. 

» Les fonds ne sont, dans tous les cas, pas restés sans emploi dans les mains 
du directeur de la ré13ie. 

» Quant au retard apporté dans la justificalion de leur emploi, retard dont 
se plaint la Cour, voici d'où il provient : 

)> Les mandats créés par le directeur de la régie pour faire la majeure partie 
de ces avances, out dû l'être sur les Iouds destinés aux dépenses de construc 
tion; car il y aurait eu beaucoup plus d'inconvénient à les imputer sur les fonds 
<ln buduct, à cause de la clôture obligatoire des exercices dans un ternps déter 
miné; le chiffre de ces mandats étant donc trop considérable, comparativement 
auo: dépenses de construcùori q11e le directeur de la réBie était chargé de payer, 
il ne lui a été possible de justifier de l'emploi de ses mandats qu'au fur et à 
mesure de la liquidation <le ces dépenses de consuuction. 

» En donnant ces explications à la Cour, mon but n'est point, Messieurs 1 
de justifier les mesures cxcepl ion ne lies prises antérieurement par mes prédé 
cesseurs, et qui , sans doute, trouvaient leur justification dans les difficultés de 
la marche du service, à cette époque; mais j'ai voulu justifier complètement 
M. le directeur de la régie, du reproche d'avoir laissé sans emploi, pendant 
plusieurs années, des sommes considérables. La Cour voudra bien, au surpius 1 



( Oi) ) [N° H>.J 

l'Cmarqucr que le di recteur de la régie n'a ngi et n'a même pu agir ici qu'en 
vertu d'ordres émanés de mon département. 

>> J'espère que la Cour voudra bien admettre les considérations qui pré 
cèdent, et passcl' outre à la liquidation des demandes en récrularisalion susmen 
tionnées, que j'ai l'honneur de lui retoumer avec la présente. 

>• Je ne nécrligerai rien, Messieurs, pour c1ue la plus parfaite régularité existe 
à l'avenir , dans toutes les dépenses se rattachant aux diverses branches <le ser 
vice qui ressortissent à mon département. 

li Je prierai toutefois la Cour, de vouloir bien faciliter, autant. qu'il est. eu 
son pouvoir, la liquidation des dépenses arriérées, concernant le chemin de fer, 
et dont les pièces justificatives lui ont été transmises à l'appui des demandes en 
régularisauon des payements faits par la régie, >> 

La Cour croit devoir mettre sous les yeux de la Lés·îslalure, un tableau qui 
était joint à la dépêche ci-dessus, lequel contient le relevé des payements 
effectués à titre d'avance par le directeur de la réu-ie du chemin de fer 1 en vertu 
d'autorisations ministérielles, pendant l'année J 843, 

( Vofr ci-contre les pages 56 à 61.) 
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RELJ,}VJt des payements c//èctu6, à titre d'avance, par Je 
ministériclle«, 

d otdrt• 

NO~IS DES PERSONNES 

IH,S 1\\i\M,LS Oc\T LTC fAII'I:S, 

D .\.TES, .NUMÉRO E1' DIVlSIONS 

AUTOlllSA'llONS u rxrsr mu rus, 

DATES 
,\ll'l.lJUCIIOl, 

LI:S AVAl\(ES ONr ET!~ FAITES 

l 1 M1ni,lt<, d,' 7 janvier 1845, n' 550 1 10 j..lll\101' 1813 

-:! 
Lmploj r-, d11 lh paucmcnr dcs l'ravan x 

Pubhcs 10 JÙ, 10 ,ù. 

'i Il p l1HII lll'>>!'lll 10 mars 1845, n• 582 15 mars 1841:1 , 
1 Ifuil!CH, C • 11! 15 1rl 17 id. 

J D II ' 1d. 29 1d n' 457. 5 av11l 1845 

b Lm ployés du Dépat toment dos Travaux 
Pubhcs 1"' avril 1845, n' 44 I 15 IÙ. 

7 Employés du llcpa1 tomcn l ile, Travaux 
l'ubhcs 20 iù ll0 1 o. 21 1(1. 

8 r. Ch , à L1é1re, Icurmsseui 15 td n" 12 28 Jti. 

9 D. p, 1d 26 id. n° 12. 28 1d. 

10 111. Ch, id. 29 1<l. 1 mai 1843 

11 B' Hl 8 mai 1843. 11 1d. 

12 r. T., sœuis , id. 10 HL 15 id. 

13 B , HL 10 1d. 12 id. 

14 C. II L., id. 10 id 13 id. 

15 B. B., 1d 10 id. 1 1\ ., 
16 C.-L., i . 12 1d. I 16 1d 

17 V. E, id. 12 JÙ. 1 )) ., ., 
18 c., id. 12 id. 1 )) )) )) 

19 D B, id 12 id. • 1 0 ,, ' 
20 w, id. 1l5 id. 1 0 >) 

21 W., id. 15 id 1 22 mai 1843 

22 W. R, ul, 15 Hl. 1 ., ., ' 
23 D., id. 12 itl. 1 n " >1 

24 V. H., id 15 itl. 1 25 id. 

25 w., id, 25 avril 184li 1 )} n • 
26 R., id 15 mai '1843. 1 24 itl. 

27 D. n., iù. 10 1<l 1 • 0 )) 

28 M, id. 17 id. 26 id. . 
29 c., iù. 17 id. 1 juin 1845 

30 Employés de l'exploitauon. 51 id 3 id. 

l)t Un ingénieur en chef, 51 id 6 id. 
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Directeur de la Régie du chemui de [cr, en vertu d'autorisations 
peïuum: l'année 18-1,5. 

NA.TURE DES DÉI>ENSES. 

l!ION'l'ANT 

des 

DATES 

dos 

DÉPENSES, 1 REUBOURSIUIENTS. 

Observations. 

Emprise pour le bai•t•arre li' . 

Travail extraordinaire en seplcmb., octob., novcmb, et déceinb. 1842. 

Fourniture do déchets de colon. 

Fourniture de coak 

Indemnités variables <ln 4, trimestre 1842 

Travail extraordiuniee , 1 "' trimestre 1843 

Fourniture <le tubes en laiton pour locomotives . 

Id, de cordes, éponges, etc. 

Ap).)lication de bandages neufs aux roues de locomotives 

Fourniture <le charbon 

Id. de bureau, 

Id. id, 

.Éclairarre de la station des Bogards. 

Fourniture de houille. 

Id. de métaux. 

Éclaira[Ie à la station de l' Allée-Ve1•tc . 

Ici. de la nouvelle station du Nord . 

Fourniture de suif et de savon brun 

Id. d'huile de Jiu. 

Id. de brosses el pinceaux . 

Id. d'outils, 

Id. d'ocre brun 

Id. de perles 

Id. de coak 

Id. de tfOuges de tourneur, etc. 

Id. d'acier, fil de fer, etc. 

Id. de charbon 

Id. id. 

Traitements variables, exercice 1842. 

Id. et indemnités, 1 °' trimestre 1843 

T 
1,159 77 50 mars 1845. 

2,077 58 21 avril Il 

4,035 20 15 id. 

9,000 Il 

1 

• 
·J, 175 )) 5 août '1844, 

107 80 8 octobre ,, 

2,614 52 5 juin 1845. 

19,402 59 10 juillet 1844, 

6,644 90 Hi septcmb, " 

7,426 08 13 itl. " 
19,248 88 19 juillet , 

372 t8 15 septemb. 0 

388 " • ,, • 
591 34 10 juillet . 
MlJ Il >) 0 » 

1,340 40 l 15septcmb,1844- 

2,813 50 n Il 

2,895 88 1 )l ,, )) 

2,150 70 • " • 
5,628 79 5 août " 
476 !50 13septemb. • 

956 01 )) 0 Il 

880 • 
1 

>) " • 
1,050 80 5 août • 
5,859 50 )) • ~ 

5,612 50 10 juillet • 
• 1 10,569 62 18 septemb, • 

17,415 • 31 mai " 
14,128 36 8 juillet • 
2,834 12 Sjuin 1) 

5,601 34 24ct3! juill.184:3. 

) Ont éte crnplo)'es 
aux avances fiBurn11t 
sous 1~ no !i iuclu-, 
8 ci-nprès. 

Non n•mbum·,,.,_ 

Les fonds p1·ovc 
nant dco rembourse 
ments ont étè ern 
ployé~, suivant les 
circonstances , soit 
aux payement s des 
saluiros d'ouvrlers et 
autres dépenses, soit 
it effectuer de 11011- 
, elles avnnccs , lors 
'IIIC celles-ci coïnci 
dniont aveclareutréc 
desdits fonds. 
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NOMS DES PE!lSOXNES 

auxquelles 

Df.S ,\\'-\l'ICF.S on· i:ri: f,\ITES, 

MTES j NUll!Jtno ET DIVISIONS 

des 

AU'rOIIISATIOl\"S Ml'ilSTt.l\lF.LI.E~. 

DATES 
llllX({Udk~ 

U:S ,H'\NCl'.S 0:0.'f J,;'l'é 1",ll'IF!\. 

~7 

50 

40 

41 

42 

44 

41' ,, 

4û 

47 

48 

40 

50 

51 

!52 

54 

55 

50 

57 

58 

51) 

<iO 

Employés (lu Département des Travaux 
Publics. . 

C,, Iouruisscur, 

EmploJés du Département des Travaux 
Publics, ,,, 

D, B. et comp• 

Chef de station, à Vilvorde, 

Employés détachi"s aux stations Iran- 
ÇJiscs. 

L,, fournisseur 

C. 1., id. 

Employés do l'exploitation. 

l\I,, fournisseur. 

V., id. 

V., ' id. 

D., id. 

Employés du Département <les Travaux .. 
Publics 1 10J111Q » 

Conserv ateur des hypothèques , à 
Bruges. j 50, 8 , 14 et 24 juillet 1845, 

Conservateur des hypothèquos , à Ton 
Gres 

Employés <lu Département des Travaux 
Publics · 

Le :Ministre de 

V., fournisseur. 

De 111., id. 

S., entrepreneur 

Cher de station à Deynze . 

P, L., entrepreneur. 

Conservateur 
Bruges, 

des hypothèques, ~ 

S., ent rcpreneur 

Un employé du Département lies I'ra- 
vaux Publics . ' 

Employés du Département des Travaux 
Publics 

Une société de musique à Bruxelles. 

Un inspecteur des ponts et chaussées. 

S,, entrepreneur 

31 mai 1843. !J juin 1843 

15 Id. 10 id. 

5 id. 13 id. 

12 irl. 14 jl), 

Diverses dépêches ministér., n° ()()3 
et 912. En 1843 . 

29 mai et 20 juillet 1845. 

15 mai 184:'I. 

8 juin ,, 

31 mai 

24 juin » 

12 mai 

22 juin " 

12qiai • 

il juillet 1843 

14 id. 

25 id. 

14 id. 

17 mai 1843 

22 août n 

21 juillet )) 

2 septembre 1843. 

·JG juin et l l août 184il. 

1 
n " )) 1) ' 

17 id. 

)\ ,, " " " ) 

27 ill. ' 
" " . 

' 
~o iLI. 

50 juin 1843. 

30 i<l. 

t= , 13, 25 cl 27 juillet 1843. 

4 juillet 184::S 

' 

14 id. 

25 id. . 
51 id, 

0 août 1845 . 

26 

50 

id. 

id. 

2 septembre 1845. • 

2 id. 14 id. 

Hl id. 25 iil. ' ' 

11 id. ~ id. 

1 ~ octobre 1843 . 12 octobre 1845 

n id. 12 id, 

n u. 14 id. 

1~ id. 16 id. 
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NATURE DES DÉPENSES. 
Di,; l' t; N SE s, I Rl\)IBOIJ!ISEftlLN'l'S, 

1 ....:..--------------•-~-----"';;'------•t-------iM _ 
1 

7,'.525 )l 
1 rn jui!l. C'l 8 .tOÙI JM~. ! 

4!lll !30 ! 13 sept. 184-L 
1 

'I'r-aiternents el indemnités , I"' tr·imestrc 18,13. 

Fom-niturc clc verres tic quinquets. 

Traitements el intlrmnilés, 1"' trimestre 1841 

Éclairat~c de la station de Conrlrny 

Tuntiùme sur les recettes du bureau de Yilvorde. 

Indemnités du to uovcmbre au 51 décembre 18i2. 

Fourniture de coak à la station tic l\lons 

Id. de bureau. 

Ti-altomcuts variables, exercice 1842 . 

Fourniture de houille à la station du Iiaut-Pré 

hl. ile creusets en mine de plomb. 

Id. tic sable . 

Éclai1·aGc de la station de Gand, 

Traitements et indcmnités , 1"' u-imestrc 1845 , 

Consignations tin chef d'omp-iscs pour le caunl tic Zelzacte 

ltl. itf. id, de la Campine 

Travail extraordinaire 

Emprises pour l'établissement 1lu canal de la Campine . 

Fourni Ittre de bureau en ·J 8-11 el 1842 

Id. de charbons • 

Travaux de creusement <lu canal de Zclzaete. 

Tantième sur la recette du bureau de Deynze 

Travaux sur la ligne de la Yosilre . 

Consignations du chef d'emprises pour le canal de Zelzacte 

Travaux de creusement du canal Je Zclzaete. 

Travail extraordinaire 

I<l. 

Frais d'un voya1~e à Cologne 

Service de l'entre-Sambre-et-Meuse 

Travaux de creusement du canal de la Campine. 

MO:iT.\i'i'I' HATES 

des Ohserv« lions. 

1,5:!5 ' 31 juillet 18/i0. 

1,55G 81 13 sept. 18H. 

1,280 " (,1 nov, 1845. 

l>l7 22 15 et IOjuill.18-14. 

2,058 38 ti 30ÛL 

4,002 81 15 sept. 

·1 o.sno 7 IJ 8 juin 

13,082 85 ol mai 
oûO 12 19 j uillct 

C)"" )) 13 sept. _,;, 

801 05 13 itl. 

1,142 ,, 21 ct;50aoùL 18-15. ! 
1 

11l5,7o1J 73 1 J, 16scpl.)845ct ! 
18 avril 1844. 

607 74 1 10 sept. 1843. 

2,1 GO 78 22 id. Il 

s.ooo " 8 octobre 1814. 

2,709 (}7 24 nov. 1845, 

17,210 04 28 juin 184-'L 

54,087 50 19 avril ,, 

2,240 " 20 juillet )) 

100,000 » 4 déc, 1845. 

21),069 55 5 avril '18"4. 

8,ü82 5-1 10 id. 

400 ,, 28 déc. 1845. 

2,170 fJI 24 novernb. " 
5,000 " 25 février 184/4. 

3,!300 ,, -i janvier 

59,402 46 19 avril 
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d'ordre. 

NOJUS DES PERSONNES 

auxqur-Ilcs 

DES AVANCES ONT É'fÉ FAl'fES, 

DATgs) NUll!ÉRO wr DIVISIONS DATES 

l,ES AVANCES oxr 1hi~ FAITES. 

fl2 1 Employés <le l'exploitation . 12 octobre 1 845 11 0 O('IOlll'C 1843 

65 1 Un inspecteur des ponts et chaussées 12 id. 27 irl. 

64 1 S. , entrepreneur 12 id. 50 id. 

()5 A,, avocat 5 id. 50 id . 

66 Conservateur des ltypolll. à Tournay. 4 ii!. 50 id. 

67 Id. il Hasselt. 7 id. 51 id , 

68 Id. à Brug os . 21 id. 51 id. 

60 Id. .i Cour tray 30 id. 4 novembre rn,rn 

70 1 B. , employé, '15 novembre 18-15 14 itl. 

71 Un inspecteur des ponts cl chaussées. 11 itl. rn id. 

72 1 Un ins-énicur en chef. 50 octobre 1845 1 f) id. 

73 F. , fourn ÎSSClll' . • _1. 
20 novembre l 84~ 20 itl. 

74 Un employé. 2!:5 id. 27 id. 

75 Un directeur, 27 id , 27 id. 

7û C. P. cl compv , entrepreneurs. 5 décembre 1843 4 décembre 1845 

77 Société de 5 ici 1!) id. 

78 Société du l5 id. 1!) irl. 

79 Un ingénieur des ponts cl chaussées. 24 i1l. 2û i1! 

80 1 D., employé 19 Î(I. 27 i<I. 

81 1 Un employé supérieur. 13 i1l. 1 51 Ï<\. 
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1 1 !ION'fA.NT DATES 
' 
; NATURE DES DÊPENSES. tics <les Observations. 

Dfil'BNSl:S, 1\ 1-:!IDOU IISE!IENTS, 

1'1'ai1cmcn t variable . . 210 • t O avril 1844, 

Personnel attaché au service do l'entre-Sarnhre-et-Meusc . 2,500 1) 4 janvier l) 

Travaux do creusement <lu canal de Zelzaetc. 54,087 50 1 \J avril » 

Honoraires et déboursés . 1,832 85 t;; scptcrnb. • 
Conslgnation <lu chef d'emprises pour le barralîc <l'Aulryve . . 401 GB 2 mars ,, 

Id. id. pom• le canal de la Campine ll5i477 25 {) id. >) 

hl. itl. itl. de Zclzncte 7,8,i!) 93 5 al'l'il l) 

lù. id. pour le harragc de 'l'ivc-S1·Éloi. . 162 " 22 mars » 

Traitements. . . 1,1500 Il 2 octobre " 
Id. . ' 4,000 ' , Janv, ut 21 fén f8"· 

It.l. . ' 70t 59 5 mars 184-i. 

Fourniture de 2,500 exemplaires de son Itinéraire dii chemin de {el'. 600 • 28 déccmb. 1845. 

Indemnité el traitement . 688 20 10j310·, et H nvrll {SU.. 

fmis de voyae;e 1,036 • 20 juillet 1844 • 

Travaux sur la ligne de la Vesdrc. H5,000 • 18 février 1845, 

Frais d'inaugur-ation • . 3,000 1) 23 iù. 1844. 

Id. 2,000 • 23 iù. Il 

Frais d'un voyage en Irlande 3,000 n 15 décemb, • 
Traitement du personnel du canal de Zclzaetc . 5,300 • 5juin ~ 

Traitement variable, 4• trimestre 1842 . . 727 50 10 juillet )) 

TOTAL, . fr, 794,437 12 

16 
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La franchise mise par M. le Ministre des Travaux Publics, eu oommuni 
quant cc tableau à la Cour des Comptes, démontre une intention ferme el 
nrrètéc de mettre un terme à ces sortes dïnégularilés, et <le ne rien cacher dl" 
celles que des nécessités administratives pourraient faire naitre à l'avenir. 

La Cour a vu avec d'autant plus <le satisfaction cette communication de ce 
haut fonctionnaire, qu'elle croit y trouve!' mie marque de la conflanco , qui 1 

dans l'intérêt du service cl du Gouvernement lui-même, devrait toujours 
exister entre les départements ministériels et la Cour des Comptes. 

Comptuhilite des rais 
,c, do veuves cl orph« 
lins, in~lilui•ci pnr la 
lm du ':li juillet 18H 

D'après un article reproduit dans tous les statuts des caisses de veuves el 
orphelins des fonctionnaires et employés de l'État, les comptes de ces caisses 
sont dressés chaque année el transmis dans les six premiers mois de l'année 
suivante, avec les états et pièces justificatives, à la Cour des Comptes, qui les 
examine et arrête définitivement. 

Cette disposition a été introduite dans les statuts ( porte le rappo1't de la coru 
mission nommée pour préparer les mesures d'exécution de la loi 3énéralc sur 
les pensions civiles) parce que le règlement définitif des comptes appartient 
naturellement à la Cour, instituée eu vertu de la Constitution pour juger la 
aestion de tout comptable de fonds de l'État ou de fouds dont les agents de 
l'État sont dépositaires i et parce que 1 ajoute-t-il , l'intervention de celle Cour 
offre d'ailleurs aux caisses une précieuse garantie. 

Les comptes des caisses des veuves et orphelins <ln Ministère <le la ,1 ustice , 
de l'ordre judiciaire, du Ministère de l'l ntérieur , des professeurs de l'enseigne 
ment supérieur et du Ministère des Finances, pou!' les exercices 1844 el 1845, 
sont les seuls qui soient parvenus à la Cour jusqu'ici. Ceux des Ministères des 
Travaux Publics et des Affaires Étrangères, pour les mêmes exercices, ne lui onl 
point encore été transmis, bien que le délai fixé pour leur I ransmission soit 
écoulé depuis forl longtemps. Cependant. comme la Cour croît utile de foire 
connaître la situation des caisses, au 31 décembre 1B4:5, elle la présente dans le 
tableau ci-après, mais pouJ' les cinq caisses seulement dont les comptes lui ont 
été adressés. 
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BEIJETTIJ~, DEPElHES DE 18H, ATOIB 41l 31 DfllifJlllDBll :1810• - - -- -- 
CAISSES. RtLIQUA:r RECETTES ACH.!..T SOLDE CAPITAUX Observations. 

DU COMP'.[E DF DE TOTAT.. EFFF.CTIVES. DE RENTES TOTAi, PLACÉS ,t;'\ HEl\TES S'GB L1ÉTAT. 

-UM• :18&~. SUR L'ÉTAT, DISPONIBLE. 
(Valeur nommaJe. J 

1 

1 

1 
1 
1 
! 
i 1 1 t 

M10istère ile fa Justice . 1 G) 0·0 s· 1 25,5:50 04 3i.~62 91 1,128 7i 54 905 58 1 3{).054 55 1,528 56 45,00() en rentes ;; v , -, <>~ I 1 

1 ' ' ' 1 ' 1 1 
i 

1 i 1 ' 
Ordre judrcrarre 25.851 81 166,644 ~9 Hl0.416 20 2.555 '57 158.895 33 , 161.448 70 29,04i 50 208,000 en rentes ë •f,. 

1 
1 

1 
' t 

Ministère de l'Intérieur. 15.892 68 61,800 86 ii,605 54 2.445 40 56,589 55 59,032 95 58,660 59 ; 60.800 eo rentes 2 l "'• En transmettanc une u,pu• de son 

' nrrèt a ,1 le l!lrn:.!itre de l'lnU-r1eur, 

1 
la Cour .:1 appele son atreatton sur 
J 41.e,,..,twn du ebzff~ du reJ,q1J:tt 

' dtspomhle Elle lui a f •. ot remarquer l 
1 ~:~~~s6;~P°i.~u~~~1!:~ '- :';1~~~ C::~1s:.; 

aux lntt"r;;ts de la cessse 
i 

Professeurs de l'enseignement supérr. 5,571 75 14,410 90 19,982 65 14 50 14,565 ss 14,577 85 5,404 78 j 23,600 en rentes 2 ! 0/0• 

! 
' 
1 
t 
1 

1 
Ministëre iles Finances. 119,475 40 565,58::i 94 484 861 54 18,946 45 429,790 17 448.756 60 36, 1 :,4 ï 4 421,000 en I entes 41 '/ •. Le oomrte de iM5 r,L c n, ore rn 

mstanre 

1 
' t 1 1 

' ' 1 

~ ~ 

2 
" ...••. 

C,.,'t 



( 61, ) 

Le tableau qui précède ne présente qu'un aperçu de la si tua lion des caisses 1 
car pour bien faire apprécier celte situation, il eùt fallu indiquer en outre. 
pour chaque caisse, le nombre des participants 1 leur traitement et supplément 
de traitement en total el en moyenne I le montant des retenues prélevées, par 
catégorie , le nombre et le taux moyen des pensions accordées, enfin le mon 
tant total de ces pensions. La Cour a pensé qu'un semblable travail, qui <lu 
reste serait fort long, ne présen le rail un très-grand intérêt que dans plusieurs 
années, et lorsque l'on connaitrait à peu près les recettes el les dépenses nor 
males des caisses. 
Les comptes arrêtés jusqu'à ce jour ont été trouvés généralement bien établis, 

et les pièces justificatives ont donné lieu à fort peu d'observations. Seulement la 
Cour a cru devoir réclarner , comme éléments complémentaires de vér iûcation , 
les extraits des comptes ouverts aux caisses dans les livres de la trésorerie géné-• 
rale , et ce, afin de pouvoir s'assurer s'il y a concordance parfaite entre les écri 
tures des comptes rendus à la Cour et les écr itures des mêmes comptes ouverts 
' l t ' . ' ' I a a resorerre senera c. 

Elle a pensé que c'était là un point essentiel à constater. 

flplcnucs evcrcces sur Mal{Jré le surcroît très-considérable de travail qu'occasionne à la Cour le 
lei trnucnu-uts. 

contrôle des retenues exercées sur les traitcments , suppléments de traitement, 
remises, casuels, émoluments et pensions des fonctionnaires, employés et pen 
sionnés de l'État, soit J)ar la multiplicité des calculs, soit par les nombreuses 
correspondances auxquelles il donne lieu , elle ne cesse de veiller à ce que les 
dispositions législatives et réglementaires sur la matière soient régulièrement 
observées. Ainsi elle veille, d'une part, à ce que les participants aux caisses, 
mais rie~ que les participants, y apportent leur tribut , et d'autre part, à ce 
qu'il ne soit prélevé mi profit des caisses qne les sommes qui leur sont légale 
ment assignées. 

Toutefois elle doit dire que si ce contrôle est possible pour la plupart des 
fonctionnaires et employés, il ne l'est point toujours pour quelques autres, à 
cause de l'insuffisance des renseignements sur les variations qui surviennent 
dans leur position. 

Quoi qu'il en soit, la Cour est parvenue déjà à faire redresser un assez grand 
nombre d'inexactitudes dans la liquidation des retenues, et à faire réintégrer 
dans les caisses du trésor plusieurs sommes qui avaient été indûment attribuées 
aux caisses de veuves et orphelins. 

C'est ainsi que, tout récemment encore, il a été restitué au trésor de l'État, 
ensuite des observations de la Cour, une somme de fr. 1,0::55 57 o-., qui avait 
été dévolue à tort à la caisse des veuves el orphelins du Ministère des Finances, 
pour retenues opérées sur le traitement d'un fonctionnaire suspendu de ses 
fonctions. 

C'est ainsi également qu'il vient de lui être répondu ce qui suit, par M. le 
·Ministre des Finances : 

<< Ainsi que la Cour le fait observer avec raison, c'est par erreur que la re~ 
>> tenue subie par le receveur au bureau de N .... n'a été calculée que sur la 
n somme de 8,000 francs 1 tandis que ses. remises et salaires passibles de rete 
>> nues s'élèvent à fr. 9,393 30 es. Cette erreur sera rectifiée dans la compta 
n hi lité de r exercice 1847. >) 
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Par cc qui préoède , on voit qu'il est important, non-seulement pour les caisses, 
mais aussi pour le trésor, que la Cour exerce un contrôle sur les retenues. 

D'après l'article 34 dt1 règlement du 2!) mai 1822, concernant l'ancienne 
caisse de retraite des employés <lu Dépa rtemcut des Finanocs , il pouvait être 
affecté à l'établissement, à l'outreticn et à l'augmentation de celte caisse, une 
subvention annuelle à charge <lu trésor , mais seulement jusqu'à concurrence 
de 30,000 Ilorius des Pays-lias, lorsqu'il serait prouvé au Roi que les revenus 
<le la caisse ne suffisaient point pour faire face aux. dépenses. 1l n'y avait qu'un 
seul cas où celte subvention pouvait être augmentée, c'était lorsque la caisse 
était trop chargée par l'effet des mesures prises à l'éHard de fonctionnaires et 
employés ayant perdu leur emploi par su ite do suppressions de places ou d'au 
tres circonstances semblables. 

Avant d'entre!' Jans l'examen du fait ci-dessus exposé, la Cour croit devoir 
faire mention de quelques circonstances qui se rattachent à la matière. 

En marge de l'article 63 du dernier projet de loi sur les pensions civiles, 
ainsi conçu : <c Les pensions inscrites actuellement à la charge de la caisse 
>> de retraite du Ministère des Finances €t (le l'administration des postes, se 
>) ront acquittées par le trésor public., à partir du 1°1• du mois qui suivra la 
,> promulgation de la présente loi >). le Gouvernement a consigné de nom 
breuses observations concernant la caisse de retraite; il a cherché à démontrer, 
entre autres choses , que si le principe de la rémunération des services publics 
avait été appliqué aux fonctionnaires et employés du Département des Finances 
comme à ceux des autres départements, l'actif du fonds des veuves et orphelins 
se serait élevé à environ trois millions de francs, et il a fait remarquer que la 
part attribuée à la Belgique dans la liquidation du fonds créé en commun 
sous le Gouvernement des Pays-Bas, et qui a été versée au trésor 
belge, est de, ci . • . . . fr. 941,798 n 

Cette dernière somme n'étant point d'accord, à beaucoup près, 
avec celle qui sera indiquée plus loin par 1a Cour , une explica- 
tion à cet égard devient nécessaire. 

La restitution faite à la Belgique par La Hollande, comprend 
44;5,0OO florins des Pays-Bas en dette active et 11. 1D3,343 75 cts. 
en numéraire. Or, dans les observations émanées du Gouverne 
ment, les 44;5,000 florins en dette active, .flgurenl pour leur 
valeur nominale, soit pour 941.,798 francs, tandis que, comptés 
au taux de ;54 p. 0/o , comme l'a fait M. le Ministre des Finances 
lui-même , dans le rapport qu'il a joint au Bml3<'t général des re 
cettes et des dépenses du royamne pour I'exer-cice 1844, ils ne 
représentent en réalité que 2401 300 florins, soit en 
f · f ~os ..... -1 ~a rancs , m. • _ . r. v ,;JI ~~ 
Mais par contre on a omis de faire fi~u rer les 
fl. 153,343 75 cts., restitués e11 numéraire. Ci, 
pour celte dernière somme. . 324,~.37 71 

Total de la restitution faite à la Eelgiquepar la Hollande, ci. fr. 833,109 13 

Partant une différence en trop, dans le chiffre donné par le 
Gouvernement, de . . fr. 108,687 87 

to111pl,d11itlc de l',rn 
('1t11\lH1 {'H\i.,'i(l ll<' \ (•Il llllt"' 
dl'~ 1ull< uonnnu es ~t 
1·1111'!01 ,,, , 1•,so1 t ivsnn t 
nu Deprn toment tir~ F, 
uaucos. Rcv1s1011 d,,, 
flC'U(;lllll'- 



( 66 ) 

D'après les mêmes observations, la somme qui, en définitive, aurait été payée 
par la caisse de retraite à ln décharge du trésor public, lors même que toutes 
les pensions des fonctionnaires et employés du Département des Finances eus 
sent été liquidées, conformément 11 l'arrêté-Ioi de 18141 serait (le 138, 75;'S francs, 
non corn pris les intérêts successifs, ni la part reçue par la Bcl5ique1 dans la liqui 
dation du fonds créé en commun sous le Gouvernement des Pays-Bas. 

Cotte situation, dit-on en terminant, est loin de présenter, comme ou l'a cru 
si généralement, des sacrifices pour le trésor, puisque c'est la caisse de retraite 
qui a payé, au contraire, une somme considérable à la décharge de I1I~tat. 

La Cour croit aussi devoir faire une remarque à ce sujet. S'il est vrai qu'à la 
lin de l'année 1842, époque où s'arrêto la situation présentée, la caisse, d'après 
les calculs faits, avait payé à la décharge du trésor une somme considérable , 
on ne doit point oublier que, depuis lors, il a encore été alloué à la caisse sur 
les fonds du trésor une somme de l ,7;53,O0O francs, qui n'a point été comprise 
dans celle situation , et ensuite, qu'il Û{}'lll'C annuellemeut depuis 1840 au Bud 
get de la Dette Publique, une somme de 5301000 francs pour le payement des 
pensions des veuves et orphelins de l'ancienne caisse de retraite. 

Voyons maintenant si ce n'est point celte caisse qui est l'obligée <lu trésor 
public. 

D'après le Gouvernement, la somme que la caisse de retraite aurait payée à 
la décharge du trésor serait de 138,75:5 francs. D'abord il est à remarquer 
que, dans ce chiffre, il y a une erreur en trop de 35,978 francs, et voici d'où 
elle provient : 

De la somme à laquelle se seraient élevées les pensions des 
fonctionnaires c t ernplo yés de la caisse de retraite jusqu'en 18421 

si elles avaient été Iiquidées d'après les bases de l'arrêté-loi 
de 1814) el qui est de . . fr. 
on a déduit pour subsides accordés jusqu'à cette époque 

6 287 220 , , 
6, l-48,465 

)) 

)J 

Et ainsi on est arrivé à constater un excédant de. fr. 138,75~ ll 

Mais vérification faite, il résulte que les subsides alloués depuis 1830 jus 
qu'en 1842 inclus, s'élèvent en réalité à fr. 6,184,444 56 es, c'est-à-dire 
à 3~,978 francs de plus que la somme ci-dessus déduite. 

La Cour ne porte donc ici pour 1a somme payée par la caisse 
à la décharge du trésor, que . fr. 

Et elle ajoule: 
l O PoLH intérêts successifs, une somme approximative de 
2° Et pour la restitution faite par la Hollande, ci . 

102,777 » 

40,000 /J 

833,109 13 

TOTAL . fr. 975,886 13 

Or, si on compare celle somme à celle de 1,753,000 francs, allouée à la 
caisse de retraite depuis l'époque où s'arrête la situation présentée: et si, d'autre 
part, 011 tient compte des charges imposées aujourd'hui au trésor public , 
d'abord par le payement des pensions des fonctionnaires et employés, liquidées 
et à liquider sur le pied du rè3lement de 1822, ensui Le par le payement de 
l'intégralité des pensions des veuves et orphelins de celte caisse, pensions pour 
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lesquelles il DtJlll'e encore dans les développements du Bud3·ct de la Dette 
Publique de 1848, une somme de ;52:5\ 000 francs I cl enfin par ]a réversion 
des pensions des fonctionnaires et employés <le la caisse de retraite , au profit 
de leurs veuves et orph olins , on reconnaîtra sans peine I qn 'en dernière ana 
~IJSO J c'est Ir trésor public qui a payé et payera longtemps eucore des sommes 
considérables à la décharge de la caisse; car il est à l'emarquer que l'allocation 
pour le payement des pensions des veuves cl orphelins n'est 3t1ère susceptible 
de diminution, au moins d'ici à lougtemps , à cause de la réversion dont il 
vient d'être parlé. 

En faisant les remm·ques qui précèdent, la Cour n'a eu qu'un but, celui de 
démontrer que, si à la fin de 1812, d'après la situation présentée par le Gou 
vernement, c' éta it le trésor qui était l' ohligé de la caisse de retraite, les 
choses ont bien clm111.ré de face depuis celle époque. 

Rentrant maintenant dans le fait exposé en tète de cet article, et 11m' lequel 
fa Cour a fait voir, qu'en principe, la subvention à charge de l'État ne pouvait 
excéder annucllemcn tune somme de 30,000 florins des Pays-Bas (fr. 63 ,49:2 06 es), 
elle dira que les sommes allouées à la caisse de retraite sur les fonds de l'État, 
soit à litre de subsides soit à titre de crédits supplémentaires , depuis 1830 
jusqu'en 184-4, époque de sa suppression , se sout cependant élevées à 
fr. 7,104,55'.5 45 c-, déduction faite de celle de fr. 835,109 15 es, que repré 
sentent les 445,000 florins des Pays-Bas en delle active, el les il. 155,543 7:-5 ci-, 
en numéraire restitués par le Gouvernement Néerlandais du fonds de hm 
cienne caisse de retraite des employés du département des recettes , en exécu 
tion du § for de l'art. 7 de la convention d'Utrecht du 19 juillet 18-45 
(les ~45,000 florins en dette activc . comptés an taux de 54 p. 0/o). 
Il en résulte, qu'en fait, la subvention dont il vient d'être parlé, a été portée 

en moyenne à plus d'un demi-million de francs par an. 
Or, cette somme excède de beaucoup celle que représentent les revenus de 

la caisse. 
C'est en présence de sacrifices aussi considérables faits par l'État, que la Cour 

des Comptes a pensé qu'elle ne pouvait reste!' étrangère à la comptabilité de la 
caisse de retraite , et que les recettes et dépenses de celle caisse <levaient ren 
trer dans la légalité, el être soumises aux mêmes investigations que les recettes 
et dépenses de l'État. 

D'ailleurs, d'après la Constitution 1 la Cour juge la gestion de tous compta 
bles de fonds de l'État ou de fonds dont les agents de l'État sont dépositaires , 
et dès lors le règlement définitif des comptes lui appartient de droit. 

Elle a donc réclamé à différentes reprises , et notamment dans son cahier 
d'observations sur le compte définitif de l'exercice 1859, le compte des opé 
rations de la caisse de retraite. 
Il vient d'être fait droit en partie aux réclamations de la Cour. Par dépêche 

du 10 juin 1847, M. le Ministre des Finances lui a transmi- , appuyé <le 
3'1 volumineux paquets de pièces justificatives, le compte de la caisse <le 
retraite pour le 4° trirn estre i 850, et les années 1851 à 1836. 

Mais comme, d'une part, la Cour n'a point eu le contrôle des pensions à 
charge de la caisse, et que, d'autre part 1 les pièces justificatives de dépenses 
ne sont appuyées ni des arrêtés royaux. qui ont conféré les pensions, ni d'un 
tableau nominatif contenant le nom de chaque pensionnaire, ses états de ser- 
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, ice , la qualité en laquelle il a élé pensionné, le montant de la pension el les 
dispositions d11 règlement de 1822 qui lui sont applicables 1 elle doit dire que 
l'examen qu'elle a fait de ce compte n'a pu être qu'incomplet. En effet, elle 
a dù admettre les pensions pour le montant auquel elles Hument dans les 
étals collectifs. 

Mais quant aux points les plus essentiels, à savoir : si toutes les dispositions 
lél3'alcs el 1·éalcmcntaires ont été observées pour la collation des pensions, si 
les chiffres pour lesq ucls elles figrn·eul dans les étals collectifs sont d'accord avec 
les arrêtés royaux qui les ont accordées, enfin si les pensions ont décru ou 
cessé au fur et à mesure de la majorité ou du décès des enfants 1 ou d'un nou 
veau rnarinp e de la veuve , 1a Cour n'a point été mise à même <le les constater. 

Une justification aussi imparfaite est très-regrettable pour plusieurs raisons : 
d'abord parce que les pensions de la caisse de retraite, qui ne s'élèvent pas à 
moins de 1,.q001000 francs encore en ce moment? imposent une charge consi 
dérable à l'État, étant aujourd'hui acquittées eu entier par le trésor public 1 
conformémenL à l'art. 58 de la loi du 2 L juillet 1844, et eu second lieu, parce 
que de 1831 à 1844, le chiffre de ces peusions a suivi mie proe;ression con 
sidérable. On en j ugcra par le tableau comparatif ci-après : 

MONTANT 

ANNÉES. des 

I'El\SIONS ACCORDÉES, 

1831. . 547,961 42 
181>2. ' 692,945 35 
1855. 7-10,21~8 26 
1854. . . 7<37,644 22 
,1833. 848,886 34 
1856. 910,!'>96 80 
1844. i,416,000 )) 

On le voit, en 14 années le chiffre des pensions de la caisse de retraite a été 
presque triplé. 

Ce fait démontre à lui seul la nécessité d'une investigation sérieuse dans cette 
branche importante de la comptabilité. 

D'ailleurs, dans son rapport sur le projet de loi concernant l'organisation de 
la Cour des Comptes, la section centrale elle-même l'a dit : « Si le contrôle, en 
fait de dépenses ordinaires, a paru indispensable, il doit l'être d'autant plus 
pour des dépenses qui constituent des rentes viagères à charge du trésor et le 
grèvent souvent pour de longues années; » et, ratifiant ces paroles, les Cham 
bres ont introduit dans la loi susdite une disposition qui confère à la Cour des 
Comptes le contrôle des pensions. 

Les seuls points que la Cour ait pu constater par l'examen du compte, et en 
core ne les a-t-elle constatés que sauf justifications ou explications à produire 
ultérieurement par M. le Ministre des Finances, car bon nombre de pièces ont 
donné lieu à des observations; ces seuls points, disons-nous, sont les suivants ; 
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ta recette totale, depuis le Jer octobre l 830 jusqu'au 31 décembre rn:)6, 
s'est élevée à fr. 4.317 ,927 5;5 es, laquelle se décompose comme suit: 

1 ° Solde en caisse chez les receveurs. au 30 septembre IH301 

ci . . fr. 
:2° Retenues sur les traitements cl remises . 
3° Part dans les amendes et confiscalious en matière de con- 

tributions directes, douanes <'t accises 
4° Contributions extraordinaires 
5° Recettes imprévues 
6° Subventions et crédits supplémentaires . 

TOTAL, 

28 39 l 96 ' 1,9-47 ,411 36 

2H,~9B8 68 
30,720 :52 

I ,970 47 
2,622,444 J6 

Les sommes allouées à la caisse à titre de subveutious et de crédits supplé 
mentaires, depuis le dernier trimestre 1830 jusqu'à la fin de 1836 1 représen 
tent à elles seules , comme on le voit, les cinq neu v ièuies <le la recette totale. 

Les dépenses se sont élevées à fr. 4.767 ~691 77 es. Elles se subdivisent comme 
suit : 

l O Pensions. . . . fr. 
-2° Traitements, indemnités el autres frais <l'administration . 
3° Gratifications et rétributions. 
4° Somme dont l'ancien secrétaire-trésorier de la caisse a été 

déclaré reliquataire en vers celte caisse, et dont il n'a point 
été justifié. 

5° Hestitutions, 

4,707,185 -~5 
27,814 91 
31,574 97 

1,084 ~o 
31 94 

TOTAL. . fr. 4,767,691 77 

Comme on le voit, les dépenses n'ont point eu exclusi veruent pour objet le paye 
ment des pensions proprement dites. Une somme de plus de 60,000 francs a été em 
ployée à payer les traitements ou indemnités du secrétaire et des receveurs de la 
caisse, les gratifications~ etc. Toutefois il est à remarquer que les traitements et 
gratifications sont, comme les pensions, à charge de la caisse, conformément au 
rè3lernent de 1822 li n'y a donc, en définitive, que le déficit de fr. 1,084 âO Cs 
dont il vient d'être parlé, qui soit étranger aux dépenses incombant à la caisse. 

Le compte présente comme résultat général un solde en caisse OLI excédant 
de recette, à la date du 31 décembre 1836, de fr. 81:235 7H es, gui sera l'e 
porté au compte à rendre pour les exercices Hl37 et années suivantes. 

Indépendamment de ce solde en caisse , il y aura lieu à renseigner ultérieure 
ment en recette la somme de fr. 4-4,837 47 es, montant des annulations faites 
pou l' cause de prescriptions ou tout autre motif, sur les étals collectifs transmis 
aux directeurs provinciaux pendant les années 183:2 à 1836. 

Enfin, il résulte du compte que les restants à payer sur l'exercice 1836, non 
annulés au 3 l décembre 1840, s'élèvent à fr. 4)W4 40 es. 

La Cour termine le présent chapitre par l'observation ci-après : 
L'article <le la loi du 21 juillet 13-4-1, qui met les pensions de la caisse de retr aite 

18 
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à charge du trésor public, stipule en même temps que ces pensions seront su 
jettes à révision. En cela, cette disposition est d'accord avec l'art. 139, u0 7, de 
la Constitution. 

Cependant, jusqu'à présent cette ré-vision n'a point encore eu lieu. Aucune 
mesure même n'a encore été prise à ce sujet. 

La Cour des Comptes ne peut doue qu'insister pour qu'il soit donné suite le 
plus promptement possible à celle presoription constitutionuclle et lé()Ülati,·e. 

« A la Cour des Comptes, porte l'art. 18 de la loi du 29 octobre 18-46, appat· 
tient la nomination cl la révocation de tous ses employés. » Par une conséquence 
JoGique de celle disposition, c'est éuale1neut à elle lf u'appartient le droit d'ar 
rêler les bases de l'organisation de ses bureaux, bien entcudu , dans les limites 
de son budget. 
Pour pouvoir procéder à celle organisation définitive, la Cour doit nécessai 

rement attendre <.JUC les dispositions <le la loi w1· la comptabilité de l'État soient 
' . ' 1' 'L' 1 0 ' ' d exécutou'es et ret; ees par arr'e e roya . 1·, ce n est qu au commencement e 

Iannéc 1848 qllc celle loi devra fonctionner daus toutes ses parties. 
D'un autre côté, elle ne saurait former le cadre des emplois et de lem réui 

but ion avec quelque certitude, avant de connaître le sort qu'éprouvera la majo 
ration d'allocation qu'elle a pétitionnée au budset de l'exercice 1848 1 pour Je 
personnel de ses bureaux, majoration fondée sut· de puissantes el solides raisons, 
entre autres sur ce qu'il y a convenance et justice à ne point laisser les traitements 
de ses employés généralement au-dessous du niinimum des appointements dont 
jouissent, dans les autres administrations centrales, {les employés dont les fonc 
tions out de l'analogie avec celles qui sont dévolues à la Cour des Comptes. 

A cet égard, la Cour se repose avec une entière confiance sur l'équité et la 
prévoyance éclairée des Chambres et du Gouvernement, qui ne voudront point 
permettre c1ue nos employés demeurent plus longtemps dans une position re 
lative d'humiliante infériorité. [ls ne voudront point jeter le découragement 
dans l'âme de ceux qui continueront à accomplir consciencieusement, el à. la 
satisfaction du pays 1 les devoirs plus étendus et plus impérieux qui nous sont 
imposés pa1· la nouvelle législation sur la comptabilité publique. 

11 est un point, pourtant, qu'elle a cru utile de régler sans attendre ni le vole 
<le son budget, ni la mise à exécution des dispositions de la Loi du 15 mai 1846, 
à cause des bons effets qu'il doit produire immédiatement dans l'intérêt du ser 
vice , ce point le voici : 
Par arrêté de date réeente , la Cour a rendu applicable à ses employés la dis 

position de l'art. 3 de Ia loi du 29 octobre 1846, qui cou cerne ses membres. 
A iusi , dès maintenant, i:l est interdit aux employés de la Cour des Comptes, 
sous peine d'ètre réputés démissionnaires, d'exercer soit par eux-mêmes, soit 
sous le nom de leurs épouses ou par toute autre personne interposée, aucune 
espèce de commerce, d'être agent d'affaires ou de participer à la direction ou à 
l'administration de tonte société 0\1 établissement industriel. 
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DEUXIÈME PARTIE. 

-~•- 

--- 
DE LA RECETTE. 

Les dispositions de la loi SUI' la comptabilité <le l'État n'étant pas applicables 
au compte définitif de l'exercice 1843, les recettes qui y sont renseignées ne peu 
vent être vérifiées à défaut de la production des comptes de tous les comptables 
des deniers publics, nécessaires pour constater Je montant de chaque nature de 
revenu qui y est porté. 11 y a donc lieu d'admettre la recel te telle qu'elle est ren- . , 
se1anee. 

Parmi les ressources dont se compose celle- ci , figure ( état n° 4 dn 
compte) une somme de fr. 30,9t56,5t>0 12 es, provenant des sommes et va 
leurs acquises au trésor par suite de divers décomptes faits en exécution du 
traité du t5 novembre 1842. On y trouve, entre autres, l'encaisse du caissier 
général de l'État au 1er octobre 1830 1 renseigné comme évaluation des re 
venus, pour 12, 172,21H5 francs, et ensuite comme rest e à recouvrer pour 
13, 149,2-40 francs. Par son arrêt, porté Je 26 janvier 1847 sur les comptes pro 
duits par le caissier général de l'État, à l'effet de déterminer son solde en caisse 
au Ier octobre 1830, la cour en a fixé le montant à fr. 12,971 /.21"52 96 es. Elle 
ignore pour quel motif le Département des Finances croit pouvoir recouvrer 
13, 1-49,2-40 francs, aucune explication n'étant donnée touchant cette différence 
de fr. l 77. 98"7 04 c9 portée en plus. La Cour s'explique d'autant moins les 
causes de ce changement de chiffres, que 1 dans ses comptes, le caissier général 
avait lui-même fixé le solde en question à fr. 12,97 l ,2;52 96 es, somme que le 
Département des Finances a admise sans observations, ainsi que cela résulte de 
sa déclaration portée au bas <lesdits comptes. Quoi qu'il en soit, cette différence 
n'influe en rien sur le résultat matériel de l'exercice, puisque la totalité de l'en 
caisse n'~, finure que pour mémoire et connue recouvrement à faire ultérieure 
ment. J l devait d'autant plus en être ainsi, qu'aux termes de l'art. 2 de la loi du 
25 mai 1845, le Gouvernement ne peut faire emploi des obligations en 4 p. 0'o, 
représentant cet encaisse 1 que sur une autorisation ultérieure de la Législature. 

Quant aux autres ressources spéciales, résultant de l'exécution du traité du 
5 novembre 1842, comprises dans la somme de fr. 301 956)St,0 -i~ es mentionnée 
ci-dessus, 1a Cour n'en peut vérifier les chiffres que d'après le tableau annexé à 
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la loi <lu 21 mai 184:'i, aucun docuruent propre à justifier le montant <le toutes 
ces sommes n'ayant été fourni à la Cour, qui est restée forcément étrangère à 
toutes les opérations financières faites à la suite des traités de paix et des liquida 
tions in t erveuus entre les Gouvernements Bcl3·e cl Néerlandais. 

Une autre loi, du 2 l mai 18-4:S, a porn· ohjct la régularisation du budget sup 
plérnen taire des dépenses pour ordre de l'exercice 1843, se composant de diverses 
sommes évaluées à fr. 6:607 i9B2 78 es, et donl le trésor a éGalemcnL été mis en 
possession pal' s11 ile du traité du ü novembre 1842. 

Hien de ce chef ne fîg·ure ni en recette ni en dépense au compte de l'État, 
si cc n'est une somme de fr. 116,097 88 es, montant de la restitution faite 
par la Néerlunde du fonds de pensions supplémentaires des officiers de l'armée 
de ten-e aux Indes orientales , qui se trouve comprise dans la somme de 
fr. 3019~6. ~füO 4'.2 es dont il est parlé plus haut. 

Le budf}Cl supplémentaire précité comprend d'autres sommes appartenant à 
des caisses <le veuves , dont le trésor paye les pensions y affectées; la Cour 
ignore pourquoi le compte ne renseigne pas ces sommes en recett e , tandis que 
l'on y a porté celle de fr. 116,097 HB es prérnentionnée ; aucun motif ne 
sem bic devoir exister pour renseigner plutôt celle-ci ([lie les autres sommes. 

üE LA DÉPENSE. 

Les dépenses sui 
le, fonds de dépôt ne 
sont pas co1npri1cs au 
romplr. 

Cu11cordnncc de la 
dépense du complo , 
av(•c les !111·e• do l,t 
Cout 

ü1spu,1t1ou " pre11- 
,1i •. p,11· 1,, 101 l'cgla111 
le compte delinuit de 
l'c,l'1<·1cc i8,i:;, relati • 
1 cmcnt II la Iiqurdu 
l 10J1 et ,égularisation 
de t,oi, sommes dont 
J,. montant dépasse les 
l'I ed,is 11,1 ,.,. 

Rien ne se trouve porté pour fonds de dépôt, de consignations, de caution 
nements, etc. Les sommes concernant ces dépenses, qui ont été soumises au visa 
de la Cour? sont les suivantes : 
Bemboursements de cautionnements, faits à titre d'avance 

aux comptables ((UÎ ont obtenu leurs qui Lw, en Be!S'ique. fr. 
Hestitutions de cautionnements postérieurs ù la révo lutiori. 
Restitutions de cautionnements ( douanes, accises, etc. ). 

TOTAL. 

30-1,-40-4 19 
149,073 77 
236,918 43, 

fr. 690.396 39 

La Cour déclare que les dépenses imputées sur les Budgets de la Dette pu 
hlique , des Dotations, des i.\'linislères de la Justice, des Affaires Étl'angères, de 
la Marine ,1 de l'Intérieur 1 de la Guerre, des Finances et du Budget des Rem 
boursemenrs cl Non-Valeurs, se trouvent en parfaite concordance avec ses fi 
nes; d'où il suit tp1e, pour ces divers services , les chiffres peuvent être fixés par 
la loi conformémeut aux indications du compte, sauf une disposition particu 
lièi-e à prendre relativement à trois crédits, dont il est parlé ci-après, et qui se 
lrouvenl au Budget de la Delle Publique et à celui des Remboursements et 
l\on-Valeut's. 

Le erédit du chapitre HL art. 2 du Budget de la Dette Publique, et qui a 
pour objet les intérêts des cautionnements versés en numéraire 
dans les caisses du trésor public, est de. . fr. 

l d ' . ' . ' ' 1 C d) d ,es epenses vrsees et enres1strees a a our, accor avec 
le compte, s'élèvent à. 

rss.ooo )) 

201,376 62 

EXCÉDANT DES DÉPtNSI.S. . fr. 6,376 62 



Le crédit pour les non-valeurs sur l'irnpô! personnel. cha 
pitre I0r, art. 2 du Budget des Bembourscmcuts et Non-Va- 
leurs , sélève à. . . fr. 

L 1, . ' l ' ''l' ' es c epenses visees el. on ounaucees s c cvenl a .. 

ExchAN'r nss nÉ11ENSF.S. 

Le crédit pom· le remboursement du péaae sur 
TI{l'lfl'C au même budget pour 

I l ' . ' 1 ' ''I' ' ,es<. epenses vrsees el ore ounancees se évent a 

EXCÉDANT nus llÉPENSllS, 

fr . 

l'Escaut 
. fr 

370,000 )) 
373,806 ;2(} 

------ 
3,B06 20 

6~0;000 )l 

924 345 1;5 l 

fr. 

A l'occasion des dépenses de cette nature, la Cour avait dit, entre autres .rlans 
1,a lettre du 26 novembre 1844, adressée au l\Jinislre des Finances et insérée 
à la page n° 53 de son cahier d'observations sur le compte définitif de l'exercice 
IU-40, que, c< pour les frais des taxes de témoins, pour les restitutions de droits 
indûment perçus, pour les cnutiouuements, les consignations et. généralement 
pour toutes les dépenses analogues, dont la plupart se payent déjà en dehors 
des règles et des prévisions du budget , par les receveurs <les impôts et sans 
liquidation préalable de la Cour des Comptes, les allocations du budget ne de 
vraient pas être limitatives , puisque toute demande <le crédit supplémentaire 
pour les régularise,· ne constituerait qu'une mesure d'ordre, crédit qlle l'on é,,i 
ternit utilement, en reportant à la loi des comptes la régularisation définitive 
de celte partie du service des dépenses publiques; que si M. le .Ministre parta 
geait la manière de voir de la Cour, il serait utile que le Gouve1 nement fil 
consacrer dans la loi des budgets, que les allocations pom· les dépenses sus 
dites, ne sont pas limitatives; que ces dépenses seront provisoirement admises 
dans la comptabilité pour leur chiffre effectif, sur lequel la Lés-islature aura à 
se prononcer définitivement en volant la loi des comptes; que ce n'était pas à la 
Cour de prendre I'initiative , mais que si le Gouvernement. était disposé à en pro 
pose•· l'adoption, elle priait M. le Ministre de le faire connaître ;\ la Cour. n 

Cette lettre est restée sans réponse; mais il résulte des faits posés par le 
Gouvernement, qu'il en a adopté le principe. 
Pour régulariser les sommes mentionnées ci-dessus, à savojr : 
1° Celle de fr. 6,376 fi:2 es, dépassant le crédit alloué au chapitre Ill, 

ait. 2 du Budget des Dotations; 
2° Cce11e de fr. 3,806 '.20 es, dépassant le crédit alloué au chapitre I, art. 2 

du Budget des Hemboursements et Non-Valeurs; 
3° Et celle de fr. 27 4,3-45 US es, dépassant le crédit alloué pour le péage sur 

I'Escaut; la Cour propose d'en faire l'objet d'une disposition particulière, dans 
la loi rég·lant le compte définitif de l'exercice IB43. 

En ce qui concerne les dépenses comprises au Budget des Travaux Publics, 
la Cour a constaté une différence de fr. 20,0..:m 31 es, entre ses écritures et les 
chiffres du compte; en voici l'explication : 

L'ai location du chapitre 11 , art. n. est de 
Et les dépenses y imputées d'après le compte, de 

fr. ~0,911 50 
30,911 :50 

IJillcrcn,·,, e11 Ile les 
écritures de l,, Com ri 
les rhifü-c, fi15urnnt au 
compte, rrl:1tnrrne11t a 
deux ~omnw~ iu1puU1 • 
hles sur Io lh11lg,,t ,t,,, 
Tt"<\, nu, 1111 hl i,•i:: 

RrsTE. . fr. 20,000 » 
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D'après les livres de la Cour, l'allocation est entièrement épuisée. 
Cette différence provient de cr que la Cour a liquidé, le 2 mars 1847, SOLtS le 

11° 25,2;'.iB, une demande en régularisation, s'élevant à 20,000 francs, JlOUI' le 
service de la Lys , el dont le Département <les Finances n'a pas compris le mon 
tant dans le compte définitif. 

L'allooetion du chapitre l Il , art. 4, est de 
EL les dépenses y imputées d'après le compte, de 

Exoémxr. 

, fr, 1, 0941800 l) 

1,085,631 99 

. fr. 9,168 01 

L'allocation étant <le • • • . fr. 
Et les dépenses enregistrées dans les livres de la Cour, de . 

-1,094,800 J> 

1,orns,657 30 

ExcfoANT. ' fr. 9,14:2 70 

Cette différence de fr. 2l5 31 es en moins dans ses écritures. provient <l'une 
demande en ré5·ularisation d'une même somme, liquidée le 30 juillet l 8-47, 
sous le 11° 257, pot11· transport au chemin de fer, et dont le montant n'a pas 
non plus été compris dans les chiffres portés au compte. 

Les pièces relatives à ces deux sommes ayant été soumises à la régularisation 
et liquidation définitives Je la Cour, et rien n'empêchant d'en grever lésalemcnt 
l'exercice, elle propose que, par une disposition de la loi des comptes, les crédits 
disponibles soient réduits du montant des deux sommes précitées. 

Ainsi, la somme de fr. 38,297 38 es, constatée au compte comme restant à 
régulariser sur les crédits ouverts au directeur de la régie du chemin de fer, 
serait réduite à fr. 18,272 07 es, somme qui n'a pu se régulariser sur l'exercice 
1843, attendu que les dépenses qui la constituent excèdent les allocations du 
budgel. 

En vue de régulariser ces dépeuses , il a été accordé divers crédits s11pplé 
mentaires , par la loi du 7 juillet 18-44, crédits qui ont été rattachés à ce clcr- . . mer exercice. 

A. la date de ce jour étaient justifiés et réguiarisés à la Cour des Comptes, 
savoir : 

Sur le chapitre li 1 , art. l 
Sur le chapitre III~ art. 3 

ENSFDIBLE. 

La somme qui restait à régulariser étant de . 

] 1 ne restait conséquemment plus à régulariser que 

. fr. 3,043 88 
12,&82 35 

------- --- 
fr. 1~,726 23 

18,272 07 
--- 

. fr. 2 5lt:5 84 , 

La non-régularisation <le celle dernière somme provient de nouveau de ce 
que l'allocation du chapitre 1111 art. 3, sur laquelle elle est imputable, est 
i nsuffisante , n'offrant plus de disponible que fr. 1,392 26 es. 
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D'après cc qui précède, on comprendra que la somme cle fr. IB,27.2 07 c", 
ne pcnt être maintenue au compte de l'exercice 1843, puisq u'elle se trouve 
transférée de fait et réguhwisée presque pour sa totalité sur l'exercice 1844. 

Aux termes de l'art. 6 de la loi du 3 mai 1817, porlan L règleuient définitif Sommes de 1,:;10,,m 
d d d 18!.0 d f 1 887 ")08 68 , fr.41~•~tdo:,70,'1lllfr. 
ll bu gel e ·• ' une somme e l'. ' ,.. C9 a clé transférée du ~· es'· lrnnsrrr~cs d1; 
'd · l d • · , l · l i o A 3 , œ , 1 exercice 1840 a celui ore 1t ( ll Il exercice a ce lll ( tl HO h , pour être attectée au payement et cl la de 18\3, pour,ser,1\" ail 

• ' d d ' d • d } · payement et a la H·gu- régularisa lIOO es cpenses e construcuon l1 C romm de fer et des routes ffll1sat1on dos ilcpomos 1 , • . de conatruction dur !tr 
pavées el ferrées dans la proporuon suivante : mindo_for,ot<lc~1·ou- 

1 <'' pllYPri cl f~ l'l'CCS, 

Chemin de fer . 
Routes pavées el ferrées 

. fr. 11310,4i7 47 
576,731 21 

. fr. 1,887,208 6B 

Le Département des Finances ne s'est pas conformé aux prescriptions de cette 
disposition de la loi, puisque rien ne figure au compte de HV..3 à titre de 
rappel du crédit dont il s'agit. La Cour doit néanmoin~ constater que, depuis 
ses dernières observations sur le compte général de l'État de l'exercice 181;,Q 1 

et aussi. depuis la, p1•omuJga1•ion• 0.@- la- l-0L GJ.Ui, ifü.r.ègle le budget., il a été j.Ul?: 
tifié et fait emploi sur le crédit précité) qui s'en trouve grevé, savoir : 

1 ° Pour dépenses de construction du chemin de fer. . fr. l ,2~2,84O 06 
2° Pour la construction des roules pavées et ferrées ;576,7:H 21 

ToTAI. . fr. 1,829,571 77 

Il en résulte que, dans la situation actuelle de ce service, il ne reste plus à 
justifier el à résulariser qu'une somme de fr. 57,636 91 es, relative aux con 
structions du chemin de fer, et représentant la partie des crédits non-régula 
risés et ouverts à la régie. Quant à la somme qui concerne les roules pavées 
et ferrées , elle est dans ce moment corn piétement absorbée et justifiée. 

L'article 32 du rèœlement d'ordre de la Cour des Comptes portant que le . Pièces do eomptabl u ' ltl1J de la Cour. 
compte <le ses dépenses sera présenté tous les ans aux Chambres, la Cour avait 
joint les pièces de cette comptabilité à plusieurs de ses cahiers d'observations, 
bien que l'article susmentionné ne dît pas par qui celte trausrnrssion dùt avoir 
lieu. 

Or, les dépenses de la Cour étant venues se renseigner dans les comptes gé 
néraux de l'lttat soumis aux Chambres avec les observations de !a Cour , en vertu 
de l'article 116 de la Constitution, celle-ci, rétribuée d'ailleurs, au moyen d'un 
crédit de dotatiou , a pensé qu'il était de celte manière suffisamment satisfait 
à la prescription du rè3lcment d'ordre, et clic n'avait pas continué à Lrans 
mettre les documents précités, d'autant plus qu'il n'a jamais été fait allusion à 
cette circonstance ni dans les rapports des sections centrales sur le service des 
dotations, ni dans les discussions relatives aux lois portées depuis quelque 
temps sur les règlements définitifs des budgets. 

Toutefois, et comme cette opinion pourrait ne pas être partagée, en ce sens, 
que l'on au rail entendu par les mots compte des dépenses) la production des 



IN" ·W.] ( 76 ) 

'' 'tt ' l C ' 1 d . . ·' I ' ' pwcl18 acqiu ees , a out· a reso u e jomuro ( orénavant ces pieces a ses ca- 
hiers d'observations, et c'est ce qu'elle li1Îl dès maintenant pour les dépenses 
anié1·écs jusques et y compris le dernier exercice clos. 

Oi•Jl~"'"' 1,:11t-s qu'0!- La Cour résume dans le tableau sui va nt, les dépenses du compte , telles los <lo111•11t 1•1re nrrc- , . , 1 ! 1 . ' • 1 1,•cs. q11 e es c orvent ëtre nrrëtèes. 

RÊSULTAT 

Do la dépense de l'eaeroice, d'apres les obserecaion« qwt· précèdent. 

-- - 
c11{.;orrs n1':l)l•~~SES CRÉDITS ni:1•r1.Ns~:s I\ESTH 
ucccrdés vlséos et rnregist.t•écs don/ te 

H ln p~yem In Clè juetltld 11 jll~tifü•r encoee 

JJINlST!füES J~T SEll "1CES. pnr le excédant < 1.1. COUR 1 ocn IJL~ t..O',ll'TE'> 
d1ma le 

pour 

UUUGET Pl\Dl!Tlf i\ charge LBS DÉPta'iSES cours de I'oxcrelco I'npul·cmt:mt des nllocatious 
OI pllr du 

1111 r la rcmlsc 
do annuelles. des 

DR~ LOIS SP!Îcl u~s. nuoccr. MA.ll'.DA,'('S A,l;Qlllt'Ti.S. l.1/il..EflC1Gf', 

Delle publique . 37,752,657 ;:;7 57,271,MO !l4 487,047 25 37,158,270 o6 133.,096 58 

Dotations • . ô,:;o;;,458 95 3,225,126 15 78,532 80 3,225,126 15 >) 

Ministère de lu Justice. 11,020,800 41 10,540,;''i05 56 480,496 85 10,505,58(î 55 54,717 23 

- rles Affai1·cs Etrangères 1,1 lG,23/l 26 1,080,094 14 56,142 12 1,080,004 14 • 

- <l1i la Marine • l,1o6,ri50 60 l,150,016 49 0,514 20 1,129,995 47 25 02 

-- -lcs Travaux Publics 16,066,471 25 10,453,765 00 132,705 ;;5 16,597,411 92 30/153 9&, 

- dn l'Intérieur . 4,890,885 71 4,814,065 08 i0,820 65 4,799,904 42 14,160 fi(l 

- de la Guerre . 29,021,931 80 28,876,3U7 " t-15,534 86 28,851,004 83 45,302 17 

·- des Fin anccs , 12,695,875 54 12,005,217 40 600,058 08 11,081,046 75 114,170 7J 

Rcmboursenren ts et non-valeurs 2,748,IJ77 48 2,IJ58,4 41 ï 4 88,687 Oil 2,937,022 58 1,419 3ô 

-- : -~~ 

! 
TOTAi •• . fr. 120,2os,8oa 12i118,404,79-i 4ü 2, 1 ::i3,5;\U 23 118,025 .. 1550 75 570,241> 71 

1 

1 

1 

1 
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CONCLUSION. 

Le compte général de I' exercice 1&43, dressé dans la forme usitée jusqu'à ce 
jour , n'étant appuyé que de pièces incomplètes pour justifier la recette, il y a 
nécessité d'admettre celle-ci pour la somme renseignée. 

La dépense peut être arrêtée comme suit : 

En crédits pour les besoins généraux de l'État à . fr. 120,2153,805 72 

En dépenses réelles conatituant les charges do l'exercice , 
liquidées par la Cour et ordonnancées sur le trésor . . 118,401f, 794 46 

En excédant d'allocations non absorbées et à annuler à fr. 1,849,011 26 

D'après le tableau qui précède , les excédants d'allocations 
devraient être de. • . 2,133,539 23 

01FFÉRlll'lCE. . fr. 28-4,527 97 

qui provient des trois sommes de fr. 6,376 62 es, fr. 3,806 20 es et fr. 274,345 
15 es déjà mentionnées 1 et dont le montant dépasse les crédits votés sur les 
quels elles ont été imputées. 

Deux manières se présentent pour les régulariser, soit en 
défalquant, comme ci-dessus , leur montant des excédants 
d'allocations, ce qui réduirait ceux-ci à fr. 11849,011 26 c~ 
au lieu de fr. 2,133,039 23 es; soit en augmentant les crédits 
déjà votés d'une somme de fr. 284,~:27 97 c-, ce qui les por~ 
ternit à. • . . fr. 120,538~333 69 

Les dépenses liquidées par la Cour étant de 118,404,794 46 

il resterait à annuler. . fr. 2,133,;539 23 

La Cour doit faire remarquer qu€ c'est le second mode qui a été jusqu'ici 
adopté par la Législature, et qui, en effet, est le plus rationnel. 

'..20 
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Les dépenses payées et justifiées dans le cours de l'exercice 
s'élèvent à. . . . . fr. 118, 025,fü1O 75 

Les charges légales étant de. 118/•04, 794 46 

les dépenses nou justifiées dans le cours de l'exercice mon- 
tent à . . fr. 379,243 71 

Les recettes générales faites ou à faire d'après le compte, 
s'élèvent, y compris les certificats pour la partie de la vente 
des domaines recouvrée en los-reuten , à . fr. 137,689,096 62 

Les dépenses définitives, liquidées à charge du même exer 
cice, s'élèvent, sa voir : 

1° En dépenses liquidées par la Cour, 
à . . fr. 118,404,794 46 

2o En dépenses pour lesquelles il y 
aura lieu d'accorder une allocation corn 
plémenlaire pour la partie de la vente des 
domaines recouvrée en los-renten 193,298 18 

ENSEMBLE • . fr. 

L'exercice présente donc un boni de . . fr. 19,091,003 98 
Toutefois il est à remarc1uer c1ue , dans celle somme, sont 

compris les restes à recouvrer sur les fonds spéciaux prove- 
nant des traités, qui , à la clôture de l'exercice, n'étaient pas 
réalisés en numéraire , et s'élevant à . 15, 730,0 ll 03 

De sorte que l'exercice n'offre réellement qu'un boni de 3,360,992 9~ 

Ce boni serait, d'après le compte, de. 3,342,720 88 

DIFFÉRENCE. . fr. 18,272 07 

qui constitue le restant à J'égulariser sur les crédits ouverts au directeur de la 
régie du chemin de fer. 

Le Département des Finances n'ayant pas transféré en recette au compte de 
l'exercice 1843, conformément à la loi du 3 mai 1847 ré3lant le budget de 
1840, la somme de fr. l 1887 ,208 68 es pour régulariser les dépenses de con 
struction du chemin de Fer , la Cour n'en a pas compris le montant dans le 
résultat des recettes et dépenses mentionné plus haut, parce qu'elle a cru 
devoir laisser à la Législature le soin de prendre à ce sujet telle disposition 
qu'elle jugerait convenable. 

La Cour fera également remarquer qu'aux termes des lois portant règlement 
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définitif des exercices 1830 à 1840 inclus, les excédants des recettes ou dé 
penses que présentent ces exercices doivent figurer on recette ou en dépense 
extraordinaire an compte définitif de 1843. 

Cet. drsposiuons n'ont pas été observées par le Département des Finauces. 

Voici les montants auxquels ces excédants ont été fixés : 

1 :\CLDA~T 1 XLhDn r 

EXERCICES. des de, 
HLCf.TTES DEPENSES 

1830 >) 1,478,947 43 

rn:a 811,851 52 ' 
1832, )) ü,03G,412 08 

18ô3 • 1) 5,846,601 02 

1834 187,756 80 " 
:I.BM 5,971,220 7 4 ) 

1836 5,104,144 45 1 

Ul37 1) 1,616,481 40 

1838 5,311,556 57 1) 

1830 )) 8,'550,070 54 

1840 5,540,091 59 • 

Délibéré à Bruxelles, en séances de la Cour des Comptes des 16, 19, 23, 
25, 26 et 30 novembre 1847 

Pan, ORDONNANCE : 

Le Gre/Jier) 

11:EYYAERT. 

Le Président, 

Tu. FA.LLO:N. 


